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Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Résumé 

Cette étude, dont l'objectif était de dresser l'état des connaissances dans le bassin du 
Clain, classé en nappe intensément exploitée (NIE), a permis de recenser les éléments 
importants concernant le fonctionnement hydrogéologique du bassin et de déterminer 
des axes de travail en vue d'élaborer des outils adaptés à une gestion plus rationnelle 
des ressources en eau dans ce bassin. 

L'étude a permis de chiffrer le volume des prélèvements dans le bassin du Clain, 
estimé à environ 80 millions de m3 par an, dont les deux-tiers à usage agricole (les 
pompages agricoles représentant même près de 85 % des pompages pendant les mois 
d'été). En revanche, l'évaluation quantitative des ressources disponibles en eau exige 
des investigations supplémentaires, rendues d'autant plus nécessaires que la présente 
étude a mis en évidence des signes de déséquilibre (au moins localement) liés à une 
exploitation intensive des ressources. Ceci se traduit notamment par l'importance des 
assecs de cours d'eau, enregistrés régulièrement depuis 1989, mais aussi par une 
interrogation quant aux mécanismes réels de recharge de la nappe de l'Infra-Toarcien, 
de plus en plus exploitée. 

Une proposition de découpage du bassin du Clain en dix unités de gestion cohérentes 
a été faite, en vue de faciliter l'étude des ressources bar  l'établissement de bilans 
hydriques) et ultérieurement de mettre en oeuvre des outils de gestion adaptés, dans 
des zones relativement homogènes. 

En vue de poursuivre la connaissance du fonctionnement hydrogéologique de ce 
bassin et d'élaborer ces outils de gestion, un programme de travail a été proposé. Il 
consiste notamment en la réalisation d'une base de données géoréférencée de 
l'ensemble des points d'eau du bassin (avec les caractéristiques géologiques et 
hydrodynamiques des aquifères captés, et les volumes prélevés annuellement). 
L'exploitation d'une telle base de données, alimentée par les informations 
actuellement gérées de manière indépendante par différents organismes, devrait 
faciliter la connaissance des ressources et des prélèvements dans l'ensemble du bassin. 

Cette approche devra être complétée par l'établissement de bilans hydriques dans 
chacune des unités de gestion, en vue notamment de quantifier les échanges entre 
nappes et rivières et de comprendre les mécanismes de transferts entre aquifères. Pour 
cela, quelques stations de mesure supplémentaires @iézométriques et limnimétriques) 
seront nécessaires et il conviendra d'établir une carte des pluies efficaces à l'échelle 
du bassin. 

En définitive, de nombreux éléments existent pour bâtir des outils de gestion des 
ressources en eau dans ce bassin, même s'il n'est pas encore temps d'envisager la 
réalisation d'un modèle mathématique pour cela (surtout à l'échelle de tout le bassin). 
Mais la priorité consiste à rendre exploitable la totalité des informations déjà 
existantes, c'est à dire à les organiser sous forme de base de données géoréférencées, 
et à poursuivre la collecte des données qui sont nécessaires à la compréhension du 
fonctionnement du bassin. 
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Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Introduction 

L'agence de l'eau Loire-Bretagne a commandé au BRGM (Service Géologique 
Régional Poitou-Charentes) une étude afin de dresser l'état de référence des 
connaissances de l'hydrogéologie du. bassin du Clain. Les aquifères de ce bassin, qui 
comprend les calcaires du Lias, du Dogger et du Jurassique supérieur, sont fortement 
sollicités, durant les périodes estivales, pour les besoins en eau d'irrigation. Pour cette 
raison, le SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux) du 
bassin Loire-Bretagne a classé les nappes de ce bassin en NIE (Nappes Intensément 
Exploitées). 

Cette étude fait le point sur : 

+ les données existantes et relatives aux prélèvements en rivière et en eau 
souterraine, 

+ les chroniques des évolutions des débits des cours d'eau, des variations 
piézométriques des nappes et des précipitations observées sur le bassin, 

+ l'état des connaissances de l'hydrogéologique du bassin à partir d'une analyse 
bibliographique, 

l'état des connaissances des ouvrages de prélèvement (captages de source, station 
de pompage et forages), 

le schéma du fonctionnement hydraulique dans le bassin. 

A partir de ces résultats, un programme d'étude et d'aménagement est proposé afin de 
pouvoir réaliser les outils de gestion de la ressource en eau du bassin. 
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1. Présentation de la zone d'étude : le bassin du 
Clain 

1 .l. CARACTERISTIQUES DU BASSIN 

Le bassin versant topographique du Clain représente une superficie totale d'environ 
3 210 km2. Le Clain prend sa source à Hiesse, dans le département de la Charente, et 
se jette dans la Vienne à Cenon-sur-Vienne. Son cours est orienté principalement du 
sud vers le nord. L'essentiel du bassin versant est situé dans le département de la 
Vienne. A l'ouest, une petite partie du bassin versant se trouve dans le département 
des Deux-Sèvres, tandis que seuls les premiers kilomètres du Clain coulent dans le 
département de la Charente (fig. 1). 

Le bassin versant topographique du Clain est découpé en 26 sous bassins 
hydrographiques, selon la nomenclature de l'Agence de l'Eau. Par commodité, ces 
unités hydrographiques ont été regroupées en 11 sous-bassins, dont la localisation est 
indiquée sur la carte de la figure 2. Les caractéristiques de ces sous-bassins et 
notamment leur superficie respective sont indiquées dans le tableau 1. Les noms des 
principaux cours d'eau sont également indiqués pour chacun des sous-bassins. 

Il est à noter que le bassin versant hydrogéologique du Clain ne suit pas exactement 
les contours du bassin versant topographique. Des écarts importants ont été mis en 
évidence dans certaines zones karstiques où les écoulements souterrains quittent le 
bassin du Clain pour rejoindre les bassins voisins de la Vienne (au sud-est de Poitiers, 
dans le cours amont du Miosson), de la Sèvre Niortaise (au sud-ouest, dans le bassin 
de Lezay, qui correspond à la partie amont du cours de la Dive du Sud) et, dans une 
moindre mesure, de la Charente (au sud du bassin, entre Chaunay et La Chapelle- 
Bâton). 

1.2. LIMITES ADMINISTRATIVES 

La carte des communes situées, au moins en partie, dans le bassin versant 
topographique du Clain apparait en figure 3. Dans la suite de l'étude, ont été retenues 
uniquement les communes pour lesquelles une partie importante du territoire se situe à 
l'intérieur du bassin versant. Cette liste de communes, au nombre total de 132, figure 
dans le tableau 2. Les superficies approximatives de ces communes sont mentionnées 
à titre indicatif, ce qui permet de vérifier que leur surface totale (3 157 km2) est 
sensiblement identique à celle du bassin versant topographique (3 210 km2). 

Les limites de la NIE (Nappe Intensément Exploitée) du Clain sont indiquées sur la 
carte de la figure 4. 
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Ces limites (qui coïncident avec des frontières communales, par souci de 
simplification) correspondent assez fidèlement à celles du bassin versant 
topographique puisque la surface totale de la NIE est d'environ 95 % de celle du 
bassin. Des écarts sont cependant à signaler. Ainsi, les communes de Chatellerault et 
Blanzay font partie de la NIE alors que la quasi totalité de leur territoire se situe en 
dehors du bassin du Clain. Inversement, les communes de La Chapelle-Bâton, Joussé 
et Payroux ne font pas partie de la NIE alors qu'elles se situent entièrement à 
l'intérieur des limites du bassin. La liste des communes de la NIE est indiquée dans le 
tableau 2. 

Sur la carte de la figure 4 est également indiquée la limite du bassin expérimental du 
Clain qui a été défini comme cadre de la mise en oeuvre de la "Démarche de Progrès" 
en matière de pratique agricole, initiée et conduite par la Chambre'd'~~ricu1ture de la 
Vienne en collaboration avec les irrigants. Cette zone d'étude coïncide étroitement 
avec les limites du bassin versant du Clain, sauf à l'ouest où elle s'arrête à la frontière 
du département de la Vienne. Par ailleurs, une partie du bassin de la Vonne (en amont 
de Lusignan) est exclue de ce bassin expérimental dans la mesure où les eaux 
souterraines (nappe de l'Infra-Toarcien) exploitées dans ce secteur sont soumis à un 
mode de gestion spécifique. En définitive, la surface couverte représente un peu 
moins de 75 % du bassin versant du Clain (tab. 2). 

Il est à noter que, dans le département des Deux-Sèvres, les communes rattachées au 
bassin du Clain sont réparties en deux zones distinctes pour la limitation des usages de 
l'eau (arrêté préfectoral du 19 avril 1997). Au nord (zone 5a), les parties amont des 
bassins de la Vonne, de la Boivre et de 1'Auxances correspondent assez bien aux 
limites du bassin versant topographique. Au sud, en revanche, seules 6 communes 
situées dans les limites du bassin versant sont rattachées au bassin du Clain pour le 
gestion des eaux souterraines (zone 5b). Les autres sont rattachées à la Charente (La 
Chapelle-Pouilloux, Mairé-Lévescault et Pliboux), à la Boutonne (Les Alleuds) ou à 
la Sèvre Niortaise (Pers, Ste Soline, St Coutant et Lezay). Cette particularité est liée 
au fait que, dans cette zone, les écoulements souterrains suivent des directions 
différentes des écoulements de surface (présence de chenaux karstiques). 
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Figure 1 - Plan de situation du bassin du Clain 
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Figure 2 - Réseau hydrographique et bassin versant topographique du Clain 
Délimitation des sous-bassins 

Echeiie 11500 000 
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Tableau 1 - Répartition par sous-bassins 

Surface 
bassin 

Mai 1998 

Principaux 
cours d'eau 

Nom du 
sous-bassin 

425,8 

186,7 

306,6 

385,l 

5 18,s 

149,4 

146,l 
203,l 

326,l 

226,6 

335,2 

I 

Code 
hydro 

Clain, Payroux, Préhobe, Maury, Arquétan, Bé, Pontreau, R. de 
Fontegrive 
Bouleure 

Dive de Couhé, Chaboussaut, Bignon, St Aubin, Bagnon, Crand 
Champ 

Clouère, Drillon, Belle, Arceau, Douce, R. des Etangs 

Vonne, Palais, Rhune, Longère, Cabouret, Chaussée, R. de 
Chantecorps, St Germier, Valouse, Chilleau, Etang 

Clain, Goulet, R. des Dames, R. du Chézeau, Menuse 

Miosson 
Boivre, Cour 

Auxances, Vendelogne, Fontfroide, Coursaudière, R. de Magot 

Pallu, Liaigue, Passoux, Lière, R. du Chaudour 
Clain, Rivau 

Clain amont 

Bouleure 

Dive du Sud 

Clouère 

Vonne 

Clain moyen 

Miosson 
Boivre 

Auxances 

Pallu 
Clain aval 

Total 

L 200, L 201, L 202, L 203 et L 220 

L211 

L 210 

L230etL231 

L 221, L 222, L 223, L 224 et L 225 

L 232 et L 234 

L 233 
L 240 

L 242, L 243 et L 244 

L 251 et L 252 
L 241, L 250 et L 253 

3 210 
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Figure 3 - Carte administrative du bassin du Clain - ~ d e m m m l  (limites départementales et communales) 
Lonap&c.mlmme 

QBD CARTO" IGN 1992 @BD CarT1iAgE LB 1996 Reproduction et diffision mterdites 
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Tableau 2 - Liste des communes appartenant au bassin du Clain 

. , -  

Nom de la . , . Surface - ,- ,.- .Soui-bàss/h . ' : ; '; ..;. ;< 

E . . ' commune (kk2) : ' prinhhl ' I~e;&itd8ire XI'$& 
- . . .  

16 1 164 HIESSE 

79 ( 006 ALLEUDS (LES) 
79 1 060 CAUNAY 
79 1 068 CHANTECORPS 
79 074 CHAPELLE-POUILLOUX (LA) 
79 095 CLUSSAIS-LA-POMMERAIE 
79 105 COUTIERES 
79 120 ERRIERE-EN-PARTHENAY (Li 
79 121 FOMPERRON 
79 124 FORGES ILES) 

Non1 Non 1 24,83 1 Clainamont 1 I 1 O1 
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Etat des conneissances dans la NIE du Clain 

I Total surface (km2) 1 3 157 

Total surface bassin expérimental (km2) 1 2 3 3 7  soit : 73% du total 

I Total surface NIE (km2) 1 3 054 soit : 95% du total 
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Démarche de progrès 
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versant topographique 

Limites de Commune 

Figure 4 - Limites de la NIE et du bassin expérimental du Clain 
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2. Sélection bibliographique 

2.1. ORIGINE DES DOCUMENTS 

Les documents dépouillés proviennent des archives propres du Service Géologique 
Régional (notées SGR-POC) et de celles que les autres organismes régionaux 
concernés ont bien voulu mettre à disposition dans le cadre de cette étude. Outre le 
BRGM, les archives consultées sont celles de la Direction Régionale de 
l'Environnement, et des Directions Départementales de l'Agriculture et de la Forêt de 
la Vienne et des Deux-Sèvres. 

Ce recensement ne prétend pas à l'exhaustivité mais s'efforce de présenter 
succintement les documents jugés les plus significatifs dans le cadre de la présente 
étude. 

2.2. ANALYSE CRITIQUE DES DOCUMENTS SELECTIONNES 

2.2.1. Etudes d e  synthèse d'ampleur régionale 

[l] Commanditaires : Chambre d'Agriculture de la Vienne. Direction 
Départementale de l'Agriculture et de la Forêt de la Vienne. Agence de l'Eau 
Loire-Bretagne. 

: Etude des prélèvements agricoles dans l'aquifère supra-toarcien du bassin du 
Clain. Campagne de mesures piézométriques du ler au 5 septembre 1997. 

Auteurs : F. GIRARDEAU, N. BREMAND et J. NICAUD (ERM). 

: Février 1998. 

Référence bibliona~hiaue : 
Rapport E.R.M. - 98 - 024 - B.G.N. - 051 (SGR-POC). 

Contenu : La zone d'étude concerne le bassin du Clain au sud de la confluence avec 
l'Auxances, mais ne comprend pas la partie amont des sous-bassins du Clain amont, 
de la Bouleure, de la Dive du Sud, de la Vonne, de la Boivre et de 1'Auxances. La 
surface de la zone étudiée peut être estimée à 1 600 km2 environ. L'objectif est 
d'établir un levé piézométrique de la nappe du Dogger en basses eaux (mesures 
effectuées début septembre, en fin de période d'irrigation, mais après un épisode 
pluvieux de plusieurs jours). Les points mesurés sont au nombre de 805, avec une 
densité variable, selon les zones, de un puits pour 1 à 8 km2. Les cotes altimétriques 
des têtes de puits sont estimées par lecture de la carte topographique au 1 1 25 000, ce 
qui limite leur précision à + 1- 5 m. 
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Des mesures faites par les irrigants sur leur propre forage après arrêt des pompages 
agicoles, en septembre 1997, sont également intégrées. Les isopièzes sont tracées avec 
une équidistance de 5 m et les cartes piézométriques établies à l'échelle 1 / 50 000. 
Une carte piézométrique synthétique à l'échelle 1 1 100 000 est également jointe, qui 
indique en particulier les limites probables du bassin hydrogéologique du Clain à l'est 
(de Bignoux à St Secondin) et au sud (de Chaunay à Champniers), avec, dans ces 
deux zones, un décalage important avec les limites du bassin topographique. Des 
comparaisons sont établies dans certaines zones avec les cartes piézométriques 
antérieures disponibles (datant des années 1971-75 et 1995), ce qui permet de mettre 
en évidence des secteurs plus ou moins sensibles vis à vis des prélèvements. 

[2] Commanditaire : Ministère de l'Industrie, de la Poste et des 
Télécommunications. Agence de l'Eau Adour-Garonne. Agence de l'Eau Loire- 
Bretagne. Conseil Régional poitou-Charente. 

Titre : Piézométrie des aquifères infra-toarcien et cénomanien (partie nord) en Poitou- 
Charente. 

Auteur : Yves LEMORDANT (BRGM). 

&&e : Octobre 1997. 

Référence biblioera~hiaue : Rapport R39742 (SGR-POC). 

Contenu : La zone d'étude correspond à la partie sud du département des Deux- 
Sèvres, au département de la Vienne au sud d'une ligne Poitiers-Montmorillon, et au 
nord du département de la Charente. Elle couvre donc une partie importante du bassin 
du Clain. Le rapport présente notamment deux cartes piézométriques de la nappe de 
l'infra-toarcien, établies l'une en basses eaux (mesures effectuées en octobre 1996), 
l'autre en hautes eaux (avril 1997). Les cartes ont été établies à l'échelle 1 / 250 000 
et tracées avec une équidistance des courbes piézométriques de 10 m. Les points de 
mesure utilisés sont au nombre de 115, dont 17 ont fait l'objet d'un nivellement 
topographique au GPS. 

[3] Commanditaire : Agence Nationale pour la gestion des Déchets RAdioactifs. 

Titre : Laboratoire de recherche souterrain de la Vienne, commune de La Chapelle- 
Bâton. Demande d'autorisation au titre de la Loi sur l'Eau. Etude d'Impact. 

Auteur : Collectif (coordination ANDRA et INERIS). 

: Septembre 1996. 
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Référence biblioeraphiaue : (SGR-POC). 

Contenu : La zone d'étude correspond à une surface d'environ 540 km2, limitée au 
nord à Château-Garnier et au sud-est à Hiesse, correspondant aux bassins amont du 
Clain et de la Clouère @lus une partie du cours de la Charente). Le rapport contient 
notamment une étude géologique fine du secteur et un inventaire des prélèvements en 
eaux souterraines @our AEP et irrigation). Un suivi sur une année hydrologique 
complète (mai 1995 à janvier 1996) a concerné 46 points d'eau (forages ou puits) 
captant les nappes du Dogger ou de l'Infra-Toarcien, et 17 points de jaugeage de 
débits. Des cartes piézométriques à l'échelle 1 / 50 000 sont tracées pour chacun des 
deux aquifères en hautes eaux, avant démarrage de l'irrigation (date de mesure : mai 
1995). La carte piézométrique du Dogger permet de tracer la limite des bassins 
hydrogéologiques du Clain et de la Charente dans le secteur. 

[4] Commanditaire : Ministère de l'Industrie. 

: Bulletin piézométrique annuel 1995 en région Poitou-Charente. 

Auteurs : E. MARCHAIS (BRGM). 

Date : Juin 1996. 

Référence bibiioera~hiaue : Rapport R 38936 (SGR-POC). 

Contenu : Ce rapport fait état du suivi réalisé par le BRGM sur huit piézomètres 
entre 1983 à 1996. Cinq de ces piézomètres (Puits de Ringères à Quinçay, Puits du 
Stade à Montamisé, Puits du Grand recoin à Liniers, Forage de Marigny à Marigny- 
Chémereau, et Puits de la Dotterie à Couhé-Vérac) sont situés dans le bassin du Clain. 
Le puits de Liniers capte la nappe de ltOxfordien. Le forage de Marigny capte la 
nappe du Lias. Les trois autres captent la nappe du Dogger. Les enregistrements ont 
été arrêtés en 1996, sauf pour le forage de Marigny qui est désormais intégré au 
réseau piézométrique régional. 

[5] Commanditaires : Ministère de l'Industrie. Direction Régionale de 
l'Environnement de Poitou-Charente. Conseil Général de la Charente. Conseil 
Général des Deux-Sèvres. 

Titre : Synthèse hydrogéologique de l'aquifère infra-toarcien en région Poitou- 
Charente. 

Auteurs : Y. Lemordant (BRGM). 

Date : Février 1996. 
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Référence biblioera~hiaue : Rapport R 38893 (SGR-POC). 

Contenu : La zone d'étude concernée est très vaste (de l'ordre de 20 000 km2) et 
s'étend surtout au sud, mais elle englobe environ les deux-tiers du bassin du Clain (en 
amont de Poitiers). Le rapport présente les caractéristiques géologiques et 
hydrogéologiques de l'aquifère de l'Infra-Toarcien. La géométrie de l'aquifère est 
reconstituée à partir de l'examen de 710 forages. Des cartes du toit et du mur de 
l'aquifère sont établies à l'échelle du 11550 000, ainsi qu'une carte de la puissance de 
l'aquifère. L'étude met l'accent sur l'incertitude liée aux mécanismes de recharge de 
l'aquifère, d'autant que les suivis piézométriques laissent craindre un déséquilibre 
entre prélèvements et recharge. Une esquisse piézométrique a été tracée à partir des 
niveaux d'eau indiqués dans les coupes de forage (carte non isochrone), à l'échelle 
11550 000 et avec une équidistance de 25 m entre isopièzes. Le rapport indique les 
fourchettes de valeurs obtenues en forage pour les débits d'exploitation, la 
transmissivité et le coefficient d'emmagasinnement de l'aquifère. La synthèse des 
données hydrochimiques disponibles met en évidence l'importance des teneurs en 
fluor au sein de cette nappe. 

[a Commanditaires : Ministère de l'Industrie. Direction Régionale de 
l'Environnement de Poitou-Charente. 

: Echanges nappe 1 rivière dans la haute vallée du Clain (Vienne). Phase 1 : 
Bilan ressources - prélèvements en période d'étiage. 

Auteurs : Y. Lemordant (EiRGM). 

&& : Décembre 1995. 

Référence biblioera~hiaue : Rapport R 38694 (SGR-POC). 

Contenu : La zone d'étude concerne le bassin versant hydrogéologique du Clain en 
amont de Poitiers (soit une superficie totale de l'ordre de 2 000 km2). Le rapport 

A - 
présente les caractéristiques géologiques et hydrogéologiques du bassin (divisé en 9 
sous-bassins) puis recense et quantifie les prélèvements en nappe et en rivière sur 
l'ensemble du-bassin. Les débits d'étiage des principaux cours d'eau proviennent en 
partie des données fournies par les stations limniiétriques existantes et en partie de 
mesures de jaugeage ~om~iémentaires spécifiques effectuées en août et septembre 
1995. Le recensement des prélèvements permet de reconstituer les débits spécifiques 
d'étiage par sous-bassin et de  réaiiser un-bilan des apports des aquifères en-amont de 
Poitiers en période d'étiage. L'étude met notamment en évidence l'importance des 
apports de la nappe du Dogger en aval de Sommières-du-Clain, qui contribuent pour 
39 % au débit du Clain à Poitiers (et jusqu'à 65 % en période de pompage agricole). 
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[7] Commanditaire : Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt de la 
Vienne. 

: Etude piézométrique de l'interfluve Clain-Vienne (juillet 1995). 

Auteur : Sandrine DOERLER (Laboratoire d'Hydrogéologie, Université de Poitiers). 

: Décembre 1995. 

Référence biblioora~hi<iue : Rapport no006LHUP1295. Consulté à la DDAF 86. 

Contenu : Cette étude couvre une surface d'environ 900 kmz, comprise entre le Clain 
et la Vienne, limitée au nord au niveau de Bignoux, et au sud au niveau de Usson-du- 
Poitou. Les mesures piézométriques dans la zone d'étude ont eu lieu du 3 au 7 juillet 
1995 (basses eaux) et concernent 387 points d'eau, captant la nappe du Jurassique 
supérieur. Le rapport comprend une carte du toit du Toarcien. Il contient également 
un inventaire des prélèvements en eaux souterraines dans la zone (qui montre que 
pendant la période d'irrigation, les pompages à usage agricole représentent 90 % des 
prélèvements). Une carte piézométrique de la nappe du Dogger est tracée, à l'échelle 
1 / 50 000, sur laquelle sont identifiés des axes de drainage et la limite entre les 
bassins hydrogéologiques du Clain et de la Vienne (avec une incertitude pour l'amont 
du sous-bassin du Miosson). La comparaison avec des levés piézométriques effectués 
en dehors de la période d'irrigation montre que certains prélèvements provoquent des 
perturbations locales mais ne modifient pas de manière sensible les directions 
d'écoulement. 

[SI Commanditaire : Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt des 
Deux-Sèvres. 

: Etude hydrogéologique du Nord-Est des Deux-Sèvres. 

Auteur : GEOAQUITAINE. 

: Octobre 1995. 

Référence biblioma~hiaue : Rapport no95300/H79. Consulté à la DDAF 79 (no 
archive 38). 

Contenu : Cette étude couvre une surface estimée à 1 525 kmz, concernant 81 
communes (dont 12, situées essentiellement dans le canton de Ménigoute, font partie 
de la NIE du Clain) dans le nord-est du département. Les captages AEP de la zone 
sont analysés mais seuls trois appartiennent au bassin versant du Clain. 150 points 
d'eau ont été recensés dans la zone (dont 88 exploités) et leurs caractéristiques sont 
indiquées dans le rapport. Cette étude, qui concerne pour une large part des zones 
extérieures au bassin versant du Clain, ne comporte par ailleurs aucune carte 
piézométrique. 
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[9] Commanditaires : Région Poitou-Charente. Ministère de l'Industrie. Ministère 
de l'Agriculture. Agence de l'Eau Loire-Bretagne. Ministère de 
l'Environnement. 

Titre : Etude de l'aquifère infra-Toarcien de la région de Civray (Vienne). 
Modélisation numérique pour la gestion des ressources en eau. 

Auteurs : H. Fay de Lestrac et J.M. Joubert (BRGM). 

Date : Novembre 1993. 

Référence biblioera~hiaue : Rapport R 37823 PO1 4S 93 (SGR-POC). 

Contenu : L'objectif de l'étude était de proposer une modélisation du comportement 
hydrodynamique de l'aquifère infra-Toarcien sur une zone de 1 625 km2, autour 
de Civray, dans le sud-ouest de la Vienne. La piézométrie utilisée pour la nappe 
supra-Toarcienne est celle établie en 1976, mais les données concernant 
l'aquifère infra-Toarcien se sont révélées insuffisantes pour permettre un 
véritable calage du modèle. 

[IO] Commanditaires : Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt des 
Deux-Sèvres. Syndicats des Eaux de Lorigné, Mairé-Levescault, Rom, Sauzé- 
Vaussais. 

Titre : Etude hydrogéologique du Sud-Est des Deux-Sèvres. 

Auteur : GEOAQUITAINE. 

Date : Octobre 1993. 

Référence biblioera~hiaue : Rapport no93215/H79. Consulté à la DDAF 79 (no 
archive 63). 

Contenu : Cette étude couvre une surface estimée à 315 km2, concernant 18 
communes (dont 10 font partie de la NIE du Clain) situées dans le sud-est du 
département. Pour l'ensemble des captages AEP de la zone (8 en exploitation) sont 
indiquées notamment les évolutions des volumes pompés, des niveaux d'eau (depuis 
1990) et des teneurs en nitrates. 343 points d'eau (dont 147 font l'objet d'une 
exploitation) ont été recensés dans la zone et leurs caractéristiques sont indiquées dans 
le rapport. Une carte du toit du Toarcien et des coupes transversales permettent de 
préciser la structure géologique de la zone. Une esquisse piézométrique générale 
(échelle 1/25 000) est établie pour les aquifères de l'oxfordien Supérieur, du Dogger 
et du Lias. Le suivi de quelques forages donne une idée de l'évolution pièzométrique 
de ces aquifères entre 1989 et 1993. Les caractéristiques physico-chimiques des eaux 
souterraines sont évaluées au travers de 126 prélèvements effectués en juillet 1993. 
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[Il] Commanditaires : Agence de Bassin Loire-Bretagne. Région Poitou-Charente. 

: Schéma d'Aménagement des Eaux du Bassin du Clain. 

Auteurs : CARA et SRAE Poitou-Charente. 

Q& : Juin 1989. 

Référence bibliograuhiaue : Rapport consulté à la DIREN. 

Contenu : La zone de l'étude représente l'ensemble du bassin du Clain (surface totale 
estimée à 3 204 km2). Le rapport comporte une évaluation des besoins en eau 
d'irrigation dans la zone (en tenant compte des données climatologiques et 
pédologiques). Une analyse des débits d'étiage montre l'importance des 
réalimentations du Clain par la nappe du Dogger. Une relation empirique est proposée 
pour évaluer les débits spécifiques d'étiage en fonction de l'altitude des stations de 
jaugeage. Pour chaque zone du bassin sont indiqués le taux de succès et une fourchette 
du débit d'exploitation obtenu pour les forages déjà réalisés. Une carte des ressources 
en eau souterraines mobilisables à l'échelle du bassin est proposée. Les prélèvements 
en eau potable (87 %) et industrielle (13 %) sont évalués à 26 Mio m3 pour l'année 
1986 (dont 7 à 10 Mio m3 réellement consommés ou perdus) et des projections sont 
établies pour les besoins en période d'étiage. Pour les prélèvements agricoles, le 
rapport estime les surfaces irriguées en 1988 à 10 750 ha (dont 6 000 ha par pompage 
en nappe) et les volumes prélevés entre 15 et 20 Mio m3 (sur la base d'une 
consommation de 2 000 à 2 300 m3/ha pour le maïs). Des projections déterminent 
l'évolution probable de ces surfaces par zone. Les besoins en eau (actuels et futurs) en 
période d'étiage sont évalués et comparés avec les débits d'étiage à réserver, faisant 
apparaitre un déficit au niveau du Clain à Poitiers. Des projets d'aménagement de 
retenues d'eau sont proposés pour pallier ce déficit (5 barrages complétés par des 
retenues collinaires locales) et il est recommandé la mise en place de systèmes de suivi 
des aquifères en vue d'une meilleure connaissance de la ressource. 

[12] Commanditaires : Etablissement Public Régional Poitou-Charente. Ministère 
de l'Industrie. Direction Départementale de l'Agriculture de la Vienne. 

Titre : Evaluation des ressources hydrauliques du département de la Vienne. Rapport 
de fin d'études. 

Auteurs : J. Chamayou et J.L. Teissier (BRGM). 

Q& : Janvier 1978. 

Référence biblio~rauhiaue : Rapport 78 SGN 285 AQI (SGR-POC). 
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Contenu : La zone de l'étude représente l'ensemble du département de la Vienne et 
couvre donc une grande partie du bassin du Clain. Le rapport comporte un inventaire 
bibliographique et des cartes de localisation des études (notamment piézométriques) 
existantes. Il comporte également un inventaire et une cartographie des prélèvements, 
en nappe et en rivière, pour l'AEP, l'agriculture et l'industrie (avec les résultats des 
pompages d'essai dispo~bles). Il présente une cartographie analytique des aquifères 
du département et une carte de productivité des nappes. Une carte piézométrique des 
nappes libres a été établie à l'échelle 1 / 100 000 pour l'ensemble du département 
(mesures effectuées en 1976 et 77, en basses eaux). Un bilan hydraulique souterrain a 
été effectué en tenant compte des mesures de débits disponibles (stations de jaugeage 
permanentes et mesures ponctuelles d'étiage). 

[13] Commanditaires : Etablissement Public Régional Poitou-Charente. Direction 
Départementale de l'Agriculture des Deux-Sèvres. 

: Recherche et mise en valeur des ressources en eau souterraine dans le sud des 
Deux-Sèvres. Etude hydrogéologique de la zone sédimentaire. 

Auteurs : J.P. Ruhard avec collab. B. Coirier (BRGM). 

Date : Août 1975. 

Référence biblioera~hiaue : Rapport 75 SGN 225 AQI (SGR-POC). 

Contenu : La zone de l'étude représente la moitié sud du département des Deux- 
Sèvres et couvre donc la partie sud-ouest du bassin du Clain amont des sous-bassins 
de la Dive et de la Bouleure). Le rapport comprend une synthèse géologique et 
hydrogéologique de la région couverte. Il comporte également un inventaire et une 
cartographie des points d'eau (346 puits ou sources recensés). Une carte 
piézométrique de la nappe du Dogger (superposée à la carte lithologique) a été établie 
à l'échelle 1 / 100 000 pour l'ensemble de la zone d'étude (mesures effectuées du 15 
septembre au 26 novembre 1974, en basses eaux). Deux cartes sectorielles à l'échelle 
1 / 50 000 ont également été tracées, dont une dans la zone de Lezay, avec des 
courbes piézométriques dessinées à une équidistance de 10 m. Des valeurs 
piézométriques de hautes eaux (relevées du 15 mars au 15 avril 1974) figurent en 
annexe du rapport. 

1141 Commanditaire : Non précisé. 
Titre : Etude hydrologique du bassin versant du Clain et de ses affluents. 

Auteurs : Etudes Hydrauliques de l'Ouest (EHO). 

Date : Février 1965. 
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Référence bibliowa~hiciue : Rapport consulté à la DIREN. 

Contenu : L'étude concerne l'ensemble du bassin versant topographique du Clain, 
soit une superficie estimée à 3 173 km2. Le rapport est accompagné de plans 
topographiques à l'échelle 1 1 25 000 avec les limites des 11 sous-bassins délimités 
(Clain supérieur, Payroux, Dive de Couhé, Vonne, Clouère, Clain moyen, Miosson, 
Boivre, Auxances, Pallu, Clain inférieur), et de profils en long à l'échelle 1 1 100 000 
des différents cours d'eau. Le rapport contient également la courbe hypsométrique du 
bassin et différentes cartes concernant notamment la végétation et la pluviométrie. Des 
coefficients d'écoulement moyen annuel et instantanés sont calculés, ainsi que des 
débits de crue maximum pour chacun des sous-bassins. 

2.2.2. Etudes locales 

[15] Commanditaire : Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt des 
Deux-Sèvres. Syndicat Mixte à la Carte du Haut-Val de Sèvres et Sud Gâtine. 

Titre : Etudes préliminaires à la définition des périmètres de protection du captage de 
la Corbelière, commune d'Azay-Le-Brûlé. 

Auteur : GEOAQUITAINE. 

: Mars 1996. 

Référence bibliosra~hiciue : Rapport noHN/96346/HYD79. Consulté à la DIREN. 

Contenu : Ce rapport présente notamment les résultats de traçages effectués en 1964 
par B. Coirier pour mettre en évidence l'alimentation de la Sèvre Niortaise par les 
eaux de la Dive du Sud en étiage. Il présente également une carte (dressée à partir 
d'une synthèse des études piézométriques existantes) indiquant la limite du bassin 
hydrogéologique du Clain (nappe du Dogger) entre Rouillé et Chaunay. Enfin, le 
rapport donne les résultats d'essais de traçages effectués en 1995 à partir de sept 
points d'injection. 

[la Commanditaire : Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt des 
Deux-Sèvres. 

Titre : Dossiers de synthèse sur des ouvrages implantés sur les communes de Périgné 
et Rom. 

Auteur : GEOAQUITAINE. 
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Date : Novembre 1995. 

Référence biblioera~hiaue : Rapport n°FB195329/HYD79. Consulté à la DDAF 79 
(n076). 

Contenu : Ce rapport présente les localisations, coupes techniques et géologiques de 3 
forages à usage agricole sur la commune de Rom et 2 sur celle de Périgné (hors NIE 
du Clain) dans le sud-est du département. Les résultats d'analyses physico-chimiques 
sur des prélèvements effectués sur ces forages entre juillet 1993 et novembre 1995 
figurent dans ce rapport. 

[17] Commanditaire : Syndicat Intercommunal d'alimentation en eau potable de la 
Bouleure. 

Titre : Interprétation des pompages d'essais. Juillet-Août 1995. 

Auteur : GEOAQUITAINE. 

Date : Octobre 1995. 

Référence bibliogra~hiaue : Rapport noGM195325/HYD. Consulté à la DDAF 79. 

Contenu : Ce rapport présente les compte-rendus de pompages d'essai et analyses 
physico-chimiques réalisés en juillet-août 1995 sur 4 forages pour AEP sur les 
communes de Caunay, Messé et Melleran (cette dernière étant hors NIE du Clain) 
situées dans le sud-est du département. La durée des pompages d'essai est de 72 h, ce 
qui permet une analyse fiable des caractéristiques des aquifères. Par ailleurs, ces 
essais donnent des indications sur les interférences éventuelles entre ces captages AEP 
et les forages pour irrigation situés à priximité. 

1181 Commanditaire : Morillon Corvol. 

: Etude hydrogéologique. Carrière du Rochereau. Commune de Saint-Maurice- 
la-Clouère. 

Auteur : GEO-C Orléans. 

Date : Juillet 1995. 

Référence biblio~ra~hiaue : (SGR-POC). 
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Contenu : Ce rapport, qui fait partie de l'étude d'impact en vue de l'extension de la 
carrière, donne des éléments sur les relations entre la nappe du Dogger et les 
écoulements de surface dans le bassin de la Clouère. Une carte piézométrique (échelle 
1 / 25 000) en hautes eaux (avril 1995) est dressée à partir de l'observation de 35 
puits : elle indique une direction générale des écoulements souterrains vers la Vienne 
à l'est. La comparaison avec une carte établie en basses eaux (août 1994) montre une 
fluctuation moyenne inter-saisonnière de 3,50 m. La puissance de l'aquifère est 
estimée à 40 m et des indices de karstification sont mis en évidence dans le calcaire 
Bajocien. L'étude montre que les cours d'eau (Clouère et ruisseau de la Ménoffe) sont 
en relation étroite avec la nappe sous-jacente. 

[19] Commanditaire : Syndicat Intercommunal d'alimentation en eau potable de la 
Bouleure. 

: Compte-rendu des travaux de forages et de pompages sur le territoire des 
Syndicat de la Bouleure et de Rom. 

Auteur : GEOAQUITAINE. 

Date : Mars 1995. 

Référence b ib l io~ra~hiaue  : Rapport n°FB/95293/HYD. Consulté à la DDAF 79. 

Contenu : Ce rapport présente les compte-rendus de travaux de 7 forages réalisés sur 
les communes de Caunay, Messé, Lorigné et Melleran (ces deux dernières communes 
étant hors NIE du Clain) situées dans le sud-est du département. Pour chaque forage 
est fournie la localisation, la coupe technique et géologique, et pour certains d'entre 
eux le résultat des pompages d'essai et des analyses physico-chimiques. La durée des 
pompages d'essai (réalisés en novembre 1994 et février 1995) est de l'ordre de 24 h. 

[20] Commanditaire : Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt des 
Deux-Sèvres. Mairie de Vasles. 

: Protection du captage AEP. 

Auteur : GEOAQUITAINE. 

Date : Juin 1994. 

Référence b ib l io~ra~hiaue  : Rapport noHN/94226blHYD. Consulté à la DDAF 79 
(n033). 
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Contenu : Ce rapport concerne le captage AEP de Vasles, datant de 1947, dont la 
coupe peut être corrigée au w de forages voisins. Le rapport présente l'évolution des 
volumes prélevés depuis 1979, et des paramètres physico-chimiques qui y sont 
régulièrement effectués. Une carte piézomètrique de la zone (au 1/25 000) est dressée 
à partir d'une campagne de mesure effectuée en janvier 1994 (hautes eaux) et une 
autre à partir de mesures réalisées en juin 1994 (moyennes eaux). Des pompages 
d'essai de 24 h ont également été effectués en octobre 1993 et juin 1994 et leur 
résultat figure dans le rapport. 

[21] Commanditaire : Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt de la 
Vienne. Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau et Assainissement de la 
région de Civray. 

Titre : Captage du Bouquet. Levés piézométriques. 

Auteur : B. DUBEARNES (Hydro Invest). 

&& : Octobre 1993. 

Référence biblioerauhiciue : Rapport noHI 93 120051. Consulté à la DDAF 86. 

Contenu : Ce rapport concerne le champ captant AEP du Bouquet (commune de 
Limalonges), situé à la limite sud du bassin du Clain (Bouleure amont). Le captage est 
constitué de 2 forages dans le Dogger et 1 forage dans l'Infra-Toarcien. Les levés 
piézométriques couvrent une surface de 195 km2, centrée sur la village de Linazay, et 
concernent 135 points d'eau (dont 113 puits). La piézométrie a été tracée en 
moyennes eaux (du 31 mars au 5 avril) et en basses eaux (du 20 au 23 septembre, 
après arrêt de l'irrigation mais suite à un épisode pluvieux non négligeable), et 
restituée à l'échelle 1 1 50 000. Les levés donnent quelques indications sur les nappes 
de l'oxfordien et de l'Infra-Toarcien, mais concernent, pour l'essentiel, la nappe du 
Dogger et montrent que celle-ci est drainée par le bassin de la Charente, ce qui 
confirme que la limite du bassin hydrogéologique du Clain se situe plus au nord. 

[22] Commanditaire : SIAEP de Clussais-La-Pommeraie. 

Titre : Pompage longue durée du forage au Lias moyen et inférieur de recherche du 
Mortier. Sites favorables à des recherches ultérieures. 

Auteur : G. PIERSON Consultant. 

&& : Février 1992. 

Référence biblio-rauhiaue : Consulté à la DDAF 79 (n059). 
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Contenu : Ce rapport présente les résultats d'un essai de pompage de 672 h, effectué 
en octobre 1991, et des analyses physico-chimiques sur prélèvements réalisés en 
octobre et novembre 1991 sur le forage AEP de clussais-La-Pommeraie. Le 
rapport comprend également des coupes géologiques établies dans la zone. 

[23] Commanditaire : Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt des 
Deux-Sèvres. 

: Compte-rendu des travaux de forage de reconnaissance hydrogéologique au 
lieu-dit Les Chaumes pour I'AEP de Clussais-La-Pommeraie. 

Auteur : G. PIERSON Consultant. 

&.tg : Février 1991. 

Référence bibliograuhioue : Consulté à la DDAF 79 (n058). 

Contenu : Ce rapport présente la coupe géologique et technique, ainsi qu'une 
diagraphie gamma-ray d'un forage de reconnaissance (descendu à 111 m dans le 
socle) et d'un piézomètre, réalisés en octobre 1991 à Clussais-La-Pommeraie. Le 
rapport contient également le compte-rendu d'essais de pompage réalisés avant et 
après acidification, et des résultats d'analyses physico-chimiques sur prélèvements 
effectués en fin d'essai. 

[24] Commanditaire : Syndicat d'eau potable de La Roche Fontegrive. 

: Protection du captage de La Roche Ruffin. Etude hydrogéologique. 

Auteur : B. COIRIER. 

: Octobre 1988 (modifié novembre 1994). 

Référence biblioera~hioue : Consulté à la DIREN. 

Contenu : Ce rapport présente notamment une carte piézométrique (moyennes eaux) 
du ruisseau de Pamproux datant de 1964 et des résultats de traçages faits dans le 
gouffre du Patureau, le puits de Nillé et le gouffre de Souci-Boudin. Cette carte 
comporte le tracé de la limite amont du bassin versant (qui correspond à la limite du 
bassin hydrogéologique du bassin du Clain entre Rouillé et St Sauvant). 
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[25] Commanditaire : Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt des 
Deux-Sèvres. 

: Bassin versant de la Bouleur. Etude d'impact et d'aménagement foncier 
relative à plusieurs périmètres de remembrement. 

Auteur : SOGREAH. 

&& : Juin 1981. 

Référence biblioeraphiaue : Rapport R.361487. Consulté à la DDAF 79 (n048). 

Contenu : Ce rapport présente notamment le cadre hydrogéologique du bassin versant 
de la Bouleure et une carte piézomètrique au 1/25 000 corresuondant à des mesures 
effectuées en juin 1981 (moyennes eaux). Des profils en long de la Bouleure ont été 
établis et des mesures de jaugeage effectuées entre décembre 1980 et mai 1981. Les 
enregistrements de limnigraphes sont également présentés. Enfin, l'interprétation d'un 
essai de pompage effectué en 1976 sur le forage de Caunay figure dans le rapport. 

[26] Commanditaire : Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt des 
Deux-Sèvres. Etablissement Public Régional Poitou-Charente. 

: Bassin de Lezay - Rom. Analyse hydrogéologique préliminaire. 

Auteur : G. PIERSON Consultant. 

@& : Janvier 1980. 

Référence bibliographique : Consulté à la DDAF 79 (n047). 

Contenu : Ce rapport présente une esquisse tectonique et des coupes géologiques 
schématiques ainsi qu'une carte piézomètrique au 1/25 000 établie à partir de mesures 
effectuées en novembre 1978 (basses eaux) sur une zone d'environ 370 km2, 
correspondant à une dizaine de communes de la NIE du Clain (autour de la Dive). 
Des diagraphies (gamma ray) réalisées dans une dizaine de forages, ainsi que des 
profils géoélectriques sont joints au rapport et permettent d'étayer l'analyse structurale 
du bassin. 

2.2.3. Notice des  cartes géologiques 

La liste des notices des cartes géologiques concernant le bassin du Clain est donnée à 
titre indicatif dans la mesure où elles cont ie~ent  de nombreuses informations sur les 
caractéristiques des formations aquiferes et des nappes exploitables. 
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Les données issues de l'examen des cartes géologiques et de leurs notices seront 
analysées plus en détail au chapitre suivant. Il est à noter que les informations 
contenues dans les notices de cartes géologiques sont d'intérêt variable dans la mesure 
où certaines cartes sont anciennes (la feuille de Chauvigny date de 1971). Par ailleurs, 
les feuilles de Mazière-en-Gâtine et St-Maixent-ltEcole, qui concernent une partie 
importante de l'ouest du bassin ne sont pas encore levées (cette zone est couverte par 
la carte de Niort au 1180 000). Celle de Civray vient juste d'être éditée 

Bourgueil B. et Gabilly J. (1971) - Carte Géol. France (1150 OOO), feuille Chauvigny 
(590) - Orléans : BRGM. Notice explicative par B. Bourgueil, J. Gabilly, B. 
Coirier et P. Moreau (1971), 18 p. 

Bourgueil B., Mourier J.P. et Dhoste M. (1987) - Carte Géol. France (1150 OOO), 
feuille Gençay (613) - Orléans : BRGM. Notice explicative par J.P. Mourier, 1. 
Gabilly, E. Cariou, M. Brunet, L. Petit, B. Bourgueil, L. Coubès, M. Dhoste, 
C. Vautrelle (1989), 42 p. 

Capdeville J.P., Dutreuil J.P., Floc'h J.P., Peiffer M.T. et Santallier D. (1983) - 
Carte Géol. France (1150 OOO), feuille Confolens (662) - Orléans : BRGM. 
Notice explicative par J.P. Capdeville, J.P. Floc'h, J. Lougnon et M. Recoing 
(1983), 32 p. 

Cariou E. et Joubert J.M. (1989) - Carte Géol. France (1150 OOO), feuille Mirebeau- 
en-Poitou (566) - Orléans : BRGM. Notice explicative par E. Cariou et J.M. 
Joubert (1989), 36 p. 

Cariou E. et Joubert J.M. (1989) - Carte Géol. France (1150 OOO), feuille Lusignan 
(612) - Orléans : BRGM. Notice explicative par E. cariou et J.M. Joubert 
(1989), 41 p. 

Cariou E, Moreau P., Ducloux J. et Bourgueil B. (1976) - Carte Géol. France 
(1150 OOO), feuille Vouneuil-sur-Vienne (567) - Orléans : BRGM. (sans notice). 

Coubès L., Dhoste M. et Ildefonse P. (1985) - Carte Géol. France (1150 OOO), feuille 
Parthenay (565) - Orléans : BRGM. Notice explicative par Coubès L., Dhoste 
M. et Ildefonse P. (1984), 35 p. 

Gabilly J., Beaulieu G., Benvel B., Plate1 J.P. et Dubreuilh 1. (1978) - Carte Géol. 
France (1150 OOO), feuille Poitiers (589) - Orléans : BRGM. Notice explicative 
par J.P. Mourier, J. Gabilly et J.P. Plate1 (1986), 47 p. 

Hantzpergue P., Ducloux J. et Joubert J.M. (1997) - Carte Géol. France (1150 OOO), 
feuille Civray (637) - Orléans : BRGM. Notice explicative par Hantzpergue P., 
Branger P., Ducloux J., Lemordant Y., Joubert J.M et Tournepiche J.F. 
(1997), 41 p. 
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Mourier J.P., Peiffer M.T., Floc'h J.P., Dutreuil J.P. et Amblard J.L. (1989) - Carte 
Géol. France (1150 OOO), feuille l'Isle-Jourdain (638) - Orléans : BRGM. Notice 
explicative par Mourier J.P., Floc'h J.P. et Coubès L. (1989), 73 p. 

2.3. SYNTHESE DES CONNAISSANCES ACQUISES 

Les documents dépouillés constituent une sélection des documents jugés les plus 
intéressants, mais cette revue bibliographique n'est pas exhaustive. En particulier, 
seule une petite partie des études d'ampleur locale (documents d'incidence de 
nouveaux forages, rapports d'hydrogéologues agréés pour l'implantation de périmètres 
de protection, compte-rendus de travaux de forage et de pompages d'essais, etc) a pu 
être exploitée à l'occasio~i de cette première phase de l'étude. 

Néanmoins, cette sélection bibliographique, même partielle, montre que l'on dispose 
pour ce bassin d'un grand nombre de données issues de forages mais qu'il reste à 
effectuer un important travail de synthèse pour les rendre exploitables en vue 
d'évaluer les ressources disponibles et de mettre en place des outils de gestion de la 
ressource. 

La géométrie des aquifères est connue dans ses grandes lignes, mais il n'existe pas, à 
l'échelle de tout le bassin, de carte fiable indiquant le toit et le mur des deux 
principales formations aquifères (Dogger et Infra-Toarcien). Des données 
fragmentaires sont disponibles et, pour ce qui concerne l'Infra-Toarcien, des cartes 
générales ont été tracées (référence [5], 1996) mais à une échelle trop grande par 
rapport au bassin du Clain. 

La piézométrie des principaux aquiferes est également connue de manière 
fragmentaire. La nappe du Dogger a fait l'objet récemment d'une piézométrie 
isochrone basses eaux (référence [l], 1998) mais celle ci ne concerne que la moitié 
environ du bassin du Clain et les points de mesure n'ont pas fait l'objet de nivellement 
topographique. Une piézométrie (couvrant sensiblement la même zone) avait été 
établie par le SRAE entre 1971 et 1975 (soit avant le développement des captages 
agricoles) mais n'était pas isochrone, ce qui rend les comparaisons délicates. En ce 
qui concerne l'aquifère Infra Toarcien, il n'existe qu'une piézométrie générale établie 
à grande échelle et non isochrone. 

Deux études (références [6], 1995 et [Il], 1989) font état de bilans hydrologiques 
établis à l'échelle de tout ou partie (en amont de Poitiers) du bassin versant et mettent 
clairement en évidence l'importance des apports de la nappe du Dogger comme 
soutien des débits d'étiage. En particulier, les apports du Dogger entre Sommière-du- 
Clain et Vivonne seraient à l'origine de 65 % du débit du Clain à Poitiers en période 
de pompage agricole. 
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Les données bibliographiques dépouillées indiquent que les niveaux piézométriques 
des nappes du Dogger et de l'Infra-Toarcien sont très proches l'un de l'autre. La 
nappe de l'Infra-Toarcien, généralement captive, subit localement d'importantes 
baisses de niveau piézométrique sous l'effet de prélèvements ponctuels, mais surtout 
semble soumise à un déficit de réalimentation. Les surfaces d'affleurement étant peu 
étendues, la recharge se fait vraisemblablement à partir de l'aquifère du Dogger, soit 
à la faveur de failles, soit par drainance à travers les marnes du Toarcien. Cette 
question de la recharge de l'aquifère Infra-Toarcien est abordée par plusieurs auteurs 
(références [3], 1996 et [6], 1996) mais n'est pas résolue à ce jour. 

Enfin, les données bibliographiques disponibles permettent de tracer une esquisse de 
contour du bassin hydrogéologique du Clain, qui s'écarte des limites du bassin versant 
topographique en trois endroits bien identifiés, les deux principaux correspondant au 
cours amont du Miosson et à celui de la Dive du Sud. Pour ce dernier (bassin de 
Lezay), des traçages effectués notamment en 1964 et 1995 (référence [14], 1996) 
mettent clairement en évidence l'existence de chenaux karstiques qui, en période 
d'étiage, drainent les écoulements souterrains vers le bassin de la Sèvre Niortaise. En 
revanche, il ne semble pas que de tels éléments existent pour tracer avec certitude les 
limites du bassin hydrogéologique du Clain en amont du cours du Miosson et de la 
Bouleure (où il existe vraisemblablement aussi des secteurs karstiques). Le tracé des 
limites entre les bassins du Clain, de la Charente et de la Vienne demanderait donc à 
être précisé. 

Les profils en longs des cours d'eau qui existent dans le bassin sont anciens (1965), 
relativement imprécis et ne correspondent parfois plus à la réalité, suite à des 
recalibrages de cours d'eau (Dive du Sud, Clouère). Ils ne peuvent donc être 
considérés comme suffisants pour déterminer avec précision les différences 
altimétriques entre les niveaux de nappes et le lit des rivières. 
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3. Présentation de la géologie et des aquifères 

3.1. CADRE GENERAL 

Le bassin versant du Clain est un bassin dissymétrique, d'allongement sud-nord, avec 
une majorité d'affluents en rive gauche. Les rivières situées à l'est du Clain s'écoulent 
vers le nord, plutôt en direction de la Vienne, que le Clain rejoint au sud de 
Châtellerault, à l'exception de la Clouère. 

Il n'y a pas correspondance entre le bassin hydrographique et la structure géologique 
sous-jacente. Les aquifères sont principalement carbonatés et localisés dans le Lias 
("Infratoarcien") et le Dogger (Aalénien-Cailovien). Le Jurassique supérieur constitue 
un aquifère séparé du précédent par les Marnes à Spongiaires de ltOxfordien dans 
l'ouest du bassin versant (1'Auxance). En se rapprochant de la vallée du Clain, les 
calcaires du Jurassique sont continus et ne forment plus qu'un seul aquifère. 

Bien qu'une "nappe du Cénomanien" existe théoriquement, cette formation, à 
dominance argilo-sableuse, ne révèle pas de bonnes caractéristiques hydrauliques. La 
"craie" et le "tuffeau" du Turonien forment des buttes témoins qui ne correspondent 
qu'à des nappes perchées au fonctionnement temporaire et aux eaux de qualité 
douteuse. 

D'un point de vue géologique et hydrologique, les limites du système aquifere sont 
définies au sud par la vallée de la Charente (structure tectonique de Melle à Charroux) 
qui constitue aussi une barrière hydraulique et les monzogranites dtHiesse et au nord 
par le confluent avec la Vienne et le drainage d'une partie de l'eau des calcaires par 
les alluvions. 

La structure du seuil du Poitou, avec ses failles de direction armoricaine au sud et ses 
failles de direction NllO au nord, partage l'aquifère en de multiples compartiments et 
notamment une zone tournée vers le bassin d'Aquitaine, au sud de l'axe de 
Champagné-Saint-Hilaire et une zone tournée vers le bassin Parisien au nord. 

Pour décrire l'évolution horizontale des caractéristiques géologiques des aquifères et 
des formations adjacentes, nous avons choisi d'utiliser le découpage des cartes 
topographiques et géologiques au 1/50 000 concernées en les parcourant d'amont en 
aval, c'est à dire du Sud au Nord (tab. 3). 
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3.2. LE BASSIN DU CLAIN, D'AMONT EN AVAL 

3.2.1. L'isle Jourdain 

Les principales rivières drainant la partie amont du bassin versant sont d'ouest en est : 

. 1'Arquétan et le Maury qui confluent avant de se jeter dans le Payroux à la grande 
métaierie. . le Payroux qui rejoint le Clain à Payroux (affluent rive gauche). . la Clouère qui chemine parallèlement, à l'est du Clain 

Tous coulent selon une direction S-N. Au nord de Payroux, le Clain tourne ensuite 
SE-NW parallèlement à une des failles majeures du seuil du Poitou de direction 
armoricaine (fig. 5) que l'on suit de Pouzauges en Vendée jusqu'à Oradour sur Glanes 
en Limousin à travers le seuil du Poitou en passant par le horst de Champagné-Saint- 
Hilaire. Sa trace est marquée par un contact entre les granodiorites d1Availles- 
Limouzine au sud et le Dogger au nord dans la vallée du Clain (faille de La 
Brunetière) et entre le Lias au sud et le Dogger au nord dans la vallée de la Clouère 
(faille du moulin de Boisse) et dans la vallée du Clain, à l'est de Payroux (faille de 
Roche au Grand-Chabanne). Le compartiment nord est abaissé de 40 à 75 m environ. 
Au NW, sur la feuille de Gençay, son rejet est moindre (15-20 m) entre Bajocien et 
Bathonien. Au SW, lorsque le socle affleure, dans la région dlAvailles-Limouzine, on 
voit cette faille se résoudre en un faisceau de failles en queue de cheval auquel 
s'adjoint un système conjugué NNW-SSE également souligné par des brèches de 
cataclase. 11 s'agit là d'un système hercynien essentiellement décrochant dextre qui a 
rejoué postérieurement au Jurassique et au Tertiaire. 

Deux structures synclinales d'axe NW-SE se dessinent entre la Charente (faille 
d'Asnois) et la faille de la Brunetière, dont le compartiment sud se relève en horst, et 
entre la faille de la Brunetière et la faille du Vigean qui met en contact le Bathonien 
avec les diorites quartziques de l'isle-Jourdain. Ce dispositif se ferme au sud par la 
structure tectonique de Melle à Charroux (vallée de la Charente) et les monzogranites 
d'Hiesse (feuille Confolens). 

Le Lias et le Dogger affleurent dans les vallées. La base du Lias est atteinte à la 
Brunetière (sus-citée) et à Pressac dans la vallée du Clain. 

Dans la vallée du Clain, à Pressac, le passage du granite à 1'Hettangien se fait par une 
arène, des blocs de dolomie noire résiduelles plus ou moins silicifiée à cassure 
conchoïdale jaune puis des grès plus ou moins feldspathiques à matrice ankéritique 
dédolomitisée, des argilites à corps de grès et des dolomies à protoolithes ferriferes. - . 

Dans la vallée de la Clouère, à proximité du granite, 1'Hettangien présente des argiles 
sableuses à concentration de silex noirs résiduels et bois silicifiés (Le Pou, station de 
Jaugeage). 
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Chez Mesrine (La Brunetière), la coupe montre en fond de vallée des argiles 
versicolores de 1'Infralias reposant sur la granodiorite arénisée (mares) puis une petite 
série de calcarénites (4 m) de 1'Hettangien-Sinémurien qui se poursuit dans le champ 
sus-jacent sous la maison avec un débit en dalles. Ce sont des calcaires à pellets et 
bioclastes crème avec des lamellibranches, de petits oncolithes, des algues et quelques 
lits lumachelliques stratifiés. On note des rides tidales et subtidales et des faciès 
dolomitisés et dédolomitisés sparitisés. Ces faciès constituent une excellente roche 
réservoir. 

La transgression du Lias se poursuit par des calcaires rognoneux à chailles et rostres 
de bélemnites de plate-forme externe du Domérien (Pliensbachien. 0-17 m). Ils sont 
visibles dans une petite carrière chez Bouyer 

Au dessus, les marnes vert-olive du Toarcien (12-24 m) affleurent au Peu. Elles 
forment écran entre le Lias calcaire et le Dogger. 

Dans llAalénien, (1,75 à 9,50 m), Mouriet et al. (1989) distinguent trois membres : 

. la partie inférieure (zone à Opalinum, 1,30 à 5 m) est à dominance marneuse avec 
des lumachelles à huitres 

la partie moyenne (sous-zone à Murchisonae) n'a pas pu être distinguée de la 
partie supérieure dans la vallée du Clain. 

. la partie supérieure (sous-zone à Bradfordensis, zone à Concavum) forme avec la 
partie moyenne une assise carbonatée épaisse de 7 m environ constituée par des 
calcaires grenus à crinoïdes ponctués de gravelles rougeâtres, prenant souvent un 
débit amygdalaire à noduleux. 

La coupe levée à Lavaux, près de Joussé montre bien une séquence de transition que 
forme I'Aalénien avec le Bajocien, par sa lithologie, s'enrichissant progressivement en 
carbonate vers le haut, et par son milieu de dépôt, devenant peu profond. On y 
observe : 

une unité inférieure, à faciès plus marneux, avec des argiles brun-olive proches 
du Toarcien interrompue de bancs plus calcaires. 

. une unité intermédiaire, à dominance de calcaire à bioclastes roulés encroûtés, 
avec des passages plus marneux intercalés 

une unité supérieure formée de biosparite formant un escarpement. Celle-ci 
comporte une partie basse à bancs de biosparites grossières de 10 à 20 cm 
d'épaisseur et une partie haute à films onduleux. Ce sont des dépôts de barrière 
carbonatée, qui peuvent, en l'absence d'une trop grande abondance des ciments, 
constituer de bons réservoirs. 
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Le Bajocien (- 45 m) affleure du nord-ouest ou sud-est principalement à la faveur des 
flancs de vallée. Il est constitué de deux ensembles : le Bajocien inférieur et moyen et 
le Bajocien supérieur séparés par une surface d'érosion. Il renferme d'assez fréquentes 
ammonites. 

Bajocien inférieur (2 m) : calcaire gris à oolithe ferrugineuses et ammonites (zone 
à Discites) ; calcaire iioduleux à niveaux condensés à ammonites ; 

Bajocien moyen (15-20 m) : calcaire grenu bioclastique plus ou moins dolomitique 
à silex et calcaire packstone-grainstone à entroques. Rares ammonites (zone à 
Humphriesianum) ; 

. Bajocien supérieur (20-34 m) calcaires fins wackestone à Cancellophycus et 
ammonites (zones à Subfurcatuni et Garantiana) et calcaire finement bioclastique à 
encrines et ponctuations rouilles, avec des niveaux à spongiaires et silex dans la 
partie supérieure. Il se termine par un épisode récifal à biohermes de coraux (zone 
à Parkinsoni). 

Le Bathonien affleure au nord de la feuille et marque à Usson-du-Poitou (feuille de 
Gençay) le centre d'une dépression occupée par des calcaires lacustres oligocènes. 

. dans le secteur de Saint-Martin-l'Ars, à Fleuransant (25 m) il comprend 15 m de 
calcaire fin à silex avec des coraux au sommet et des calcaires blancs bioclastiques 
à encrines incluant un niveau repère de calcarénite oolithique à stratifications 
entrecroisées. 

. dans le secteur de Château-Garnier et Sommières du Clain (15 m), il est composé 
de calcaire fin à silex et de calcaire blanc à spongiaires. 

Le Dogger et notamment ici le Bajocien est généralement tronqué plus ou moins 
profondément sur le seuil du Poitou. Il finit par disparaître sur les bombements. Il est 
couvert par l'ensemble complexe des formations tertiaires, comprenant des altérites, 
des formations détritiques en partie résiduelles et des intercalations de calcaires 
lacustres de 1'0ligocène. Ce sont des argiles et sables à silex ou pisolithes ferrugineux 
qui s'étendent sur tout le seuil du Poitou. A la base, les argiles à silex sont le produit 
de la décalcification du Dogger. Selon les cartes géologiques au 1/50 000, elles n'ont 
pas partout été individualisées. Les formations Eocènes et Oligocènes sont 
particulièrement présentes, sur cette carte et celle de Lusignan, au nord de la faille de 
la Brunetière, à la faveur de blocs effondrés au contact de cette faille. 
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Au point de vue hydrogéologique, deux aquifères sont associés aux formations 
calcaires : 

. au sud-ouest du seuil du Poitou, on rencontre deux nappes importantes 
superposées : le Dogger, fortement karstifié et à la base, l'infra-Toarcien, 
irrégulièrement fissuré 

. au centre, entre la vallée de la Vienne et la zone faillée d'Availles-Limouzine à 
Chateau-Garnier, la seule ressource importante se trouve dans les calcaires fissurés 
du Dogger : les marnes du Toarcien reposent directement sur le socle, et par 
conséquent, la nappe de l'infra-Toarcien est inexistante. 

La nappe de l'infra-Toarcien est liée aux calcaires et dolomies du Sinémurien et du 
Pliensbachien ; le débit exploitable dépend de la fissuration ; il atteint 100 m3/h au 
forage AEP de Charroux. 

La nappe du Dogger est généralisée sur les 314 du territoire couverts par cette 
formation. Elle se manifeste par une ligne de sources de déversement au contact 
Aalénien-Toarcien ; des sources d'émergence plus importantes peuvent se trouver en 
fond de vallée (source Destilles dans la vallée de la Clouère). La karstification 
(gouffres, dolines) est particulièrement importante entre la Charente et le Clain ; les 
formations détritiques des plateaux ne sont pas suffisantes pour oblitérer l'influence du 
karst sur la morphologie de surface et des gouffres s'ouvrent en plein dans ces 
formations détritiques. Les forages réalisés dans le Dogger rencontrent fréquemment 
des fissurations à remplissage argilo-sableux issu probablement d'un soutirage du 
Mio-Pliocène sus-jacent, ce qui rend parfois difficile le captage de cette nappe. 
L'exploitation en reste cepeildaiit possible par forage dans quelques cas ; leur 
production dépasse rarement les 20 in3/h. 

Cette feuille est marquée par la vallée de la Clouère, dont l'orientation passe 
progressivement de S-N à SE-NW. La rivière reçoit de petits affluents, dont le 
Drillon et la Belle en rive gauche. Ce réseau entaille successivement les formations 
alluviales des plateaux à galets de quartz et silex, mais surtout les calcaires d'un petit 
bassin lacustre Oligocène qui se poursuit vers le NW, au nord de la structure de 
Champagné-Saint-Hilaire, jusque vers Lusignan. Cette formation comprend 
principalement des calcaires mais aussi des calcaires argileux ou "marnes" et des 
intercalations sablo-argileuses (fig. 6). Jusqu'à Saint-Secondin, elle coule dans le 
Bathonien ; en aval, elle rejoint le Bajocien, puis 1'Aalénien à l'Ouest de Gençay. Elle 
draine ou alimente ainsi tout l'aquifère du Dogger. 

L'Aalénien (puissance supérieure à 20 m) montre une coupe intéressante à la carrière 
de Marnay (en bordure de la feuille de Lusignan). 
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Il comprend principalement des calcaires bioclastiques à faune marine abondante de 
milieu ouvert : crinoïdes, échiilides, bryozoaires, brachiopodes, annélides, pectinidés, 
ammonites et rostres de bélemnites, avec des silex. Il se termine par un fond durci à 
nodules perforés et annélides. 

Le Bajocien (45-50 m) comprend des calcaires grenus et des calcaires fins à grands 
lamellibranches bectinidés, Trichites), de rares bélemnites et rostres de bélemnites à 
la base. Il comporte des faciès à intraclastes et à fenestrae, et des niveaux à terriers. Il 
est dépourvu d'ammonites, et sa lithostratigraphie est mal connue. 

Le Bathonien (15-20 m) est tout aussi mal connu dans le détail. On y connaît deux 
grands faciès avec de bas en haut : 

. calcaires blanchâtres finement grenus et bioclastiques à silex gris parfois en lits 
assez continus. Peu fossilifères, ils contiennent quelques lamellibranches (dont 
Elygmus) et gastéropodes (Pleurotomaria) et quelques oursins. 

. calcaires blancs grumeleux à passées finement bioclastiques et calcaires fins, 
micritiques à cassure conchoïdale, peu fossilifères, avec quelques brachiopodes. 

Cette succession montre un confinement et un désapprofondissement croissant vers le 
haut de la série du Dogger, avec des faciès de milieux protégés internes au sommet du 
Bathonien. D'un point de vue textural, on note parallèlement une diminution 
proressive des textures grenues (grainsone-packstone) et un développement des 
textures envasées (wackestone-mudstone). 

La nappe infra-toarcieime n'est reconnue de manière importante qu'au nord de la 
vallée de la Clouère. La productivité peut y atteindre 120 m3/1i. 

L'aquifère du Dogger constitue le principal régulateur des cours d'eau de surface. 
L'aquifère atteint par endroits plus de 30 m de puissance. La circulation de l'eau est 
liée à une fissuration importante et à une karstification assurant la continuité de la 
nappe. La couverture tertiaire, de nature essentiellement argileuse avec quelques lits 
sableux intercalés, représente un obstacle à l'infiltration des eaux de pluie mais peut 
aussi servir de tampon en relarguant une partie de ses réserves aux calcaires. Les 
interruptions de la couverture tertaire sont souvent caractérisées par la présence de 
dolines, de gouffres liés aux fissures et de sink holes ("puits absorbants"). 

Le niveau de base actuel des vallées drainantes principales n'atteint que localement la 
surface du Toarcien. Les exutoires sont peu nombreux et à débit généralement limité. 
Plusieurs résurgences karstiques débouchent dans les vallées, dont la fontaine de 
Puyrabier (source de la Belle) et les sources de la Font-d'Usson (vallée de la 
Clouère). Les plus importantes débitent seulement quelques m3/h à l'étiage. Les 
forages d'irrigation exploitent des débits supérieurs à 50 m3/h. 
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3.2.3. Lusignan 

Le Clain reçoit deux affluents principaux en rive gauche qui sont la Bouleure et la 
Dive. Toutes deux se rejoignent et se jettent dans le Clain à Voulon, sur la faille NW- 
SE de la structure de Champagné-Saint-Hilaire. 

La partie amont de la Dive coule de 1'WSW vers 1'ENE et traverse les calcaires 
faiblement argileux à filaments et ammonites du Callovien et les Marnes à spongiaires 
de ltOxfordien (Rom, Bonneuil). Le Dogger pend alors à l'inverse, vers I'WSW. 
Malgré cette couverture, la nappe reste libre ; elle n'est plus alimentée par la rivière 
ni rechargée au travers des Marnes à spongiaires. On note une incohérence entre les 
épaisseurs annoncées dans la notice de la carte de Lusignan par Cariou et Joubert 
(1989) pour le Callovien de la région de Rom (21 m) et c i les  de la coupe géologique 
(50 m). 

Le compartiment situé au nord du liorst de Champagné-Saint-Hilaire est fortement 
abaissé dans la localité type où le granite affleure. Cette structure est mise à profit par 
les calcaires et marnes lacustres de l'oligocène dont l'épaisseur dépasse 30 m. Son 
rejet s'amoindrit vers le SE tout eil restant de même sens ; au contraire, au NW de 
Voulon, le compartiment nord est surélevé jusqu'à Lusignan ; la limite est marquée 
par les directions NNE-SSW du Clain et le confluent avec la Bouleure et la Dive en 
rive gauche. La retombée sud du horst est faillée entre Sommières du Clain et Payré ; 
latéralement, au nord et au sud, elle semble purement flexurale. 

Le Bathonien n'apparaît qu'à proximité du Callovien, dans la partie amont des bassins 
de la Bouleure et de la Dive. Il y est peu épais (12 à 15 m) et constitué de calcaires 
bioclastiques "ponctués" (mouches de pyrite oxydée) à silex. Ailleurs, les plateaux 
sont constitués de Bajocieil, recouvert en grande partie par les formations tertiaires 
argilo-sableuses à silex. Epais de 45 m, il comprend des calcaires dolomitiques à 
silex, des calcaires inicritiques à polypiers et spongiaires, des calcaires bioclastiques à 
entroques et silex et des calcaires bioclastiques à ooïdes. Au NE d'un axe parallèle à 
celui de Champagné-Saint-Hilaire passant par la Millière, Ceaux en Couhé et Payré, 
les rivières pénètrent dans 1'Aalénien (puissance supérieure à 20 m). Elles recoupent 
le Toarcien et l'Infra-Toarcien à la faveur du Horst de Champagné-Saint-Hilaire. 

Dans le nord de la feuille, près de Vivonne, le Clain reçoit, en rive gauche, la Vonne 
et ses affluents, puis le Palais et son affluent la Rune, et enfin un peu plus loin, en 
rive droite, la Clouère. Ces rivières et notamment la Clouère ont développé de larges 
vallées dans les calcaires de l'Aalénien, dont une bonne coupe a été décrite à Marnay. 
Toujours à la faveur de la remontée du substratum au nord de l'axe de Champagné- 
Saint-Hilaire en direction de Lusignan, La Vonne atteint le substratum imperméable 
formé par le Toarcien (Marigny-Chemereau, Celle-Evescault). Cette zone marque 
vraiment le centre du bassin où la vallée du Clain s'élargit légèrement 
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3.2.4. Poitiers 

La vallée du Clain y est large. Il reçoit encore quelques affluents secondaires puis, à 
hauteur de Poitiers, en rive droite, le Miosson (feuille Chauvigny) et en rive gauche la 
Boivre qui traverse toute la feuille de Poitiers. Les rivières atteignent en fond de 
vallée le Toarcien (12-25 m) et même localement, sur le horst de Ligngé, le granite. 
Le Pliensbachien très peu épais (0,90 à 10 m), n'est qu'exceptionnellement visible et 
parait discontinu. 

Le Dogger est représenté de la manière la plus continue par 1'Aalénien (19-27 m). Sur 
toute la feuille, 1'Aalénien est composé de trois ensembles lithologiques : 

a- 4-6 m : marnes à niveaux de gryphées et calcaires argileux (zone à Opalinum) ; 

b- 8-10 m : calcaires dolomitiques très fins à silex (sous-zone à Murchisonae) ; 

c- 9-14 m : calcaires bioclastiques roux à oolithes et oncolithes (sous-zone à 
Bradfordensis - zone à Concavum). Dans les vallées du Clain et de la Boivre, un 
niveau oolithique de 0,60 à 1 m d'épaisseur sert de repère cartographique. 

Le Bajocien, tronqué par la paléosurface crétacée-tertiaire, forme un prisme qui se 
biseaute du nord au sud sous l'effet de la remontée du socle vers le SW en direction 
de la Vonne. Cet effet est localement exagéré par la présence du prolongement vers le 
NW du horst de Chaumont-Fontaine-le-Comte selon une direction sud-armoricaine 
parallèle à celle de Champagné-Saint-Hilaire. Cette structure est observable à la 
faveur des vallées où le Toarcien est remonté par failles. 

Les calcaires ont été remplacés par des altérites, et des formations détritiques 
résiduelles, qui recouvrent l'essentiel de la superficie, où l'on distingue à l'échelle du 
seuil du Poitou trois grands ensembles : 

1) les argiles à silex, résultant directement de la décalcification du Dogger ; 

2) les sables et argiles à dragées de quartz ou autres constituants résiduels, silex 
roulés, pisolithes ferrugineux hérités de cuirasses latéritiques dégradées ; 

3) les limons sablo-argileux des plateaux. 

Sur la feuille de Poitiers, les argiles à silex ont été cartographiquement différenciées. 
les ensembles 2) et 3) sont cartographiés eu formations détritiques Eocène et en 
"Complexe des Bornais". 

Le Bajocien (50-60 m) est constitué de calcaire dolomitique, calcaire bioclastique et 
calcaire graveleux. Il forme d'importantes falaises et a été subdivisé en cinq 
ensembles (Mourier, Gabilly et Platel, 1986) : 
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a) partie inférieure (5-10 m) : calcaire grenu, souvent dolomitique, en bancs d'abord 
décimétriques puis plus épais ensuite, à faune abondante (mollusques, 
brachiopodes, échinodermes, annélides, ammonites et bélemnites (zone à Ovalis, 
base de la zone à Sauzei, horizon à Laeviuscula) ; 

b) niveau repère oolithique (3-4 m) à fines oolithes blanches bien calibrées et rares 
bioclastes (Trichites, pectinidés, brachiopodes, rares rostres de bélemnite) ; 

c) partie moyenne (12.5 m à Poitiers) : calcaire grenu bioclastique à entroques avec 
des intercalations oolithiques vers la base. Elle renferme une faune notable 
(Trichites, brachiopodes, quelques annélides, bélemnites, rares ammonites et 
nautiles (horizon à Sauzei, sommet de la zone à Sauzei - zone à Humphriesianum). 
Cet ensemble se termine par une surface usée très plane d'extension régionale qui 
marque le sommet du Bajocien moyen ; 

d) assise repère à terriers (6-8 m) : calcaire grenu bioclastique à échinodermes, 
souvent noduleux, avec de nombreux terriers subverticaux tubulaires. Dans la 
vallée de la Vonne, elle renferme des spongiaires et se termine par des lits à 
oolithes ferrugineuses et une nette discontinuité (zones à Subfurcatum et 
Garantiana, base de la zone à Parkinsoni) ; 

e) partie supérieure (20-24 m) : calcaires blancs finement graveleux ou proto- 
oolithiques à silex isolés ou en lits continus, très peu fossilifères : Trichites, 
pectinidés, brachiopodes, rares céphalopodes (zone à Parkinsoni). 

Le Bathonien et le Callovien, pendant vers le NNE, se développent au nord de la 
Boivre, à Poitiers et au nord de Poitiers. Le Bathonien (20 m) forme le sommet des 
falaises de la vallée du Clain depuis Saint-Benoit jusqu'au nord de Poitiers et le 
sommet des falaises de la vallée de 1'Auxances. Il est constitué par des calcaires 
graveleux et proto-oolithiques en bancs noduleux à terriers verticaux avec de très 
nombreux silex. Le Callovien est intégralement développé plus au nord sur la feuille 
de Mirebeau-en-Poitou. 

La nappe de l'Infra-Toarcien, eu égard à la très faible épaisseur de l'aquifère et à sa 
couverture très argileuse est captive. Le réservoir, quand il existe, est de type gréseux 
à la base (Sinémuro-Hettangien) puis devient carbonaté (calcaires bioclastiques et 
dolomies du Pliensbachien). Les sondages montrent l'existence d'un seuil NW-SE 
avec des épaisseurs croissantes en direction de la Vonne (maximum 20 m). 
L'exploitation en est assez aléatoire en raison de la géologie et de la grande variabilité 
des débits obtenus (quelques m3/h vers Poitiers, localement beaucoup plus dans des 
forages d'irrigation plus à l'ouest). 

L'aquifère du Dogger renferme une nappe libre. L'épaisseur maximale de la nappe est 
d'une trentaine de mètres au niveau du plateau situé entre la Boivre et la Vonne. La 
profondeur du toit de la nappe sous la surface topographique varie de 10-15 m sur le 
plateau de la forêt de Lépine à 25-30 m autour de Poitiers. 
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Les calcaires karstifiés sont caractérisés par une porosité de fissures et de "chenaux" 
qui détermine localement des zones d'écoulement souterrain préférentiel à forte 
transmissivité. Le principal niveau d'exutoire correspond à peu près au sommet des 
assises marneuses de 1'Aalénien basal. Des résurgences s'ouvrent dans les calcaires au 
débouché des circulations karstiques comme la fontaine de Gabouret, la source de 
Fleury, la source de la Preille, la fontaine Grand-Fond. Les forages pour l'irrigation 
et I'AEP exploitent des débits supérieurs à 50 m3/h. 

Les formations tertiaires jouent un rôle hydrogéologique non négligeable par leurs 
capacités d'emmagasinement et jouent un rôle régulateur. 

Cette carte montre : . la fin du Bajo-Bathonien et de sa couverture d'argiles à silex, . le passage au Callovo-Oxfordien, . la troncature et la couverture par le Crétacé supérieur discordant. 

Cette succession se fait selon des bandes WNW-ESE liées à une succession de 
panneaux abaissés d'uue quarantaine de mètres en direction du nord selon des failles 
normales de direction NllO environ (extension datant du Crétacé) (fig. 5). Les limites 
de compartiments ou de formations (contacts CallovienlBathonien et 
Cénomanien/Oxfordieii supérieur) sont soulignées par les lits des derniers affluents du 
Clain en rive gauche : respectivement, 1'Auxances et son affluent la Vandelogne et la 
Pallu. Le contact entre les marnes à spongiaires de I'Oxfordien inférieur-moyen et les 
calcaires de I'Oxfordien supérieur est en grande partie assuré par la faille de Villiers 
(de Maillé à Puy Lonchard). Il en est de même de la base du Cénomanien, affectée 
par la faille de Mirebeau entre Amberre et Chénéché. 

Le Callovien varie beaucoup d'épaisseur d'ouest en est (1,50 m à 40 m). A l'ouest 
(fig. 7) il est limité à une série condensée de calcaires argileux à oolithes 
ferrugineuses. A l'est, il développe des calcaires fins ou finement bioclastiques blancs 
dits "pierre des Lourdines", relativement homogènes, à nombreux lamellibranches, 
ammonites, vertébrés et restes de flore. Les ammonites ont permis de reconnaître les 
différentes zones du Callovien, cependant on démontre des lacunes, à la base (lacune 
de la sous-zone à Bullatus, zone à Macrocephalus) et au sommet lacune de la zone à 
Athleta) . 

L'Oxfordien inférieur et moyen et la base de l'oxfordien supérieur sont représentés 
vers l'ouest par des marnes à oolithes ferrugineuses (1.5 m) et les Marnes à 
spongiaires (9 à 30 m). 
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Vers l'est, en direction du Clain, et notamment à l'est de Villiers, les marnes passent 
à des calcaires dans lesquels on distingue trois ensembles lithologiques (fig. 7) : 

calcaires à crinoïdes ou "pierre grise de Bonnillet" (2-15 m) : grainstones à 
stratifications entrecroisées (zone à Plicatilis) ; 

. calcaires gris à ponctuations rousses (3 m) : calcaires finement grenus et 
bioclastiques, légèrement argileux en bancs décimétriques se terminant par un fond 
durci (zones à Transversarium et Bifurcatus) ; 

. calcaires blancs "lithographiques" (1.5 à 2 m) : calcaires fins se terminant par une 
surface perforée (zone à Bifurcatus). 

L'Oxfordien supérieur (40-45 m) est constitué de trois ensembles de calcaires fins un 
peu argileux : 

a) calcaires fins argileux, entrecoupés de bancs de calcaire fin micritique ou 
bioclastique (13-23 m) ; ils comportent des faciès glauconieux à l'est du Clain, et 
des biohermes à spongiaires à l'ouest du Clain. Les ammonites, abondantes, datent 
la zone à Bimammatum ; 

b) calcaires fins micritiques et calcaires argileux gris à fréquentes surfaces durcies au 
sommet (6-7 m). Très durs, ils constituent un excellent niveau repère (sommet de 
la zone à Bimammatum) ; 

c) calcaires argileux gris-sale entrecoupés de bancs minces de calcaire micritique 
(18 m). Cette série d'extension régionale est constituée de calcaires argileux 
feuilletés. A l'ouest de la rive gauche du Clain, ce sont des calcaires gris, durs, 
argileux en bancs épais au faciès très monotone (sommet de zone à Bimammatum, 
base de la zone à Planula). 

Le Crétacé marque une rupture importante par . la discordance géométrique du Cénomanien sur le Jurassique supérieur tronqué et 
qui a déjà subi une phase de dénudation et d'altération avant le Tertiaire, . le contraste lithologique : argiles à lignite et sables fins argileux glauconieux. 

Le Cénomanien (fig. 7), décrit d'après le sondage de la Fontaine-aux-Femmes à 
Mirebeau comprend deux unités : 

a) 20 - 35 m : argiles grises feuilletées à lignites ; sables fins glauconieux et grès à 
Orbitolines, micacés, parfois marneux ; sables glauconieux fins, argileux à 
marneux, passant à des marnes grises ; 

b) 30 m : marnes à iiltercalations de grès à ciment calcaire ; marnes glauconieuses à 
huîtres ; marnes blanches azoïques. 

Le Turonien forme le relief des collines de Mirebeau à Agressais au Nord, Vendeuvre 
à l'est. La partie inférieure est constituée de craie marneuse et de craie blanche tendre 
à inocérames (15 in). La partie moyenne correspond au Tuffeau : c'est une craie 
blanche micacée et glauconieuse (15-25 m). 
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La partie supérieure, formée de sables et argiles à silex tabulaires est une formation 
résiduelle couvrant le sommet des reliefs crayeux (environ 5 m). 

La nappe de l'Infra-Toarcien est mal connue en raison du peu d'ouvrages qui 
l'atteignent. L'aquifère présente une épaisseur variable variant de 10 m au SW à 
environ 25 m au NE. L'aquifère y est partout captif sous le Toarcien. Les 
productivités enregistrées sont faibles. 

Au point de vue hydrogéologique, l'élément nouveau est la présence de la nappe du 
Jurassique supérieur. L'aquifère du Jurassique supérieur est formé par les calcaires 
fins argileux à interbancs marneux de l'oxfordien supérieur sur la moitié occidentale 
de la feuille où son mur correspond au sommet des marnes à spongiaires de 
l'oxfordien moyen. A l'est de Villiers, donc en direction de la vallée du Clain, dans 
la région de Neuville-du-Poitou et Avanton, les deux niveaux du Jurassique supérieur 
et du Jurassique moyen forment un aquifère unique. Il occupe à l'affleurement une 
bande de 7 à 10 km de largeur, limitée au sud par la faille de Villiers, à l'ouest par les 
marnes de l'oxfordien moyen ; au nord, il devient captif sous les assises du Crétacé à 
partir de la faille de Mirebeau et de la vallée de la Pallu. Les écoulements souterrains 
empruntant le réseau de fissures et "chenaux" qui affectent le massif calcaire sont 
dirigés vers le nord, la nappe étant drainée par la Pallu, le Prepson et localement la 
Dive. Les circulations souterraines alimentent des sources de débordement dans la 
vallée de la Pallu, en particulier la source de la Font au sud de Vendeuvre, ascendante 
au travers des alluvions de la Pallu. De nombreux forages exploitent cet aquifère pour 
l'irrigation et 1'AEP avec des débits de 20 à plus de 60 m3/h. 

Bien qu'il existe une "nappe du Cénomanien" liée à la partie inférieure sablo-argileuse 
de la formation sur une vingtaine de mètres, les transmissivités de l'aquifère sont 
médiocres (1.10-4 m2/s) ainsi que la productivité des ouvrages (1 à 4 m3/h) 

La craie du Turonien contient une nappe peu importante de qualité douteuse, localisée 
dans des buttes isolées : il s'agit d'une nappe perchée dont les exutoires sont des 
fontaines ou des écouleinents diffus à la base des collines témoins de Mirebeau et de 
Vendeuvre. 

Cette feuille montre la partie tout à fait aval de la vallée du Clain dans laquelle se 
développent les alluvioiis qui constituent l'ultime exutoire des eaux de percolation des 
calcaires jurassiques. Les formations géologiques concernées se rattachent directement 
à celles de la feuille Mirebeau-du Poitou. La Craie n'intervient que vis à vis de 
nappes percliées dans les buttes témoins du Crétacé en rive gauche. Le Clain se jette 
dans la Vienne à Cenon sur Vienne. 
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3.3. COUPES GEOLOGIQUES SYNTHETIQUES 

Différentes coupes synthétiques sont présentées pour illustrer la structure des 
formations géologiques du bassin. La localisation des coupes est indiquée sur la 
figure 8. Trois coupes d'orientation est-ouest (fig. 9) passent respectivement au niveau 
de Ligugé (coupe l), de Champagné-Saint-Hilaire (coupe 2) et de Saint-Romain 
(coupe 3). Une coupe d'orientation nord-sud (fig. 10) rejoint Vendeuvre-du-Poitou à 
Civray. La dernière coupe (fig. 11) d'orientation générale SSW-NNE, passe par 
Rouillé, Poitiers et Châtellerault. 

Ces coupes géologiques synthétiques montrent clairement la position des deux 
aquifères principaux de l'Infra-Toarcien et du Dogger, séparés par les marnes du 
Toarcien. La coupe nord-sud (fig. 10) met en évidence les remontées du socle au 
niveau des horst de Champagné-Saint-Hilaire et de Ligugé, ainsi que la diminution 
progressive de la puissance de l'Infra-Toarcien du sud vers le nord. L'épaisseur de 
cette formation, qui atteint 80 m au sud du bassin, ne dépasse pas 10 à 20 m au nord 
de la Clouère. La couche imperméable des marnes du Toarcien est présente partout 
(sauf à proximité du horst de Ligugé) avec une épaisseur sensiblement constante de 
l'ordre de 20 m. 

Quant aux formations calcaires du Dogger, leur puissance totale atteint 80 m au sud 
du bassin et diminue progressivement lorsqu'on se rapproche du bombement du seuil 
du Poitou. A Asloimes, leur épaisseur n'est plus que de 25 m. Cette couverture 
carbonatée disparait même complètement au niveau des horsts de Champagné-Saint- 
Hilaire et de Ligugé. Plus au nord, la puissance de cette formation (dont le pendage 
est dès lors orienté au nord, vers le Bassin Parisien), augmente de nouveau et atteint 
100 m à Vendeuvre-du-Poitou. Au nord de l'Auxances, le Dogger est recouvert par 
les formations du Jurassique supérieur (dont l'épaisseur totale est de l'ordre de 60 m), 
elles mêmes recouvertes, un peu au nord de la Pallu, par le Cénomanien. 

Dans la moitié sud du bassin, le Dogger est le plus souvent masqué par des dépôts 
d'âge Tertiaire. Dans la vallée du Clain, ce sont des alluvions qui recouvrent 
directement le Dogger en fond de vallée. 

Les coupes est-ouest (fig. 9) permettent de compléter cette esquisse géologique. La 
coupe 3 en particulier montre comment les aquifères de l'Infra-Toarcien et du 
Dogger, fortement développés au sud du bassin, viennent buter sur la faille de 
Champagné-Saint-Hilaire, qui suit sensiblement le cours du Clain amont. Ceci 
explique l'importance des apports de la nappe au débit du Clain en période d'étiage. 

La coupe 2 montre par ailleurs l'approfondissement des dépôts carbonatés du 
Jurassique au sud-ouest du bassin, dans la région de Lezay. Au centre du bassin de 
Lezay, le Dogger est recouvert par les marnes imperméables de l'oxfordien, elles- 
mêmes surmontées par un troisième aquifère qui se développe dans les formations 
carbonatées du Jurassique supérieur (Oxfordien supérieur et Kimméridgien inférieur). 
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Mais la présence de très nombreuses failles dans ce secteur provoque la mise en 
communication de ces deux derniers aquifères. 

La coupe 5 (fig. 11) quant à elle, met bien en évidence le bombement du seuil du 
Poitou qui se traduit par la quasi disparition du Dogger dans la partie centrale du 
bassin, entre Vonne et Boivre. Elle montre aussi le passage latéral de faciès dans 
llOxfordien au nord du bassin. Cette formation est carbonatée à l'est où elle contient 
une nappe en continuité avec celle du Dogger sous-jacent. A l'ouest de la vallée du 
Clain, 1'Oxfordien est marneux et constitue une barrière imperméable entre le Dogger 
(qui devient donc captif) et la nappe du Jurassique supérieur (qui devient elle-même 
captive sous les argiles du Cénomanien inférieur à l'extrème nord du bassin). 
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Tableau 3 - Tableau d'assemblage des cartes géologiques au 1/50 000 
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Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Figure 5 - Contexte géologique simplifié du bassin du Clain 
d'après la carte géologique au 111 000 000 
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Figure 7 - Coupes lithologiques synthétiques réalisées au nord du bassin 
(carte géologique de Mirebeau-en-Poitou) 
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Figure 6 - Coupe lithologique d'un forage réalisé au nord de Champagué-Saint-Hilaire 
(carte géologique de Lusignan) 
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Figure 11 - Coupe géologique diagonale d'orientation SSW - NNE travers le bassin du Clain 
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4. Evolution des prélèvements en nappe et en 
rivière 

4.1. ORIGINE DES DONNEES 

4.1 .l. Prélèvements agricoles 

Selon les zones, les données concernant les volumes de prélèvement à usage agricole 
ne sont pas gérées par les mêmes organismes. Dans le département de la Vienne, une 
grande partie du bassin versant est gérée par la Direction Départementale de 
l'Agriculture et la Forêt (DDAF 86), mais la vallée du Clain en aval de Vivonne est 
gérée par la Direction Départementale de 1'Equipement (DDE 86) qui assure la police 
de l'eau sur ce tronçon. Dans le département des Deux-Sèvres, c'est la DDAF 79 qui 
suit les prélèvements agricoles sur les deux zones qui font partie du bassin versant du 
Clain. Quant à la partie amont du bassin du Clain et de la Clouère, qui déborde sur le 
nord du département de la Charente, elle est suivie par la DDAF 16. 

En ce qui concerne la DDAF 86, il existe une base de données (sous DBASE) des 
prélèvements déclarés en nappe et rivière. La liste des principaux champs renseignés 
dans cette base (la base contient 70 champs au total) et leur signification figurent en 
annexe 1.1. Un extrait du fichier communiqué par la DDAF (à la date du 
7 novembre 1997) est présenté en annexe 1.2. Seuls les prélèvements situés dans le 
bassin versant du Clain ont été conservés dans l'extrait de ce fichier, dans lequel ne 
figurent que les champs jugés les plus importants. L'ensemble des prélèvements 
retenus a été classé par sous-bassin, par nos soins (en se basant sur la situation 
géographique des points) pour en faciliter la lecture. Un tableau récapitulatif 
indiquant, pour chacun des sous-bassins, le nombre de prélèvements, le volume 
annuel prélevé et la surface irriguée correspondante a ainsi pu être dressé et figure en 
annexe 1.3. 

Dans le département des Deux-Sèvres, la DDAF 79 tient également à jour un fichier 
informatique des déclarations de prélèvements en nappe et rivière pour l'irrigation. 
Un extrait de ce fichier pour les prélèvements situés dans le bassin du Clain (zones 5a 
et 5b définies dans l'arrêté préfectoral de limitation des usages de l'eau en période de 
pénurie) figure en annexe 1.4. Comme pour la Vienne, les points de prélèvements ont 
été classés par sous-bassins afin d'en rendre la lecture plus lisible. 

La DDAF 16 tient également à jour le même type de fichier pour le département de la 
Charente, et ceci depuis 1990. Seule une zone très restreinte du bassin du Clain (en 
extrême amont) se situe sur ce département, si bien qu'un seul prélèvement agricole y 
a été répertorié. Les informations le concernant (extrait du fichier global de la DDAF) 
figurent en annexe 1.5. 
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La partie aval du Clain étant gérée par la DDE 86, c'est ce dernier organisme qui 
enregistre et gère les demandes d'autorisations de prélèvement à usage agricole sur ce 
tronçon. Là encore, il existe un fichier dont un tirage sur papier a été remis par la 
DDE à la date du 28 octobre 1997. Un extrait de ce fichier figure en annexe 1.6 (dans 
lequel le nom des exploitants n'apparait pas, à la demande de la DDE). Les points de 
prélèvements y ont également été classés par sous-bassin. 

Pour l'ensemble du bassin du Clain, il existe un suivi de la consommation d'eau 
prélevée à usage agricole, géré par l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne (AELB). Les 
volumes prélevés annuellement par chaque exploitant font l'objet d'une déclaration à 
l'Agence de l'Eau qui regroupe ces informations sous forme de fichiers informatiques. 
Une copie des fichiers concernant le bassin du Clain nous a été remis par 1'AELB 
pour les années 1991 à 1996. Dans le souci d'en faciliter l'exploitation, les données 
de ces fichiers ont été classées par sous-bassin.. 

Les données concernant les prélèvements agricoles ont été également recherchées 
auprès des chambres d'agriculture. Dans le département des Deux-Sèvres, un suivi 
volumétrique a été effectué depuis 1996 sur six communes du département rattachées 
au bassin du Clain (zone 5b) et des valeurs globales par commune nous ont été 
communiquées par la Chambre d'Agriculture. Dans le département de la Vienne, la 
Chambre d'Agriculture a dressé la liste des forages agricoles actuellement utilisés 
pour l'irrigation dans la partie du bassin du Clain qui est concernée par la mise en 
place de la démarche expérimentale de Progrès (soit 102 communes au total, 
représentant environ les trois-quart du bassin du Clain). Ces forages ont tous été 
localisés sur cartes topographiques au 1 1 25 000 et un fichier informatique avec les 
coordonnées @,Y) de ces points de prélèvement a été élaboré. Une copie de ce 
fichier figure en annexe 1.7, dans laquellele nom des exploitants n'apparaît pas mais 
où ont été ajoutés les numéros d'identification .des forages tels qu'ils ont pu être 
reconstitués après consultation de la Banque de Données du Sous-Sol (gérée le 
BRGM) . 

Enfin, des informations ont été recherchées auprès de la Régie dtElecticité de la 
Vienne qui alimente en énergie électrique une grande partie des irrigants du bassin, 
qui disposent généralement de compteurs spécifiques pour les installations de 
pompage. L'enregistrement des consommations électriques peut donner une idée des 
volumes d'eau pompés annuellement. Les consommations électriques mensuelles pour 
l'année 1997 des irrigants alimentés par la régie ont été récapitulées en annexe 1.8. 

4.1.2. Prélèvements pour I'AEP 

Les données concernant les prélèvements pour l'alimentation en eau potable 
proviennent des Directions Départementales des Affaires Sanitaires et Sociales 
(DDASS). Les seuls départements concernés par des prélèvements AEP dans le bassin 
du Clain sont la Vienne et les Deux-Sèvres. La liste des captages pour AEP a été 
établie à partir des fichiers remis par les DDASS 79 et 86. Cette liste figure en annexe 
sous forme de tableaux distincts pour les deux départements (annexes 1.9 et 1.10). 
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En ce qui concerne les volumes prélevés et les débits de pompage, les informations 
ont été obtenues auprès des syndicats des eaux ou des organismes de distribution à qui 
est concédé la gestion de la plupart des captages, pour ce qui concerne les Deux- 
Sèvres, et auprès de la DDASS pour la Vienne (dans ce dernier ce cas, seules les 
données de 1995 ont pu être obtenues). 

De même que pour les prélèvements à usage agricole, I'AELB dispose de fichiers où 
sont répertoriés les points de captage AEP avec les volumes prélevés annuellement 
(selon les déclarations des exploitants). Ces fichiers pour le bassin du Clain nous ont 
été remis pour les années 1991 à 1996 et le tableau correspondant à l'année 1996 est 
présenté en annexe 1.11. 

4.1.3. Prélèvements à usage industriel 

Les données concernant les prélèvements à usage industriel proviennent de la 
Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement (DRIRE). 
Les seuls prélèvements industriels recensés dans le bassin du Clain sont au nombre de 
trois et se situent tous dans le département de la Vienne, comme indiqués dans le 
tableau en annexe 1.12. Ces données correspondent uniquement aux installations 
classées soumises à autorisation. Les volumes annuels indiqués sont ceux de l'année 
1996. 

Par ailleurs, de même que pour les captages agricoles et AEP, l'Agence de l'Eau tient 
à jour un fichier informatique des points de prélèvements à usage industriel. Ce 
fichier nous a également été communiqué pour la période 1991-96 et le tableau 
contenant les données de l'année 1996 figure en annexe 1.13. 

4.2. ANALYSE CRITIQUE DES DONNEES 

4.2.1. Prélèvements agricoles 

a) Données provenant de la DDAF 16 

Cette source d'information n'indique qu'un seul point de prélèvement dans le bassin 
du Clain. Les coordonnées exactes du point de prélèvement ne sont pas disponibles, 
mais le numéro de la parcelle cadastrale est connue. Il semble qu'il s'agisse d'une 
prise en rivière, mais le fichier ne distingue pas les prélèvements directs dans le cours 
d'eau des pompages en forage dans la nappe alluviale (les deux sont notés "nappe 
d'accompagnement"). La surface irriguée n'apparait pas dans le fichier fourni mais est 
connue par la DDAF. Le volume prélevé annuellement n'est pas connu (le site n'est 
pas encore équipé de compteur) mais est estimé par la DDAF. 
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b) Données provenant de la DDAF 79 

Les données fournies par la DDAF 79 concernent uniquement les communes 
rattachées au bassin du Clain pour la gestion des eaux souterraines (zones 5a et 5b). 
Pour la zone sud (5b), seules six communes sont ainsi concernées alors que les 
contours du bassin topographique englobent au total 14 à 15 communes dans cette 
zone. Ce décalage s'explique par le fait qu'une partie des écoulements souterrains se 
dirige vers les bassins versants de la Charente, de la Boutonne et de la Sèvre 
Niortaise. 

Ces données sont issues des déclarations des exploitants (pour la plupart en 1995) et 
ne font pas l'objet d'une réactualisation périodique ni de vérification sur le terrain. 
Les débits horaires déclarés et les volumes annuels prélevés peuvent donc avoir évolué 
depuis la date de déclaration. En l'absence de valeur indiquée dans le fichier DDAF, 
le volume annuel prélevé a été estimé sur la base de 65 jours de pompage par 
campagne, à raison de 22 heures par jour. Il est possible que les valeurs ainsi 
obtenues soient sous-estimées lorsque les exploitants ont augmenté la puissance de leur 
matériel d'exhaure depuis la date de déclaration initiale, ce qui semble fréquent. Le 
fichier communiqué ne comprend malheureusement pas les surfaces irriguées à partir 
de chaque point de prélèvement, ce qui ne permet pas de vérifier la fiabilité des 
volumes annuels estiinés (ces surfaces sont néanmoins connues de la DDAF 79). 

Par ailleurs, les points de prélèvements indiqués dans ce fichier (qui comporte 80 
forages et 2 prises en rivières) sont localisés par le nom de la commune et du lieu-dit, 
complété généralement par le numéro de la parcelle cadastrale. Mais les coordonnées 
@,Y)  des points ne figurent pas dans le fichier qui ne comporte pas non plus le 
numéro d'enregistrement des forages au titre du code minier, ce qui ne permet pas de 
croiser ces données avec celles de la Banque de Données du Sous-Sol (BSS), gérée par 
le BRGM. 

c) Données provenant de la DDAF 86 

Le fichier Police de l'Eau remis par la DDAF 86 est actualisé régulièrement depuis 
1987, mais il est renseigné essentiellemei~t à partir des déclarations initiales au 
moment de la réalisation du forage. Beaucoup d'informations contenues dans ce 
fichier sont donc obsolètes. La DDAF s'efforce actuellement de croiser les données de 
ce fichier avec celles provenant des déclarations faites par les exploitants agricoles 
pour bénéficier des aides compensatoires au titre de la Politique Agricole Commune 
(PAC). Ce rapprochement des deux fichiers a notamment permis de constater que plus 
de 50 % des débits horaires de prélèvements indiqués dans le fichier Police de l'Eau 
étaient inférieurs aux débits réellemeilt prélevés. La réactualisation du fichier en 
tenant compte des déclarations PAC est programmée pour l'année 1998. Une base de 
données (sous ACCES) est en cours d'élaboratioi~. 
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Dans l'attente de cette mise à jour, le fichier actuel fait état de 885 points de 
prélèvements dans le bassin du Clain, pour le département de la Vienne. Il est à noter 
que la Chambre d'Agriculture de la Vienne ne recense, pour sa part, que 542 forages 
agricoles en activité dans la zone expérimentale concernée par la démarche de progrès 
(pour 348 exploitants concernés). Dans la mesure où cette zone couvre environ 75 % 
de la surface totale du bassin, ceci tend à indiquer que environ 20 % des forages du 
fichier DDAF ne sont actuellement pas utilisés. 

La plupart (70 %) des forages recensés dans le fichier de la DDAF sont explicitement 
à usage agricole. Quelques uns (18) sont indiqués à usage industriel ou pour 
équipements collectifs (terrains de football, golf ou piscine). Pour les autres, aucune 
précision n'est donnée, mais il semble qu'il s'agit pour la plupart de prélèvements 
agricoles. Certains forages ont d'ailleurs pu changer d'usage où être abandonnés 
depuis leur réalisation alors qu'ils continuent à figurer dans ce fichier. 

La localisation des forages est indiquée par le nom de la commune, celui du lieu-dit 
(dans 93 % des cas), le numéro de la parcelle cadastrale (dans 39 % des cas) etfou les 
coordonnées Lambert (dans 61 % des cas). Seuls 21 points de prélèvements ne sont 
situés que par le nom de la commune, mais dans la réalité, il semble que la 
localisation de certains autres soit assez imprécise (sachant que cette localisation n'a 
pas systématiquement été vérifiée sur le terrain). Les numéros d'enregistrement des 
forages au titre du code minier figurent pour seulement 24 % des points de 
prélèvement, ce qui rend difficile un croisement de ces données avec celles de la BSS. 

La majorité des prélèvements répertoriés (72,2 %) sont des forages profonds. Les 
autres sont des pompages en rivières (22,8 %), des pompages dans la nappe alluviale 
(1 %), des sources (0,7 %) et des pompages en retenue artificielle, réalimentée l'hiver 
(0,5 %) ou non (2,8 %). 

Les débits horaires et la durée de pompage sont indiqués dans la plupart des cas, ainsi 
que le volume annuel prélevé, inais ces doilnées sont issues des déclarations initiales 
des exploitants et n'ont donc qu'une valeur indicative dans la mesure où elles ont pu 
subir des évolutioiis importantes (se traduisant souvent par une augmentation du débit 
horaire et un allongement de la durée journalière de pompage). De même, la surface 
irriguée qui figure dans le fichier n'est pas toujours d'actualité. Il est à noter que 
certains forages présentent des débits horaires nuls. Il s'agit généralement de forages 
négatifs, mais il a été jugé préférable de les conserver dans le fichier car certains ont 
fait l'objet de nouveaux développement et sont actuellement exploités. 

Par ailleurs, la DDAF a envoyé aux exploitants bénéficiant d'aides au titre de la PAC, 
des questionnaires pour réactualiser les données concernant la localisation des forages 
et les débits horaires prélevés. L'eiiseinble de ces enquêtes devraient aboutir à une 
évaluation plus précise des volumes prélevés pour l'agriculture dans le département. 
Les prélèvements correspondant à des débits inférieurs à 8 m31h ne sont pas soumis à 
déclaration et ne pourront donc pas être évalués. 
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d) Données provenant de la DDE 86 

Ce s e ~ c e  a enregistré, pour 1997, 37 points de prélèvement, tous situés dans la vallée du 
Clain, en aval de Vivonne. Il s'agit essentiellement de prises en rivière, à l'exception d'un 
pompage dans la nappe alluviale (situé dans le sous-bassin du Clain aval). Les coordonnées 
Lambert des points de prélèvement sont disponibles dans 70 % des cas, et le numéro de la 
parcelle cadastrale est connu pour tous les prélèvements. Pour chaque point sont définies des 
valeurs maximales autorisées pour le débit horaire, le nombre d'heures de pompage quotidien et 
le nombre de jours de pompage hebdomadaire, ainsi que la période de pompage (entre avril et 
octobre). Les volumes prélevés mensuellement ont été évalués sur la base de 65 jours de 
pompage par campagne (ou du nombre de jours autorisés, lorsque celui-ci est inférieur à 
65 jours). 

A titre indicatif, les volumes pompés ont été ramenés à la surface imguée, ce qui permet de 
vérifier que cette approximation concemant le nombre de jours de pompage est correcte. Les 
valeurs ainsi obtenues varient en effet de 990 m3/ha (pour une exploitation d'orge et luzerne) à 
5 100 m3/ha (maïs) avec une moyenne de 2 700 m3/ha, ce qui semble cohérent avec les valeurs 
habituellement connues. Il est possible cependant que ces valeurs de prélèvement soient 
légèrement sous-estimées et que certains exploitants pompent pendant une durée quotidienne 
supérieure à ce qu'ils ont déclaré. 

Seuls 6 exploitants (soit 16 %) étaient équipés de compteurs à la date à laquelle avait été 
actualisé le fichier (mais tous devraient l'être pour la campagne 1998). Un suivi volumétrique 
sera mis en place dès 1998, et des questionnaires ont été envoyés aux exploitants, ce qui dewait 
permettre de connaitre, au moins pour quelques exploitants, les volumes pompés en 1997. 

e) Données provenant de l'Agence de l'Eau 

Les valeurs les plus récentes communiquées par 1'AELB correspondent à l'année 1996 et 
concernent l'ensemble du bassin du Clain (à l'intérieur des limites du bassin versant 
topographique). Elles sont a prion plus fiables que les données des DDAF, qui ont été établies à 
p h  de déclarations initiales et n'ont pas toujours pu être réactualisées depuis. 

Le fichier des prélèvements 1996 comporte 1 116 points de prélèvements, dont 715 sont 
indiqués avec des volumes annuels prélevés non nuls (les autres ayant été, a priori, inutilisés en 
1996). Les valeurs indiquées pour les volumes prélevés annuellement sont issues des 
déclarations des exploitants et n'ont donc pas fait l'objet de vérifications de la part de I'AELB. 
Le volume total prélevé dans le bassin en 1996 pour l'agriculture s'éleverait ainsi à 
44 481 700 m3. En fait, cette valeur se base sur les consommations déclarées par les imgants, 
lesquelles correspondent soit à des valeurs réellement relevées au compteur, soit à des 
estimations. Si l'on utilise, pour le calcul des valeurs estimées une consommation forfaitaire 
annuelle moyenne de 2 000 m3/ha, le volume total prélevé à des fins agricoles s'élèverait à 
5 1,8 Mio m3 pour l'année 96, ce qui représente un surcroît de 16 % par rapport à la valeur bmte 
du fichier AELB. le fichier indique par ailleurs les surfaces imguées pour chacun des points de 
prélèvement, soit au total 24 406 ha (pour les 715 points exploitésen 1996), ainsi que la nature 
des cultures pratiquées. Ces chiffres globaux permettent de calculer la consommation moyenne 
annoncée dans le bassin du Clain, toutes cultures confondues, qui senit de 1 823 m5/ha pour la 
campagne 1996. 
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La nature de la resource exploitée par chaque point de prélèvement est indiquée dans 
le fichier. Si l'on prend en considération uniquement les points qui ont été utilisés en 
1996, 68 % correspondent à des prélèvements en nappe, 15 % à des prises en rivières 
(ou étangs) et 17 % à des pompages en retenue (artificielle ou collinaiie). 

En revanche, la localisation des points de prélèvement n'est indiquée dans le fichier 
AELB que par la commune (désignée par son code INSEE) et par le lieu-dit. Les 
coordonnées @,Y) n'ont pas été calculées e t ,  le fichier ne contient pas de clé 
permettant de le croiser avec les autres fichiers existants (DDAF, DDE, BRGM, 
Chambre d'Agriculture,. ..). 

Les données 1996 sont présentées de manière synthétiques (réparties par sous-bassin et 
par type de prélèvement) dans le tableau 4 où sont également reportées, à titre 
indicatif, les données provenant des fichiers des DDAF et DDE. L'analyse critique 
des données montre clairement que les valeurs recueillies par l'Agence de l'Eau sont 
plus fiables que celles issues des organismes chargés de la Police de l'Eau, même s'il 
est problable que ces valeurs restent sous-estimées par rapport à la réalité. Les 
consommations moyennes par hectare de culture ont été calculées, ce qui montre bien 
que les surfaces irriguées qui apparaissent dans les fichiers DDAF sont sous-estimées 
(particulièrement dans les Deux-Sèvres où elles n'ont pas été communiquées). 

f)  Données provenant de la Chambre d'Agriculture 86 

Le fichier des forages agricoles exploités dans la zone expérimentale présente 
l'avantage d'être exhaustif et géoréférencé puisque tous les points indiqués ont été 
localisés sur carte topographiques et leurs coordonnées @,Y) calculées. En principe, 
les localisations ont été vérifiées sur le terrain par la Chambre d'Agriculture. 
Maiheureusement, ce fichier ne couvre qu'une partie seulement du bassin du Clain 
(environ 75 %) et surtout les points sont indicés selon une numérotation spécifique à 
la Chambre, qui ne permet donc pas un croisement de ces données avec celles des 
autres fichiers @ D M ,  DDE, BRGM, ...). Après examen des dossiers enregistrés par 
le BRGM au titre du Code Minier, il a cependant été possible de retrouver les indices 
BSS de la plupart des forages exploités (annexe 1.8). 

A l'heure actuelle, 80 % des points de prélèvements agricoles du bassin seraient 
équipés de compteurs. Une évaluation des volumes prélevés en 1997 a été effectuée 
par la Chambre d'Agriculture, sur la base des déclarations des irrigants (recueillies 
par questionnaires). Le taux de réponse à cette enquête (qui concernait les 542 points 
de prélèvement recensés par la Chambre dans la zone expérimentale) est de 59 %. En 
1997, la consommation d'eau ainsi enregistrée s'élève à 24 425 700 m3 pour 15 150 
ha irrigués (dont 69 % en maïs, 11 % en pois et 13 % en blé), soit une consommation 
moyenne de 1 612 m3/ha, toute culture confondue. Ramené à l'ensemble du bassin du 
Clain, ceci permet d'évaluer la consommation totale à environ 57 Mio m3 pour la 
campagne 1997 (pour 725 irrigants environ), ce qui montre bien que les chiffres 
obtenus à partir du fichier de la DDAF (volume annuel prélevé de 22,5 Mio m3 pour 
le département de la Vienne) ne reflètent pas la réalité. 
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g) Données provenant de la Chambre d'Agriculture 79 
Les rapports publiés e n  1996 et 1997 par la Chambre d'Agriculture des Deux-Sèvres à 
partir du suivi des volumes d'eau consommés pour l'irrigation dans six communes de 
la zone 5b (partie amont des bassins de la Dive et de la Bouleure) ne nous ont été 
communiqués que partiellement. Ils font état des consommation d'eau à usage 
agricole, présentées de manière globale par commune pour un nombre total de 49 
irrigants. La comparaison de ces chiffres avec les valeurs communiquées par l'Agence 
de l'Eau ou issues du fichier DDAF 79 (tab. 5) indique certaines divergences tant 
dans le nombre d'irrigants que dans les volumes prélevés. Par rapport aux données 
venant des relevés de compteurs et donc supposées exactes, les valeurs de I'AELB 
seraient sous-estimées de 9 % et celles de la DDAF sur-estimées de 31 %. Quant aux 
surfaces irriguées en 1996, les données de I'AELB seraient sur-estimées de 19 %. 

h) Données provenant de la Régie d'Electricité 
Ce service alimente en électricité environ 70 % des communes situées dans le bassin 
du Clain (qui représentent environ 74 % de la surface du bassin) et dispose de relevés 
de compteurs mensuels pour les installations électrique de pompage (qui bénéficient 
de tarifs spécifiques). Les périodes d'irrigation se traduisent d'ailleurs par des pics 
très visibles sur la courbe de charge enregistrée en continu par la Régie (signalons au 
passage que les arrêts d'irrigation théoriquement' imposés pour des périodes de 24 à 
36 h, ne sont pas respectés par la totalité des irrigants, comme le montre très bien 
l'examen détaillé de cette courbe de charge). Il a donc paru intéressant d'utiliser ces 
données pour tenter d'approcher les volumes d'eau pompées annuellement. 

Le tableau des données brutes pour l'année 1997, présenté de manière synthétique est 
joint en annexe 1.8. Les valeurs disponibles sont regroupées par commune et 
concernent au total 518 installations d'irrigation. Il est à noter que certaines 
communes (Poitiers par exemple) ne sont alimentées que de manière très partielle par 
la Régie : pour ces communes, les données présentées ne sont donc pas exhaustives. 
Si l'on considère que la Régie couvre environ 74 % du bassin du Clain, le nombre 
total de points de pompage agricoles serait de l'ordre de 710, ce qui confirme les 
chiffres issus des données de 1'AELB (715) et de la Chambre d'Agriculture (environ 
725, en extrapolant à partir de la zone expérimentale). 

La consommation d'énergie électrique est connue mois par mois et est indiquée de 
manière globale dans le tableau 6. Sachant que l'irrigation en 1997 a débuté en avril 
et s'est arrêtée en octobre, la consommation des mois d'hiver ne peut être due qu'aux 
activités annexe (telles que l'éclairage de certains locaux agricoles situés à proximité). 
Cette consommation qui n'est pas liée à l'irrigation représente une valeur mensuelle 
sensiblement constante d'environ 291 MWh (soit 1 % de la consommation annuelle 
totale). Si l'on fait abstraction de cette consommation annexe, la part de l'énergie 
consommée par l'irrigation s'élève en 1997 à 33 699 MWh, dans la zone alimentée 
par la régie, soit environ 45 870 MW11 pour tout le bassin du Clain. 
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A f i  de ramener cette consommation électrique au volume d'eau effectivement 
pompé, un échantillon de 10 irrigants a été choisis au hasard, chacun dans une 
commune différente. La consommation d'eau de ces irrigants en 1997 ayant fait 
l'objet d'un relevé de compteur par la Chambre d'Agriculture, elle a été comparée à 
la consommation d'électricité (fig. 12), ce qui permet d'établir une corrélation entre 
ces deux grandeurs. Le coefficient de corrélation entre ces deux grandeurs est en effet 
de 0,97. 

La consommation d'eau à usage agricole estimée par cette méthode serait ainsi de 56 
Mio m3 à l'échelle du bassin pour l'année 1997. Comparée à la valeur extrapolée à 
partir des données de la Chambre d'Agriculture (57 Mio m3) pour la même année, on 
constate que l'ordre de grandeur est le même. Il va de soi cependant que cette valeur 
n'est qu'une approximation dans la mesure où les données de base ne concernent pas 
la totalité du bassin et que les consommations électriques pour un volume d'eau 
unitaire pompé peuvent varier sensiblement selon le type d'installation de pompage et 
d'arrosage. 

4.2.2. Prélèvements pour I'AEP 

a) Données provenant de la DDASS 16 

Dans les Deux-Sèvres, seuls dix points de captage se situent dans les limites de la NIE 
du Clain. Les trois captages de Lezay ont été mentionnés bien qu'ils se situent à 
l'extérieur du bassin hydrogéologique. Le tableau en annexe 1.9 donne les 
caractéristiques de ces différents captages. Pour chaque point de prélèvement sont 
notamment indiqués les coordonnées @,Y) ainsi que le code BSS correspondant à la 
déclaration au titre du Code Minier, et la nature de l'aquifère concerné. 

Pour le département de la Vienne, le nombre de points de prélèvements pour AEP 
serait de 71 d'après le fichier communiqué par la DDASS et après extraction à partir 
des communes situées dans le bassin du Clain .(annexe 1.10). Les renseignements 
fournis concernent notamment les coordonnées @,Y) pour tous les points (sauf un), le 
type de captage, la nature de l'aquifère capté et (pour la moitié des points) le code 
BSS. Les volumes pompés en 1995 ont également été communiqués par la DDASS 86 
et s'élèveraient pour cette année à 21 637 297 m3. 

b) Données provenant de I'Agence de l'Eau 

Le fichier présenté en annexe 1.11 fait état de 76 points de prélèvements dans le 
bassin du Clain en 1996. Les volumes pompés annuellement sont précisés dans le 
tableau ainsi que la nature de la ressource @rise en rivière, nappe alluviale ou nappe 
profonde). Le volume total pompé en 1996 pour l'eau potable s'élèverait ainsi à 
25 millions de m3. En revanche, la localisation des points est imprécise puisque les 
coordonnées @,Y) ne figurent pas dans le fichier fourni par 1'AELB. La nature de 
l'aquifère capté n'est pas mentionnée et le code BSS des points de captage n'est pas 
précisé, ce qui rend impossible le croisement avec les données du BRGM. 
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4.2.3 Prélèvements à usage industriel 

a) Données provenant de la DRlRE 

Seuls trois prélèvements à usage industriel seraient en activité dans tout le bassin du 
Clain d'après les informations de la DRIRE (annexe 1.12). Ces points de prélèvement 
sont localisés par une adresse mais les coordonnées exactes des points de pompage ne 
sont pas indiquées. Seuls sont connus de la DRIRE les volumes annuels prélevés (pour 
un total de 723 000 m3 pompé par an), mais ni les périodes de pompage ni les débits 
horaires prélevés. 

b) Données provenant de l'Agence de l'Eau 

Le fichier fourni fait état de 20 points de prélèvement à usage industriel en 1996 (plus 
trois points qui correspondent plutôt à des captages AEP et qui seront donc traités 
comme tels par la suite). Le volume total prélevé en 1996 s'élèverait à 3 186 900 m3. 
Comme pour les prélèvements agricoles et AEP, le fichier AELB ne fait pas état des 
coordonnées (X,Y) des points de prélèvement, ni de la nature de l'aquifère concerné, 
ni du code BSS du point de captage. 

4.3. EVALUATION DES VOLUMES PRELEVES ANNUELLEMENT 

4.3.1. Prélèvements agricoles 

Les données issues des différents sources exploitées figurent dans le tableau de la 
figure 4. Ce tableau donne probablement une bonne image de la répartition des 
prélèvements par sous-bassin et par type de captage. Ont été distingués les pompages 
en eau superficielle (auxquels ont été rajoutés les captages de sources, peu nombreux), 
les forages (profonds ou en nappe alluviale) et les prélèvements en retenue artificielle. 

Cependant, même si les chiffres communiqués par l'Agence de l'Eau sont 
probablement ceux qui se rapprochent le plus de la réalité, les recoupements opérés 
avec les autres sources d'information (Chambres d'Agriculture et Régie dtElectricité) 
laissent penser que le volume total prélevé annuellement dans le bassin du Clain pour 
l'irrigation est plutôt de l'ordre de 55 Mio m3. Le nombre total de points de 
prélèvement serait d'environ 720 pour l'ensemble du bassin, dont 70 % correspondent 
à des forages, les autres se partageant à part sensiblement égale entre les prises en 
rivière et les pompages dans des retenues artificielles. Les surfaces irriguées seraient 
de l'ordre de 28 000 ha pour l'ensemble du bassin. 

La répartition spatiale des points de prélèvements agricoles est indiquée sur la carte de 
la figure 13. Les points pris en compte pour l'établissement de cette carte sont ceux 
du fichier de la DDAF 86 pour lesquels les coordonnées @,Y) sont disponibles, soit 
526 points au total, c'est à dire environ trois-quart des points de prélèvement agricoles 
actuellement exploités. 
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Il est à noter que la quasi totalité des points représentés sont des forages, faute de 
disposer des coordonnées @,Y) des prises en rivière ou en retenue. Par ailleurs, 
aucun des prélèvements situés dans le département des Deux-Sèvres ou de la Charente 
n'apparait sur cette carte. 

Malgré ses insuffisances, cette carte montre néanmoins une concentration assez 
marquée des prélèvements agricoles dans certaines zones, parmis lesquelles 
l'interfluve Auxances-Pallu, l'amont de la Boivre, l'interfluve Clain-Miosson, la 
partie centrale de la Clouère, le sud du Clain amont (au niveau du Bé) et l'amont de la 
Bouleure. De fait, si on additionne les prélèvements agricoles annuels de la Dive, de 
la Bouleure, du Clain moyen et de la Pallu, cela représente 43 % du volume pompé 
pour l'irrigation dans l'ensemble du bassin, concentré sur 27 % seulement de sa 
surface. 

4.3.2. Prélèvements pour I'AEP 
Les données issues des DDASS et de I'AELB ont été synthétisées et complétées par 
enquête auprès des principaux syndicats de distribution d'eau potable et par recherche 
systématique au seiii de la Banque de données du Sous-Sol (BSS) gérée par le BRGM. 
Tous les points de prélèvements actuellement en exploitation selon les informations 
recueillies figurent dans le tableau de synthèse (tab. 7). Ils ont été classés par sous- 
bassin pour en faciliter la lecture. 

Ce tableau recense en définitive 79 points de prélèvement AEP utilisés dans le bassin 
du Clain, parmi lesquels 65 prélèveineilts en nappe (par puits ou forage), 13 sources 
et 1 prise en rivière. Le volume total prélevé en 1996 s'élèverait sensiblement à 24 
Mio m3, sachant que ce chiffre a été obtenu pour l'essentiel à partir des données de 
I'AELB, complétée à défaut par celles de la DDASS (qui datent de 1995) ou des 
syndicats de distribution (dans ce cas, il s'agit des valeurs 1997). 

L'emplacement de ces différents captages apparait sur la figure 14, sur laquelle les 
points de prélèveineiit ont été distingués par type. La répartition de ces points dans le 
bassin est relativement lioinogène, mais l'examen des volumes prélevés annuellement 
par sous-bassin montre que près de 50 % des prélèvements AEP sont effectués dans 
les sous-bassins du Clain moyen et du Clain amont (qui ne représentent pourtant que 
15 % de la surface totale du bassin). 

4.3.3. Prélèvements à usage industriel - 
De même que pour les prélèvements AEP, les données communiquées par I'AELB ont 
été com~létées par celles issues de la DRIRE et les informations complémentaires 
recueillies auprès des industriels ou isssues d'un examen des données BSS. Un tableau 
récapitulatif des prélèvements industriels dans le bassin est présenté (tab. 8), faisant 
état de 21 points de prélèvements qui seraient actuellement exploités, pour un volume 
annuel prélevé de l'ordre de 3,3 Mio m3. 
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La carte de la figure 15 a été établie à partir des points répertoriés en BSS et ne 
représente que 40 % environ des points de prélèvements industriels en semice. Cette 
carte montre une concentration des points de prélèvement dans la partie nord du 
bassin. De fait, près de 60 % du volume prélevé annuellement l'est dans le sous- 
bassin du Clain aval (qui ne représente que 10 % de la surface totale du bassin). 

4.3.4 Prélèvements totaux 
L'ensemble des prélèvements effectués annuellement dans le bassin du Clain est 
répertorié dans le tableau récapitulatif (tab. 9). Les données utilisées pour ce tableau 
sont ceiles de I'AELB pour l'année 1996, corrigées par les informations recueillies 
par ailleurs pour ce qui concerne 1'AEP et les pompages industriels. Pour ce qui est 
des prélèvements agricoles, les chiffres du fichier AELB ont été conservés en l'état, 
ce qui explique le nombre élevé de points de prélèvement (1 116, alors que seuls 720 
environ seraient actuellement exploités). On arrive ainsi au chiffre de 71,8 Mio m3 
prélevés annuellement pour l'ensemble du bassin, dont 49,8 Mio m3 prélevé par 
forage (soit 70 % du volume total) et 14,9 Mio m3 (soit 21 %) pris en rivière ou par 
captage de source, le reste étant pompé dans les retenues artificielles. 

En fait, on a vu que le volume prélevé annuellement pour l'irrigation est plus 
vraisemblablement de l'ordre de 55 Mio m3. Le volume total prélevé dans le bassin du 
Clain serait donc voisin de 80 Mio m3 , les pompages agricoles représentant environ 
deux-tiers du volume total, 1'AEP 30 % et les prélèvements industriels 4 % du total. 

La répartition de ces différents points de prélèvement montre une concentration 
importante dans les sous-bassins du Clain moyen et du Clain aval (30 % du volume 
prélevé sur 15 % de la surface totale du bassin). A titre indicatif figure dans le tableau 
le rapport entre les volumes pompés annuellement dans chacun des sous-bassins et la 
surface du sous-bassin. Ce rapport, qui donne une idée du degré de prélèvement par 
sous-bassin varie de 70 m3/ha (pour le Miosson) à 600 mVha (pour le Clain aval). 

4.4. EVOLUTION MENSUELLE DES VOLUMES PRELEVES 

Les prélèvements industriels et pour 1'AEP sont supposés sensiblement constant sur 
toute l'année, bien que les besoins en AEP soient généralement supérieurs de 20 à 30 
% en période estivale. En revanche, les prélèvements agricoles sont saisonniers et sont 
concentrés sur une période de six mois entre le 15 avril et le 15 octobre (période qui 
peut être raccourcie certaines années selon la répartition des précipitations). 

Afin d'analyser la répartition mensuelle des prélèvements agricoles, il a paru utile de 
prendre en compte les consommations électriques des irrigants, fournies par la Régie 
dlElectricité, qui procède à des relevés mensuels des compteurs électriques. La 
répartition des consommations mois par mois pour l'année 1997 apparait dans le 
tableau 6 et sur le graphe de la figure 16, déduction faite de la consommation 
marginale liée à d'autres utilisations que l'irrigation. 
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Ces données indiquent qu'en 1997, 62 % de la consommation électrique pour 
irrigation (donc des prélèvements agricoles) s'est effectuée en juillet et août. Bien 
entendu, il convient de tenir compte des conditions pluviométriques particulière de 
cette année : mois d'avril sec ayant obligé à un arrosage des semis, mois de juin et 
début juillet particulièrement humides, orages à la fin du mois d'août. Globalement, 
on peut néanmoins considérer que, en moyenne, 50 à 60 % des prélèvements 
agricoles sont chaque année concentrés sur les deux mois de juillet-août. 

L'analyse des avertissements irrigation diffusés par la Chambre d'Agriculture de la 
Vienne à tous les irrigants du département en 1997 (tab. 10) confirme que l'essentiel 
des prélèvements oiit dû avoir lieu cette année en juillet-août. Toutefois, la période 
couverte par la diffusion de ces bulletins débute au ler juin et ne prend donc pas en 
compte l'irrigation qui a été effectuée en avril. 

Si l'on considère eii définitive que 55 % en moyenne des prélèvements agricoles se 
produisent pendant les mois de juillet-août et que pendant cette même période les 
prélèvements pour AEP sont supérieurs de 25 % par rapport à la moyenne annuelle, 
on arrive pour cette période estivale à environ 36 Mio m3 prélevés en deux mois, dont 
84 % pour l'agriculture, 15 % pour I'AEP et 1 % pour l'industrie. 

4.5. EVOLUTION DES VOLUMES PRELEVES DEPUIS 1980 

4.5.1 .Evolution du nombre d e  points de prélèvements 

Les données manquent pour établir de manière rigoureuse l'évolution des 
prélèvements agricoles dans le bassin du Clain depuis 1980. Les fichiers 
communiqués par l'Agence de l'Eau ne sont disponibles que depuis 1991. Néanmoins, 
il est possible d'avoir une idée de l'évolution des prélèvements à partir de la date de 
réalisation des points de captage. 

Les captages agricoles recensés dans le fichier de la DDAF 86 présentent pour la 
plupart une date de inise en service qui correspond à la date à laquelle ont commencé 
les prélèvements. Les données analysées portent sur 852 points de prélèvements pour 
lesquels ce champ est renseigné, dont 75 % correspondent à des puits ou forages (les 
autres étant des prises en rivière, des retenues ou des sources). Les courbes montrant 
l'évolution du nombre cumulé de points de prélèvements agricoles en fonction de leur 
date de mise en service est présentée sur la figure 17. 

Les plus anciens points répertoriés dateiit de 1961, mais le nombre de points de 
prélèvements a cominencé à augineiiter de manière significative à partir de 1976 
(corrélativement à la sécheresse enregistrée à cette date). De 1976 à 1985, le nombre 
de points de prélèveinents agricoles a triplé. A partir de 1986, le nombre de points de 
prélèvements s'est mis a auginenter de manière nettement plus rapide (en raison des 
aides financières coiiseilties pour développer l'irrigation). 
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De 1986 à 1991, soit en l'espace de cinq ans, le nombre de points de prélèvements a 
été multiplié par quatre. Il semble que la mise en service de nouveaux prélèvement se 
soit ralentie depuis cette date, mais les données ne sont pas exhaustives pour les 
dernières années. La croissance brutale du nombre de points de prélèvements entre 
1986 et 1991 a concerné tous les types de captage mais plus particulièrement les 
forages en nappe profonde. 

Afm de compléter cette analyse de l'évolution des prélèvements dans le bassin du 
Clain, il a paru intéressant d'exploiter également les données issues de la BSS, à partir 
de laquelle a été extrait un échantillon (non exhaustif) de points de prélèvements situés 
dans le bassin. Les données exploitées concernent 386 points et les dates prises 
comme référence ne sont plus celles de mises en service mais celles de réalisation des 
travaux, sachant que la différence entre les deux est souvent faible (sauf si l'ouvrage 
n'est pas mis en exploitation). 

Les courbes tracées à partir de ces données sont présentées sur la figure 18. Cette 
fois, il a été possible de distinguer les points selon le type d'usage, ce qui permet de 
constater que jusqu'en 1961 la totalité des ouvrages réalisés concernaient l'eau 
potable. Les prélèvements à usage agricole sont restés très minoritaires jusqu'en 1975. 
On retrouve ensuite la même évolution que sur les courbes précédentes, avec une 
augmentation rapide du nombre de forages agricoles à partir de 1976 et surtout de 
1985, suivis d'un ralentissement depuis 1992 (peut-être accentué par un défaut 
d'informations enregistrées en BSS depuis cette date). Depuis 1986, les forages 
agricoles représentent la grande majorité des points de prélèvements du bassin (75 % 
du total). L'évolution du nombre de captages AEP suit une croissance sensiblement 
linéaire (avec une légère inflexion en 1976). Quant aux captages à usage industriel, 
leur nombre reste quasi constant (et négligeable par rapport aux autres). 

4.5.2. Evolution des surfaces irriguées 
L'évolution des surfaces irriguées dans le bassin du Clain a pu être approchée à partir 
de données fournies parla DDAF 86 et qui sont présentées de manière synthétique, 
par commune, dans l'annexe 1.14. Les données utilisées proviennent du Recensement 
Général Agricole (RGA) réalisé en 1988 et régulièrement actualisé depuis à partir 
d'un échantillon d'exploitants agricoles jugé représentatif. Depuis 1993 sont 
également disponibles des données obtenues à partir des déclarations des exploitants 
en vue de l'obtention des primes compensatoires au titre de la PAC. Les données du 
RGA ne sont qu'une estimation réalisée par extrapolation. Elles sont cependant 
probablement plus proches de la réalité dans la mesure où elles prennent en compte la 
totalité des cultures irriguées (alors que le fichier PAC ne s'intéresse qu'aux cultures 
réellement primées, à savoir le maïs et le pois). 

Les fichiers de I'AELB contiennent également des indications sur les surfaces 
irriguées (sur la base des déclarations des irrigants). Ces dernières données présentent 
d'ailleurs l'avantage de concerner la totalité du bassin du Clain alors que celles de la 
DDAF intéressent seulement le département de la Vienne. L'ensemble des données 
disponibles a été analysé et présenté dans le tableau 11. 
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Ce tableau ne reprend pas les estimations de surfaces irriguées établies par la Régie d1Electricité 
(annexe 1.8) sur la base des consommation électriques car ces chiffres sont jugés peu fiables par 
la Régie elle-même. 

La comparaison entre les chiffres de la DDAF et de I'AELB montre nettement que ces derniers 
sont sous-estimés puisque de 1993 à 1995, ils sont comparables alors qu'ils sont sensés 
concerner une surface sensiblement supérieure. Cette comparaison tend à indiquer qu'il faudrait 
majorer les chiffres de I'AELB d'environ 15 à 20 %, ce qui signifie que la surface totale irriguée 
dans le bassin du Clain serait plutôt de l'ordre de 28 000 ha. 
Sur la base de ce tableau, on constate que les surfaces irriguées ont doublé entre 1988 et 1993, 
ce qui est cohérent avec la forte augmentation du nombre de forages agricoles réalisés pendant 
cette période. En revanche, il semble que cette augmentation des surfaces irriguées se poursuive 
puisque l'accroissement est encore de 10 % de 1995 à 1997 (et même de 19 % entre 1995 et 
1996 d'après les chiffres de I'AELB). il est à noter que les surfaces irriguées représentent 
actuellement 12 à 13 % de la SAU (Surface Agricole Utile) et sans doute une part encore 
nettement plus importante de la surface effectivement cultivée. 

4.5.3. Evolution des volumes prélevés 
Les seules données disponibles sont celles de l'Agence de l'Eau et ne concernent que la période 
1991-96. Ces données figurent dans le tableau, et sous forme de courbes récapitulatives 
(fig. 19). Ces données sont probablement incomplètes en particulier pour ce qui concerne les 
prélèvements agricoles en 1991. Elles permettent néanmoins de mettre en évidence une 
augmentation significative des prélèvements sur la période considérée. Cette augmentation 
touche surtout les prélèvements agricoles (dont le volume aurait été multiplié par au moins 
deux, sinon quatre en l'espace de cinq ans), les prélèvements industriels et I'AEP restant, quant 
à eux, sensiblement constants durant cette pénode. 

En réalité, il est très probable que les chiffres enregistrés par I'AELB ne soient pas exhaustifs, 
surtout pour l'année 1991 et, pour ce qui concerne les prélèvements agricoles, les années 1992 à 
1994. En effet, si l'on rapproche les volumes prélevés des surfaces imguées, on constate que les 
consommations ramenées à l'hectare jusqu'en 1995 restent très en deçà des chiffres 
habituellement cités, ce qui laisse penser que les volumes déclarés sont inférieurs à la réalité. 
Pour tenter de comger ce phénomène, les volumes d'eau prélevés pour l'agriculture ont été 
estimés à partir des surfaces imguées déclarées à l'Agence de l'Eau Loire Bretagne, sur la base 
d'une consommation forfaitaire annuelle moyenne de 2 000 m3/ha - l'évolution des 
prélèvements agricoles ainsi calculés figure également sur les courbes de la figure 19. Là 
encore, les chiffres disponibles pour l'année 1991 sont très probablement sous-estimée. Pour les 
années suivantes, en revanche, les valeurs obtenues semblent réalistes. Selon ces chiffres, les 
prélèvements agricoles auraient augmenté de 35 % entre 1992 et 1996, et les prélèvements 
totaux de 30 %pendant la même pénode. 
A titre indicatif, il a paru intéressant de comparer les volumes actuels de prélèvements avec les 
estimations qui avaient été faites en 1986 sur l'ensemble du bassin du Clain par la CARA. A 
l'époque, les prélèvements agricoles avaient été évalués à environ 17,5 Mio m3, les 
prélèvements AEP à 22,7 Mio m33 et les prélèvements'industriels à 3,3 Mio m3. Au cours des 
dix dernières années, les prélèvements industriels n'ont donc pas évolués (mais leur part est 
passée de 7,5 à 4 % du volume total prélevé). Les prélèvements pour AEP auraient augmenté de 
10 % seulement et leur part du volume total prélevé serait tombé de 52 à 35 %. Quant aux 
prélèvements agricoles, leur volume aurait triplé en 10 ans. En 1986, ils représentaient 40 % du 
volume total prélevé (mais déjà 65 % en période estivale) alors qu'ils représentent désormais 
68 % du total (et 84 % en été). 
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Tableau 4 - Prélèvements agricoles dans le bassin du Clain, répartis par sous-bassins 

Données DDAF 16,79 et 86 + DDE 86 

Total 1 245 1 10 120 540 1 5 119 

Données Agence de L'Eau Loire-Bretagne (valeurs 1996) 

I sous-bassin 

Volume 

irrig. 
(m3lan) (m3iha) 

Sous-bassin 
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Surf. 

irrig. 

(ha) 

Retenue artificielle Prflèveinent en forage 

Surf. 

irrig. 

(ha) 

SurL 

irrig. 

(ha) 

vière (+ sources) 

Nbre Nbre Nbre Volume 

ponipf 
(m)/an) 

Volume 

~ o m p f  
(m3/an) 

Volume 

pompe 
(rn31an) 
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Tableau 5 - Prélèvements agricoles dans la zone 5b (79) 
Comparaisons données Agence de L'Eau et relevés compteurs (Chambre d'Agriculture) 

Total 1 49 1 66 1 64 1 5 350 972 1 7031 250 1 4903 300 1 2 154 1 2 570 1 3 462 079 

Rapport R40055 

Relevé 
compteurs 

1997 (m3) 

Mai 1998 

Commune Surf. irriguée 1996 (ha) 
Données 
Ch. Agr. 

Vol annuel 1996 (m3) 
Données 
Ag. Eau 

Relevé 
compteurs 

Nbre de forages exploités 
Données 
DDAF 

Données 
Ag. Eau 

Données 
Ch. Agr. 

Données 
Ag. Eau 

Données 
DDAF 
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Tableau 6 - Consommation électrique mensuelle pour I'irrigation dans le bassin du Clain en 1997 

Communes du département de la Vienne (données : Régie d1Electricité) 

Nombre d'exploitants concernés : 518 Nombre de communes concernées : 92 

Consommation mensuelle moyenne Iiors irrigation (novembre à mars) 1 259 661 

Cons. pour l'irrigation (kWh) 1 - 1 - 1 - ~ 5 4 3 0 5 3 5 ~ 1 4 1 0 6 2 1 ~ 4 1 0 0 6 1 8 ~ 7 8 3 1 3 0 1 ~ 1 3 6 3 3 2 5 8 ~ 2 4 2 2 7 7 0 ~ 9 0 9 7 5 7 ~  - 1 - 1135738860  

Cons. plr au total annuel 1 - 1 l 5 % 1  4% 1 1 1 %  1 2 2 %  1 38% 1 7 %  1 3 %  1 - 1 - I I  

Cumul 
37 195 560 

Rapport moyen estimé entre consommation d'énergie électrique et volume d'eau pompé : 1,23 

Vol. d'eau pomp6 (m3) 1 - 1 - 1 - / 6 6 7 9 5 5 8 ) 1 7 3 5 0 6 4 ( 5 0 4 3 7 6 0 ) 9 6 3 2 5 0 0 ~ 1 6 7 6 8 9 0 7 ~ 2 9 8 0 0 0 7 ~ 1 1 1 9 0 0 1 (  - 1 - 1-1 

Fév. 
256 616 

1% 

41 979 

Mois 
Energie consomm6 (KWh) 

Cons. plr au total annuel 

Puissance souscrite (kW) 
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Mars 
278 987 

1% 

42 142 

Janv. 
326 069 

1% 

41 967 

Mai 1998 

Avr. 
5 430 535 

15% 

42 135 

Mai 
1 410 621 

4% 

42 596 

Juin 
4 100 618 

I I% 

43 673 

Juil. 
7 831 301 

21% 

44 050 

Août 
13 633 258 

37% 

44 146 

Sept. 
2 422 770 

7% 

44 546 

Oct. 
909 757 

2% 

44 297 

Nov. 
262 862 

1% 

44 124 

Déc. 
332 166 

1% 

44030 
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Tableau 7 - Prélèvements AEP dans le bassin du ~ ~ a i d  

Clain amont 

Bouleure 

Vol annuel 

Dive du Sud 

Code 
BSS 

Gestionnaire 
Ann 

347 100 
137 401 

484 501 

1 Sous-total 3 IVoluine anniicl prélevé dans le sous-bassin de la Dive di1 sud (m3/an) 1 1 696 7661 

Prof 

(m) 

Vol. 
m3/an 

Localisation 

443 390 1 2 145 820 1 115 1 7 1 SlEAP de Romagne (SIVEER) 1 612.8.005 1 Puits 1 Dogger 1 1996 
449 375 1 2 136 450 1 152 1 78 1 SIEAP de Charroux (regie) 1 638.1.022 1 Forage 1 Dogger 1 1995 

Volume annuel prélevé dans le sous-bassin du Clain amont (m31an) 

Romagné 1 86 
St Romain-eii-Charrou 1 86 
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Type 
capt. 

La Milliere 
Les Renardieres forage 

Sous-total 1 

Aquifère 
capté Y 

(m) 

X 

(ml 

Z 

(m) 
Nom captage Commune épt 



Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Clain moyeii 

Sous-total 6 lVolume annuel prélevé dans le sous-bassin du Clain moyen(m3lan) 14964800( 

Miosson 
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- 

Code 
BSS 

Localisation Prof 

(m) 

Type 
capt. 

Gestionnaire 
Y 

(m) 
X 
(m) 

Commune 
Aquifère 

capté Z 

(m) 
épt 

Vol annuel 
Nom captage Ann Vol. 

mYan 
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Auxances 
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Type 
capt. 

Localisation Prof 

(m) 

Aquifère 
capté 

Gestionnaire 
Y 

(m) 
X 

(ml 
Commune 

Code 
BSS 

Vol annuel 
Z 

(ml 

Ann épt Vol. 
m3/an 

Nom captage 



Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Rapport R40055 

1 Total lVolurne annuel prélevé dans le bassin du Clainlm3lan) 124 071 1751 

Mai 1998 

Code 
BSS 

Localisation Prof 

(m) 

Type 
capt. 

Gestionnaire 
Commune X 

(m) 

Aquifère 
capte épt Y 

(m) 
Nom captage 

Vol annuel 
Z 

(m) 

Ann Vol. 
m3/an 
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Tableau 8 - Prélèvements industriels dans le bassin du Clain 

Bouleure 

I Chaunay 1 86 1 Le PuitsPourret 1 433 550 1 2 137 200 1 127 1 83 1 Fromages de chèvres Couturier SA 1 637.3.002 1 Forage 1 Dogger 1 1996 1 172 500 

Sous-total 1 )volume annuel prélevé dans le sous-bassin de la Bouleure (m31an) 1 172 500 

Dive du Sud 

Sous-total 2 l ~ o l u m c  annuel prélevé dnns le sous-hassin de la L. . .. ..- ,........, 

Clouère 

Code 
BSS 

Localisation Prof. 

(m) 

Clain moven 

Type 
captage 

Utilisateur 
(raison sociale) Z 

(ml 

Roivre 

Commune 

201 200 

88 000 

289 200 

I Poitiers 1 86 1 La Boivre - Poste 3 1 1 1 1 1 SNCF Entretien de Poitiers 1 1 Prise riv. 1 1 1996 ( 3 O00 

Sous-total 5 l ~ o l u m e  annuel prélevb dans le sous-bassin de la Boivre (m31an) 1 3 O00 

Aquifère 
capté X 

( 4  

451 350 1 2 154750 1 110 1 48 1 Capribeur (usine de Gençay) 1 613.1.028 1 Forage 1 Dogger 1 1996 

1 1 1 1 Carribre Morillon-Cowol 1 1 Exhaure 1 Dogger 1 1996 

Volume annuel prélevé dans le sous-bassin de la Clouére (m31an) 

Geiiqay 1 86 

Saint-klauriec-la-Clo116rc 1 86 

Mai 1998 76 

Y 

(m) 

Dépt 

Forage 

Carrière 

Sous-total 3 

Vol annuel 
Nom captage Ann. Vol. 

m3/an 
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Clain aval 

Total l ~ o l u m e  annuel prélevé dans le bassin du Clain(m3lan) 3 274 900 

Type 
captage 

Code 
BSS 

1500 

1500 

3 O00 

Mai 1998 

Localisation 

440280 1 2 189370 1 115 1 44 1 Cave coophafive du Haut-Poitou 1 566.7.025 1 Forage 1 Dogger ( 1996 

1 1 1 1 Cave coop6rafive du Haut-Poitou 1 1 Forage 1 Dogger 1 1996 

Volume annuel prélevé dans le sous-bassin de la Pallu (m3lan) 

Neuville-de-Poitou 1 86 

Neuville-de-Poitou 1 86 

Aquifère 
capté 

Prof. 

(m) 

Forage 32 

Forage 41 

Sous-total 6 

Utilisateur 
(raison sociale) 

Vol annuel 
Y 

( 4  

X 

(m) 
Commune Aun. Z 

(m) 

Vol. 
m3/an 

Dépt Nom captage 
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Tableau 9 - Prélèvements dans le bassin du Clain, répartis par sous-bassins (données Agence de l'Eau, 1996) 

Sous-bassin Prise rivitre (+sources) Prfltvcment en forage Rctenuc 
Agricoles AEP + Indust. Agricoles AEP + Indust. Agricoles 

Nbr. Volume Nbr. Volumc Nbr. Volume Nbr. Volume Nbr. Volume 
ponipf pompé pompé pompé pompf 
(m31an) (m31an) (m3Ian) (n13lan) (m3Ian) 

Total 

sous-bassin 
Volume Surface Degr6 de 

pompé bassin pr6lèv. 
(m3lan) (km2) (en m3iha) 

Total 1 1511 6 1403001 191 87264261 7971 31 202 1001 811 186196491 1681 7 139300 12161 71 8277751 32101 226 1 
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Tableau 11 - Evolution des surfaces irriguées dans le bassin du Clain 

Données DDAF 86 
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Tableau 12 - Evolution des prélèvements dans le bassin du Clain depuis 1991 (données Agence de l'Eau) 

pompé 
(calculé) 

("1 Volume estimé a partir des surfaces irriguées indiquées dans le fichier AELB en supposant une consommation moyenne de 2 000 m3ha 

Année Prélèvements industriels Prélèvements AEP 
Nbre 

Prélèvements agricoles 
Nbre % 

vol. 
total 

Nbre Volume 

pompé 

(m3lan) 

Volume 

pompé 

(m3lan) 

% 
vol. 
total 

Volume 

pompé 
(fichier) 
(m31an) 

% 
vol. 
total 

Volume 

pompé (*) 
(calculé) 
(m3lan) 

Surf. 
irrig. 

(ha) 

Conso. 
moy. 

(fichier 
(m3lha) 
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Figure 12 - Corrélation entre énergie consommée et volume d'eau pompée 

O 50 O00 100 O00 150 O00 200 O00 250 O00 300 O00 

Energie électrique consommée en 1997 (kWh) 
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Figure 13 - Localisation d'une partie (environ 75 %) des points de captages agricoles 
dans le bassin du clain 

(Origine des données : DDAF 86) 

Mai 1998 
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1 W ~ e s  de caDtaces industriels 

.Forages 
ahiits 

Echelle 11400 000 1 Figure 15 - Localisation d'une partie (environ I O  Y.) d a  points de captages 
industriels dans le bassin du Clain 

(Origine des données : BSS) 

I BBD CAR@ ION 19920BD CarThAgELB 1996RepmdvEtionot diûùsion interdites 
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Figure 16 - Energie consommée par les exploitations agricoles dans le bassin du Clain en 1997 
(département de la Vienne) 

J m .  Fév. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 
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Figure 17 - Evolution des mises en service de captages agricoles dans le bassin du Clain 
depuis 1961 (données DDAF 86) 

- i- - Puits et forages 

-4 - Pompage en retenue 

+Total captages 

Année 
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Figure 18 - Evolution des mises en service de points de prélèvements dans le bassin du Clain depuis 1950 
(données BSS) 
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Figure 19 - Evolution des prélèvements dans le bassin du Clain depuis 1991 (données Agence de l'Eau) 
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5. Inventaire des points d'eau répertoriés en 
BSS 

5.1. EXTRACTION DE LA BANQUE DE DONNEES 
La Banque de données du Sous-Sol (BSS), gérée par le BRGM, contient les 
informations concernant les forages déclarés au titre du Code Minier. Une 
interrogation de cette banque a été effectuée afin d'en extraire tous les points situés à 
l'intérieur des contours du bassin du Clain. 

Le résultat de cette extraction figure en annexe 2.1 sous forme d'un tableau dans 
lequel ont été conservés uniquement les champs jugés les plus utiles. Apparaissent 
notamment le numéro de classement (formé à partir des numéros de cartes 
géologiques, divisées en huit quadrants), la localisation de chaque point (indiquée par 
le département, la commune, le lieu-dit et les coordonnées Lambert en X,Y) et 
certaines des caractéristiques de l'ouvrage : type, altitude, profondeur, diamètre de 
tubage et date de réalisation. Le type d'utilisation et l'objectif d'exploitation de 
l'ouvrage sont également indiqués, ainsi que le nom de l'exploitant. En revanche, 
d'autres éléments (nom du propriétaire de l'ouvrage, objectif en matière de 
reconnaissance ou de recherche, date d'entrée en BSS, etc. ..) figurent dans la base de 
données mais il n'a pas été jugé utile de les indiquer dans l'extrait joint en annexe. 

L'inconvénient majeur de ces données concerne l'absence d'informations sur la nature 
et les caractéristiques des aquifères captés. Il apparait seulement (dans certains cas) 
une valeur de niveau d'eau avec mention de la date à laquelle elle a été mesurée. Les 
dossiers enregistrés en BSS contiennent pourtant souvent des informations beaucoup 
plus précises sur la nature des aquifères captés et parfois leurs caractéristiques 
hydrodynamiques, déterminées lors de pompages d'essai. Malheureusement, la base 
de données informatisée (Banque de Données Eaux Souterraines) qui permettra de 
prendre en compte ces informations de nature hydrogéologiques n'est pas encore 
opérationnelle. 

Ont été recensés dans la BSS 1 109 ouvrages ou points d'eau situés dans le bassin du 
Clain, la plupart (85 %) étant situés dans le département de la Vienne. Une majorité 
de ces points (63 %) correspond à des forages (souvent à usage agricole), à des 
sondages (19 %) ou à des puits (14 %). Les autres sont des sources (32 sont recensées 
en BSS) et quelques carrières ou excavations diverses. 

Les coordonnées @,Y) de tous ces points étant connues, ils ont été localisés sur une 
carte (fig. 20) qui montre une répartition relativement homogène des points d'eau sur 
l'ensemble du bassin. Les concentrations de forages correspondent aux secteurs où des 
prélèvements importants ont déjà été repérés (voir chapitre 5). Inversement, les zones 
à faible concentration en points d'eau sont celles où affleure le socle @artie amont du 
Clain et zone 5a dans les Deux-Sèvres). 
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5.2. EXPLOITATION DES DOSSIERS BSS 

Dans un souci d'exploiter les informations de nature hydrogéologique contenues en 
BSS, mais qui ne sont pas accessibles de manière automatique, il a paru nécessaire de 
dépouiller manuellement les dossiers contenant ces informations. L'inventaire a été 
effectué de manière systématique pour les deux feuilles situées au nord-ouest du 
bassin : Parthenay (dont seule une petite partie est concernée) et Mirebeau (soit, au 
total, environ 15 % de la surface du bassin versant). 

Pour le reste du bassin, seuls les dossiers des points déjà répertoriés à l'occasion de 
l'inventaire des prélèvements ont été examinés. Ceci ne concerne donc qu'une partie 
des forages agricoles (ceux dont le numéro BSS figure dans le fichier DDAF 86) et la 
quasi totalité des points de prélèvements AEP et industriels en exploitation (à 
l'exception de ceux qui ne sont pas déclarés en BSS). Au total, 401 points ont ainsi 
été répertoriés (soit 35 % seulement des points BSS enregistrés dans les limites du 
bassin). 

Les principales données recueillies par dépouillement des dossiers BSS correspondant 
figurent en annexe 2.2. Ont notamment été précisés (lorsque l'information figure dans 
le dossier ou qu'elle peut être reconstituée par ailleurs), le type de point d'eau 
(source, nappe profonde ou nappe alluviale), la profondeur du forage, le sous-bassin 
auquel appartient le point, la nature de l'aquifère capté et une valeur du niveau 
statique (la date de la mesure n'a pas été précisée dans le tableau en annexe). 
Lorsqu'un essai de pompage a été effectué, ont aussi été indiquées les valeurs de 
transmissivité et du coefficient d'emmagasinement calculées, ou à défaut, le débit 
spécifique obtenu, voire le débit maximum d'exploitation. Ces deux dernières 
grandeurs ne peuvent constituer que des indications qualitatives sur les caractéristiques 
hydrodynamiques de l'aquifère capté. 

Les 401 points ainsi répertoriés peuvent être considérés comme un échantillon 
représentatif des points d'eau du bassin, même si la partie nord-ouest du bassin, qui a 
fait l'objet d'un inventaire exhaustif, est nécessairement sur-représentée. Deux points 
correspondent à des prises en rivière (ce type de captage n'est pas systématiquement 
inventorié en BSS). Parmi les autres, certains (1 1 % environ) captent plusieurs nappes 
simultanément. Il reste en définitive 354 points inventoriés captant un aquifère 
unique. La majorité (61 %) concernent la nappe du Dogger (y compris dans sa partie 
captive où 28 points ont été recensés). Une part importante (23 %) capte la nappe de 
l'Infra-Toarcien. Le reste concerne le socle (1 %), le Jurassique supérieur (10 % dont 
quelques points en nappe captive), le Cénomanien (2 %) et la nappe alluviale (3 %). 

Les 399 points dont les coordonnées (X,Y) sont connues ont été reportés sur une carte 
du bassin en précisant le ou les aquifères qu'ils captent (fig. 21). La carte met en 
évidence la concentration des points dans la partie nord-ouest du bassin, là où les 
dossiers BSS ont été exploités de manière exhaustive. Malgré ce biais, on constate que 
la carte reflète assez bien les possibilité d'exploitation des différents aquifères. La 
nappe alluviale est captée essentiellement dans la vallée du Clain en aval de Poitiers, 
et un peu le long de 1'Auxances. 
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Le Cénomanien n'est exploité que dans l'extrème nord du bassin. La nappe du 
Jurassique supérieur est captée surtout dans le bassin de la Pailu (mais aussi à l'ouest 
du bassin, même si ceci n'apparait pas sur cette carte). Le Dogger est exploité dans la 
quasi totalité du bassin sauf au nord-est (vallée alluviale du Clain aval), et dans les 
zones où affleurent le socle et le Lias, au sud-est (bassin du Clain amont) et à l'ouest 
(amont de I'Auxances, de la Boivre et de la Vonne). Quant à l'Infra-Toarcien, il est 
capté partout (en dehors des zones de socle) sauf au nord d'une ligne joignant Vouillé 
à Nieuil-l'Espoir. 



E t a f ~ n n a i s s a n c e s  dans la NIËdUCIain 

I 
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Figure 21 - Localisation d'une partie (environ 35 %) des points d'eau répertoriés en BSS, 
répartis selon la nature de l'aquifère capté 
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6. Les réseaux de mesure existants 

6.1 MESURES LlMNlMETRlQUES 

On dénombre 19 stations l i é t r i q u e s  dans le bassin versant du Clain, dont 14 
étaient en fonctionnement en 1997. La liste de ces stations figure dans le tableau 13, 
et la localisation des points de mesure sur la figure 21. 

Les séries chronologiques sont assez longues puisque les premières mesures datent de 
1965 (un peu plus de 30 ans de mesures continues). Le tableau 14 indique, pour 
chacune de ces stations, les dates de début et de fin des mesures. 

Sur ces stations, on connaît les débits moyens journaliers des différents cours d'eau du 
bassin versant : 6 stations sur le Clain, et 13 stations sur 8 de ses affluents. 

La plus ancienne station limnirnétrique (le Clain à Dissay, n08) est installée dans la 
partie aval du Clain. Elle contrôle la majeure partie du bassin versant avec une 
superficie de 2 886 KnP. Malheureusement, sur cette station, les mesures de débits 
ont été arrêtées fin 1996. 

Sur le Clain, les stations n07 (le Clain à Pont-Saint-Cyprien) et n09 (le Clain au Pont 
Neuf) ne représentent qu'un seul point de mesure. Les jaugeages ont lieu à Pont- 
Saint-Cyprien et les mesures de niveau au Pont Neuf. La données de la station no 10 
(le Clain à la Gare) ne sont pas exploitables pour une étude de la ressource en eau, car 
cette station, gérée par la DDE, n'a servi qu'à faire des mesures destinées à l'annonce 
des crues. Au niveau de Poitiers, seule la station de Saint Cyprien donne des 
indications sur les débits du Clain. 

Il n'existe pas de station de jaugeage sur la partie amont du cours du Clain (en amont 
de Vivonne). 

La gestion de ces différentes stations est assurée par les services suivants : la 
DIRENISEMA, le Service de Bassin Loire-Bretagne de Limoges (SBLB), et la DDE 
de la Vienne, dans le cadre du service d'annonce de crues. 

On a présenté en annexe 3, onze chroniques de mesure de débits indiquées dans le 
tableau 15. 

6.1. MESURES PIEZOMETRIOUES 

On dénombre une vingtaine de piézomètres dans le bassin versant du Clain. Ces 
piézomètres sont suivis de façon continue grâce à un système de télésuivi géré par le 
Conseil Régional de Poitou-Charentes. La liste de ces piézomètres est donnée dans le 
tableau 16, et la localisation des points de mesure sur la figure 22. 
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Trois aquifères sont suivis par ce réseau. Il s'agit des aquifères principaux du bassin 
versant du Clain : 

Il existe 2 piézomètres qui captent la nappe de l'Infra-Toarcien au sud du bassin du 
Clain, à la limite de la Charente. Ceux-ci sont gérés par 1'ANDRA qui autorise la 
consultations de leurs enregistrements. 

Aquifère 

Jurassique Supérieur (Oxfordien) 
Dogger 
Infra-Toarcien (Lias) 

L'étude des variations piézométriques montrent des comportements assez différents 
d'un point à un autre. Ces différences proviennent soit du type d'aquifère (libre ou 
captif), de l'existence ou non d'un captage proche du point de mesure, de l'existence 
d'une zone d'alimentation de la nappe par un cours d'eau ou non, de la position du 
point de mesure par rapport à la crête piézométrique de la nappe. En l'absence de 
données précises sur la localisation des points de prélèvement il est difficile 
d'expliquer complètement les évolutions piézométriques observées. Les comparaisons 
d'amplitude sont indiquées dans le tableau 17. 

De façon générale, on distingue 2 ordres de grandeur des variations piézométriques. 
Les points fortement influencés par des prélèvements et dont les amplitudes 
piézométriques sont comprises entre 12 et 25 m sur plusieurs années (il s'agit des 
piézomètres 17, 12, 15, 16, 18, 20, 6, 13, et 14). Les points dont l'amplitude 
piézométrique reste faible, de l'ordre de 1 à 6 m sur plusieurs années (il s'agit des 
piézomètres 3, 11, 2 ,5 ,  7, 8, 10, 19, 1 , 4  et 9). 

Nature et type de 
l'aquifère 

libre 
libre et captif 
libre et captif 

Il n'est pas possible de dégager de tendance d'amplitude par type d'aquifère (libre ou 
captif). On peut trouver de fortes et faibles variations piézométriques dans les deux 
types de nappe. 

Nombre de points de 
mesure 

3 
11 
6 

Il existe deux sites intéressants à étudier car pour chacun d'eux on possède deux 
piézomètres qui captent distinctement deux niveaux aquifères différents. Il s'agit des 
piézomètres 5 et 6 qui captent l'un le Dogger l'autre le Lias, et les piézomètres 11 et 
12 qui captent l'un le Jurassique supérieur, l'autre le Dogger. Pour chaque site, les 
variations piézométriques restent différentes, mais parfaitement corrélées ce qui laisse 
supposer qu'il existe des transferts de pression entre ces deux aquifères. 

Rapport R40055 



Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

6.2. - MESURES METEOROLOGIQUES 

On dénombre 17 stations météorologiques dans le bassin versant du Clain, et 6 autres 
situées à proximité de celui-ci. La liste de ces stations figure dans le tableau 18, et 
leur localisation sur la figure 23. 

Toutes les stations enregistrent les données relatives aux précipitations, mais I'ETP est 
calculée uniquement à la station de Poitiers-Biard. Par contre il est possible d'évaluer 
l'évapotranspiration sur d'autres stations où sont mesurées la température (16 
stations), l'humidité de l'air (9 stations) et la vitesse du vent (5 stations). 

La répartition de ces stations est suffisante pour pouvoir tracer les cartes des 
précipitations sur l'ensemble du bassin (méthode des isohiètes). L'ensemble des 
données est disponible auprès de Météo France moyennant paiement (de l'ordre de 
53 F par station pour avoir les pluies mensuelles sur 30 ans). 

Le tableau 19 donne les précipitations et 1'ETP mensuelles à la station de Poitiers- 
Biard sur 21 ans (1977 à 1997). La moyenne des précipitations calculée sur cette 
période est égale à 690 mmlan. 
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Tableau 13 - Caractéristique des stations de mesures lirnnimétrique dans le bassin du Clain 
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Données : DIRENISEM. SBLB el DDE 86 
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Tableau 14 - Période d'enregistrement des stations de mesures limnimétrique dans le bassin du Clain 

Doiinées : DIR!ZN/SEM. SBLB el DDE 86 
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Tableau 15 - Liste des chroniques de débits représentés 

15 

17 

19 
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@ Ancienne station (enregistrement arrêté) 

Figure 22 - Localisation des stations limnimétriques dans le bassin du Clain 
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Tableau 16 - Piézomètres du réseau régional Poitou-Charentes 
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1 1 
Figure 23 - Localisation des stations piézométriques du réseau régional 

dans le Bassin du Clain 
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Tableau 17 - Amplitudes interannuelles des niveaux piézométriques 
obsewées dans le bassin du Clain 

Amplitude des nappes libres : 0.5 à 25 m 
Amplitude des nappes captives : 1.5 à 30 m 

Origine des données : réseaupiézométrique régional 
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Tableau 17 - Caractéristique des stations de mesures météorologiques dans le bassin du Clain 

Coordoiin6es en Lambert II 6fendii 

Origine des données : Météo France 

Rapport R40055 

Nom de la station 

Mai 1998 

Debut 

enregistr. 

Localisation 

DCpnrt. Dans BV X Y 

Enregistrements effectues 

Pluie Temp. Humid. Vent ETP 



I 

Figure 24 - Localisation des stations météorologiques dans le bassin du Clain 
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Tableau 19 - Précipitations et ETP à Poitiers-Biard (méthode Penman) 

' D 1 r r c m a n  

** ETP Turc 
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7. Analyse de quelques données 
hydrogéologiques 

On analyse ci-dessous les enregistrements des stations suivantes : 

a) piézomètre de Saint-Romain (figure 25) : ce piézomètre, situé dans le Dogger libre 
dans la partie amont du bassin, montre une tendance à la baisse des niveaux de la 
nappe depuis janvier 1995. Cette diminution des niveaux sur la période 1995 à 1997 
traduit un déséquilibre du bilan entrée-sortie de la nappe suite très probablement à une 
augmentation des prélèvements par pompage. En effet, au cours de ces trois années 
les précipitations n'ont été inférieures à la moyenne qu'en 1997. Les précipitations 
annuelles mesurées à Poitiers ont été les suivantes (comparaison avec la moyenne inter 
annuelle 690 mm) : 683 mm en 1995, 769 mm en 1996 et 585 mm en 1997. 

b) piézomètres de Couhé-Vérac (figure 26) : ces piézomètres, qui sont voisins, captent 
l'un le Dogger libre, l'autre 1'Infratoarcien captif. Cet enregistrement de l'année 1993 
montre l'impact des prélèvements d'été (juin à septembre) sur la nappe du Lias et les 
effets sur le Dogger libre. En dehors de la période des prélèvements, l'aquifère du 
Lias est en charge par rapport à celui du Dogger (environ 0,50 m). Les prélèvements 
dans le Lias créent des rabattements de près de 20 m dans cet aquifère captif, et des 
rabattements voisins de 2 à 3 m dans l'aquifère libre du Dogger. On trouve alors une 
situation inversée des niveaux piézométriques relatifs des deux aquiferes. Il est 
difficile d'expliquer complètement cette situation car les rabattements observés dans le 
Dogger peuvent être également dus à des pompages dans cette nappe. Seule la 
connaissance précise des pompages (localisations, débits prélevés et niveaux captés) 
permettrait d'expliquer complètement ce phénomène. 

c) piézomètre de Saizines (figure 27) : ce piézomètre qui capte l'Infra-Toarcien est 
situé à proximité du piézomètre de Saint Romain (Dogger). Comme pour celui-ci, on 
constate une baisse des niveaux de la nappe depuis 1995 très probablement à la suite 
d'une augmentation des volumes prélevés en nappe. Cet enregistrement met en 
évidence un déséquilibre entre les alimentations et les prélèvements de la nappe. 

d) débits de 1'Auxances à Pont de Rochecourbe et piézomètre des Lourdines (fig. 28 
et 29 ) : la superposition de la courbe des débits de 1'Auxance et de la piézométrie du 
Dogger sur ces deux stations, situées à proximité l'une de l'autre, montre bien la très 
forte corrélation entre ces deux données. En particulier l'arrêt des pompages début 
septembre se traduit par une remontée des niveaux de la nappe (0,50 m) et une 
augmentation du débit de la rivière (0,lO m3/s). Ce résultat est une indication de 
l'existence de fortes communications entre la nappe de surface et la rivière. 
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Figure 25 - Piézomètre de Saint Romain - Dogger libre [16] 
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Figure 26 - Piézomètre de Couhé-Vérac - 1993 

O 
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Figure 27 - Piézomètre de Saizines - Lias Infratoarcien captif 1141 
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Figure 28 - Evolutions des débits journaliers de I'Auxances à Pont de Rochecourbe et de la piézométrie du 
Dogger à Lourdine 

janv-94 juil-94 janv-95 juil-95 janv-96 juil-96 
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L'Auxances à Pont de Rochecourbe et le Dogger à Lourdine 
Année 1994 

L'Auxances à Pont de Rochecourbe et le Dogger à Lourdine 
Année 1995 
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8. Inventaire des cartes piézométriques 
existantes 

8.1. ORIGINE DES DONNEES 

Les études piézométriques concernant le bassin du Clain ont été inventoriées à partir 
de la sélection bibliographique effectuée. Les numéros de référence indiqués 
correspondent donc à ceux du chapitre 3. Cette revue n'est peut-être pas totalement 
exhaustive. Elle comprend les principales cartes piézométriques d'ampleur régionale, 
mais une partie seulement des études effectuées localement (il manque notamment les 
suivis piézométriques effectués régulièrement depuis 1992 par ERM autour des 
captages AEP pour le District de Poitiers, ainsi que certaines cartes piézométriques 
dressée autour de captages AEP à l'occasion de la définition des périmètres de 
protection). 

Les principales caractéristiques des études piézométriques recensées figurent dans un 
tableau récapitulatif (tab. 20). Il a été jugé nécessaire de distinguer les cartes selon la 
période à laquelle elles ont été établies. Le classement en basses, moyennes ou hautes 
eaux s'est fait en tenant compte de la pluviométrie de l'année concernée, sachant que 
des écarts importants peuvent apparaître d'une année à l'autre. La durée sur laquelle 
s'est étalée la campagne de mesures de terrain a été indiquée le plus précisément 
possible. Ont également été précisés le nombre de points de mesures pris en compte 
(lorsqu'il est indiqué par l'auteur), la surface couverte (calculée de manière 
approximative), l'échelle de restitution et l'équidistance entre les isopièzes. Ces 
différents éléments donnent en effet une indication sur l'ampleur de la zone couverte 
et la précision du tracé. 

La localisation des zones du bassin couvertes par des levés piézométriques apparait sur 
les cartes des figures 30 (piézométries basses eaux), 31 (moyennes eaux) et 32 (hautes 
eaux). 

8.2 ANALYSE CRITIQUE DES DONNEES 

Le tableau de synthèse (tab. 20) montre que la quasi totalité des études piézométriques 
répertoriées concernent l'aquifère du Dogger. Les nappes du socle, du Jurassique 
supérieur, du Cénomanien et des Alluvions n'ont pas fait l'objet de l'établissement de 
cartes piézométriques spécifiques, ce qui s'explique par la faiblesse de leur étendue et 
de leur taux d'exploitation dans le bassin du Clain. En revanche, la nappe de l'Infra- 
Toarcien a fait l'objet de quelques études piézométriques locales (références [3], 1996 
et [20], 1993) et d'une étude d'ampleur régionale (référence [2], 1996) dont le cadre 
dépasse très largement les limites du bassin mais qui, du fait de l'échelle de travail, 
s'avère peu précise localement. 
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Pour ce qui concerne la nappe du Dogger, les trois principales études piézométriques 
dans le bassin du Clain sont celles effectuées par le SRAE entre 1971 et 1975, celle 
réalisée par l'université de Poitiers dans l'interfluve Clain-Vienne (référence [7], 
1995) et celle faite très récemment pat le bureau d'étude ERM dans le cadre de la 
"Démarche de Progrès" (référence [l], 1997). Les cartes dressées par le SRAE 
couvrent une grande partie du bassin, à l'exception des zones de socle (sud et ouest du 
bassin) et de la partie située au nord de 1'Auxances. Elles sont particulièrement 
intéressantes dans la mesure où elles ont été dressées il y a maintenant 25 ans, donc 
avant le démarrage des pompages agricoles, et qu'elles s'accompagnent d'une série de 
mesures de jaugeages échelonnés en rivières. Elles présentent cependant 
l'inconvénient de n'être pas isochrones puisque leur établissement s'échelonne sur une 
période de quatre ans et demi et qu'elles ont été établies à des périodes très variables 
de l'année. 

Les cartes dressées par ERM en 1997 couvrent sensiblement la même zone (soit 
environ la moitié de la surface du bassin), ce qui permet des comparaisons. Il s'agit 
cette fois de cartes isochrones qui ont été établies sur un laps de temps très court (une 
semaine pour les mesures des puits fermiers, davantage pour les mesures en forages) 
en période de basses eaux. Quant à la carte dressée par l'université de Poitiers dans 
l'interfluve Clain-Vienne, elle couvre une petite partie seulement du bassin mais elle 
permet d'en préciser les limites est, notamment en amont du Miosson. 

Globalement, les cartes existantes donnent une bonne idée de la piézométrie du 
Dogger dans le bassin du Clain, à l'exception de la zone située au nord de la vallée de 
1'Auxances (où le Dogger est surmonté par l'aquifère du Jurassique supérieur, puis du 
Cénomanien). Hormis la carte à grande échelle établie pour le département de la 
Vienne (référence [12], 1978), il n'existe en effet pas d'étude piézométrique générale 
concernant la partie nord du bassin (rive gauche de 1'Auxances et bassin de la Pallu). 

Par ailleurs, aucune des études piézométriques recensées (à l'exception de la référence 
[2], 1997) n'a fait l'objet de nivellement des points de mesures. L'altimétrie des 
points est toujours estimée à partir des indications des cartes topographiques au 1/25 
000, ce qui autorise une précision de l'ordre de +/- 5 m environ. Cette précision est 
suffisante pour déterminer l'allure générale des écoulements. Cependant, lorsque le 
gradient hydraulique est très faible, elle ne permet pas toujours de positionner les 
lignes de crête piézométriques. En particulier, cette précision peut s'avérer 
insuffisante pour déterminer la nature des relations entre nappes et rivières, ainsi que 
les différences (généralement très faibles) de charge hydraulique entre les aquifères du 
Dogger et de l'Infra-Toarcien. 

Les cartes piézométriques existantes mettent en évidence des écarts plus ou moins 
importants entre bassin versant topographique et hydrogéologique en au moins trois 
points (fig. 33). La diférence majeure concerne le bassin amont de la Dive du Sud où 
les eaux souterraines quittent le bassin du Clain en amont de Rom pour se diriger vers 
la Sèvre Niortaise à l'ouest. Ces observations sont confirmées depuis 1964 par des 
traçages effectués dans plusieurs gouffres karstiques. 
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Il est désormais admis que la limite du bassin hydrogéologique du Clain (du moins en 
période de basses eaux) passe selon un axe Rouillé-Chaunay alors que le bassin 
versant topographique englobe tout le bassin de Lezay situé plus à l'ouest. 

A l'est du bassin, dans la partie amont du cours du Miosson, les cartes piézométriques 
tracées par ERM (référence [l], 1998) ont mis en évidence une capture des eaux 
souterraines par le bassin de la Vienne. Cette capture n'avait pas été révélée lors des 
études piézométriques antérieures (références [7], 1995 et cartes SRAE). Ceci peut 
s'expliquer par une modification des écoulements (liée à une augmentation récente des 
prélèvements dans cette zone), mais correspond plus vraisemblablement à une 
divergence dans l'interprétation des mesures piézométriques (en particulier par rapport 
aux levés effectués en 1995, qui sont très proches de ceux d'ERM). Cette capture par 
la Vienne d'une partie des eaux souterraines du Clain avait en effet déjà été mise en 
évidence en 1971 (notice de la Carte Géologique, feuille de Chauvigny). Il serait 
toutefois nécessaire de préciser ce point par la réalisation de traçages dans cette zone. 

Dans le sud du bassin (entre St Romain et La Chapelle-Bâton), il semble aussi qu'une 
partie des eaux souterraines quittent le bassin versant du Clain pour se diriger cette 
fois au sud (vers la Charente). L'écart entre bassins topographique et hydrogéologique 
semble cependant limité. 

11 est possible que d'autres écarts du même type existent dans le bassin du Clain, en 
particulier dans la partie amont du cours de la Bouleure où les levés piézométriques 
sont rares et où les traçages effectués à ce jour ne permettent pas de tirer des 
conclusions définitives. 
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Tableau 20 - Etudes piézométriques concernant le bassin du Clain 

Piézométrie basses eaux : 

Piézométrie moyennes eaux : 

Auteur 

Organisme 

Piézométrie hautes eaux : 

Type mesures 

Géoaquitaine 
Hydro Invest 
SOGREAH 

SRAE 
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Année Date 

mesures 

Réf. 

biblio. 
Aquifère 

concerné 

Précision 

1994 
1993 
1981 
1975 

Nbre. 

points 

Représentation 

Surface 

(km2) 

Echelle 

il91 
[201 
i241 

Lusisan 

Equidist. 

courbes 

7 juin 1994 
mars - aw. 1993 
2 au 3 juin 1981 
mars - avr. 1972 

Dogger 
Dogger (+ IT) 

Dogxer 
Dogger 

39 
135 
30 

27 
195 
70 

460 

1125 O00 
1150000 
1 125 O00 
1150000 

5 m 
2,5 m 
1 m 
5 m 
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Figure 30 - Localisation des cartes piézométriques basses eaux 
concernant le bassin du clain 
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I 
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H y h h i v t  1993 

Figure 31 - Localisation des cartes piézométriques moyennes eaux 
concernant le bassin du Clain 
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Figure 32 - Localisation des cartes pibornétriques hautes eaux 
concernant le bassin du clain 

I BBD CARTOa IGN 1992oBD CarThAg0 LE 1996 RepmduEtimi et diffvsion intadites 
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Figure 33 - Ecarts entre bassin versant topographique et bassin hydrogéologiqne du Clain, 
d'après les indications des études piézométriques 

Origine : Conseil Supérieur de la Pêche *BD CARTO' ION ~X~.*BD c a r l b ~ g ~  LB 1996 ~epmductionst d f i n i  d t w  
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9. Carte des assecs de rivières 

9.1. ORIGINE DES DONNEES 

Les données concernant les assecs des cours d'eau proviennent des observations faites 
par les agents de terrain du Conseil Supérieur de la Pêche (CSP) et ont été 
communiquées par Monsieur HAMONET, de la Délégation Régionale du CSP. Ces 
données sont enregistrées plus ou moins régulièrement depuis 1989 et archivées sur 
papier au CSP. Des synthèses départementales (cartes et tableaux) sont établies chaque 
année par le CSP et diffusées notamment à la Préfecture et auprès de l'observatoire 
des étiages. 

9.2 ANALYSE CRITIQUE DES DONNEES 

Les observations de terrain sont réalisées par les agents des brigades départementales 
de la pêche, lors de leurs tournées de terrain, selon une méthodologie qui a été testée 
en juillet 1992 sur le bassin du Thouet (79). Les observations se font entre juin et 
octobre, ce qui permet au CSP de publier, selon les années, entre un et cinq états des 
assecs par an. Les agents repèrent sur le terrain les zones d'assec et les reportent 
ensuite sur cartes topographiques au 1/25 000, sur lesquelles les longueurs d'assec 
sont alors mesurées au curvimètre. 

Les données sont ensuite synthétisées sur des cartes départementales à grande échelle 
(de l'ordre de 11600 000). Les données brutes (longueurs d'assec en km) sont 
également synthétisées dans des tableaux pour chaque département, mais la 
présentation de ces tableaux est très variable d'une année sur l'autre. Les données 
initiales reportées sur cartes au 1/25 000, qui pourraient permettre de vérifier les 
longueurs mesurées ne sont pas disponibles au CSP. 

Pour les besoins de la présente étude, il a été nécessaire de se reporter aux données 
brutes, dans la mesure où le bassin du Clain ne coïncide pas avec des limites 
départementales et n'avait donc pas fait l'objet d'une synthèse spécifique. Seules les 
données recueillies sur les départements de la Vienne et des Deux-Sèvres out été 
utilisées (les têtes de bassin du Clain, dans le nord de la Charente, ne font pas l'objet 
d'observations particulières). 

Les données disponibles sur ces deux départements sont les suivantes : 

* Année 1989 : Rapport détaillé concernant l'état des cours d'eau des Deux-Sèvres 
au 25 octobre. Pas de carte. Aucune information sur le département de la Vienne. 

* Année 1990 : Carte synthétique pour les mois de juin, juillet, août et octobre et 
tableau récapitulatif correspondant à septembre et octobre, pour le département 
des Deux Sèvres. Tableau récapitulatif pour juillet, août, septembre et octobre, et 
carte synthétique de septembre pour le département de la Vienne. 
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* Année 1991 : Tableau (très imprécis) et carte pour le mois d'août dans les Deux- 
Sèvres. Tableau et carte pour août dans la Vienne. 

Année 1992 : Deux cartes (sans tableau de valeur) correspondant aux 5 et 27 août 
dans les Deux-Sèvres. Cartes et tableau pour juillet et août dans la Vienne. 

* Année 1993 : Une carte et un tableau (très clair) pour le mois d'août, pour les 
deux départements. 

* Année 1994 : Une carte et un tableau pour juin dans les Deux-Sèvres. Une carte 
sans tableau pour juillet dans la Vienne. 

* Année 1995 : Un tableau sans carte pour août dans les Deux-Sèvres. Une carte et 
un tableau à la date du 27-28 juin dans la Vienne. 

* Année 1996 : Une carte et un tableau pour août dans les Deux-Sèvres. Aucune 
information sur la Vienne. 

* Année 1997 : Une carte et un tableau pour juin, juillet, août, septembre et 
octobre dans les Deux-Sèvres. Une carte pour juillet et août dans la Vienne. 

Il est à noter que jusqu'en 1992, les agents du CSP distinguent les assecs ordinaires 
(sensés se produire régulièrement) des assecs exceptionnels (supposés liés à un 
évènement climatique rare ou à des prélèvements inhabituels en rivière ou en nappe 
alluviale). Depuis 1993, cette distinction, jugée peu objective, a été abandonnée. En 
revanche, depuis cette date, le CSP note également, en plus des linéaires de cours 
d'eau effectivement à sec, les tronçons dits à rupture d'écoulement, c'est à dire qui 
présentent de l'eau stagnante qui ne s'écoule plus. 

Par ailleurs, le CSP indique les tronçons de cours d'eau dits "à étiage sévère", qui 
correspondent dans la pratique à des rivières en voie d'eutrophisation (c'est d'ailleurs 
ce terme qui est retenu depuis 1996), du fait d'une forte réduction de débit en période 
d'étiage. Il s'agit là d'une notion relativement subjective, qui n'est pas reprise dans 
les cartes départementales. 

9.3 TRAITEMENT DES DONNEES 

Les données disponibles concernant des cours d'eau qui font partie du bassin du Clain 
ont été rassemblées dans un tableau récapitulatif (tab. 21). Pour chaque année, une 
seule date a été retenue. Lorsque des données étaient disponibles à plusieurs dates, la 
date retenue est celle pour laquelle le linéaire des tronçons à sec est le plus important 
(étiage le plus sévère). Les valeurs indiquées correspondent donc en principe aux 
maxima enregistrés. 

Les cours d'eau ont été regroupés par sous-bassin pour permettre une meilleure 
lisibilité (ce n'est pas toujours le cas dans les données brutes). Lorsque les données 
sont disponibles (depuis 1992), les linéaires de tronçons en eau mais sans écoulement 
sont également indiqués. 
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Les données figurant dans ce tableau doivent être exploitées avec précaution. Il 
manque notamment les données de la Vienne pour les années 1989 et 1996. Pour 
l'année 1992, les valeurs des Deux-Sèvres ont été extrapolées à partir de la carte 
départementale. Pour l'année 1995, les données de la Vienne n'étant disponibles que 
de manière globale pour le mois d'août, leur répartition par cours d'eau a été 
extrapolée d'après les données du mois de juin. Pour 1997, les linéaires à sec dans la 
Vienne ont été estimés d'après les cartes. Pour cette même année, les valeurs 
indiquées sont celles de septembre dans les Deux-Sèvres (période d'étiage le plus 
sévère) et d'août dans la Vienne (faute de données disponibles pour le mois de 
septembre). 

Enfin, de manière générale, les comparaisons entre années successives ne sont pas 
toujours possibles dans le détail car des modifications dans le décompte des tronçons à 
sec apparaissent d'une année à l'autre (certains petits affluents ne sont parfois pas pris 
en compte ou sont comptabilisés de manière globale). 

Les données figurant dans les cartes communiquées par le CSP ont été synthétisées sur 
une carte du réseau hydrographique (fig. 34) qui fait apparaître les assecs observés sur 
la période 1989-97 (soit neuf années d'observation). Sur cette carte figurent en vert 
les tronçons observés à sec au moins trois années sur neuf et en jaune les parties de 
cours d'eau qui ont été observées entre une et trois fois à sec sur cette même période 
d'observation. Les zones de rupture d'écoulement et les tronçons qui sont en voie 
d'eutrophisation à l'étiage n'ont pas été indiqués sur cette carte. Ce mode de 
représentation ne donne par ailleurs aucune indication sur la durée des assecs observés 
chaque année. 

Etant donnée l'imprécision des données disponibles quant aux limites des tronçons à 
secs, et l'absence d'exhaustivité des informations sur la période étudiée, cette carte ne 
peut avoir qu'une valeur indicative. 11 est probable que le linéaire des assecs fréquents 
(c'est à dire observés au moins une année sur trois) soit sous-estimé, dans la mesure 
où n'ont été prises en compte, pour leur tracé, que les données dénuées de toute 
incertitude. En revanche, le tracé des assecs apparus au moins une fois en neuf ans 
doit être relativement fiable. 

9.4 OBSERVATIONS 

Le tableau et la carte récapitulative montrent bien l'ampleur des assecs observés dans 
le bassin du Clain depuis 1989. D'après les tableaux de valeurs communiqués par le 
CSP, la longueur cumulée des cours d'eau à sec lors de l'étiage le plus sévère varie 
entre 18,2 km (en 1994) et 112 km (en 1990) avec une moyenne annuelle de 68 km 
(sans compter les cours d'eau en rupture d'écoulement ou en voie d'eutrophisation), 
sachant que la méthode d'observation utilisée peut conduire à une sous-estimation des 
longueurs de cours d'eau à sec. Selon les années, la période d'étiage le plus sévère 
varie entre juillet et octobre, mais se situe le plus souvent au mois d'août. 
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La carte synthétique de la figure 34, établie à partir de la BD CarthAge, permet de 
calculer la longueur des tronçons de cours d'eau. Ainsi, selon les données de la 
BD CarthAge, la longueur cumulée du réseau hydrographique dans le Bassin du 
Clain, s'élèverait à 1417 km. Ce chiffre ne présente qu'une valeur indicative car il 
dépend de l'échelle des cartes à partir desquelles ont été digitalisées les données. 
La longueur cumulée des assecs fréquents (c'est-à-dire qui ont été observés au moins 
une année sur trois), représentés sur cette même carte, s'élèverait à 208 km, soit près 
de 15 % de la longueur totale du réseau hydrographique selon les données de la BD 
CarThAge. 

Ce chiffre paraît élevé par rapport à ceux figurant dans les tableaux de valeurs fournis 
par le CSP (qui sont à priori plus fiables car mesurés directement par les agents du 
CSP). Ainsi en 1990, le CSP indique 112 km de cours d'eau à sec dans le bassin. Or 
si l'on reporte sur la BD CarThAge les tronçons indiqués à sec sur la carte fournie par 
le CSP pour l'année 1990, on arrive à un cumul de 211 km, soit près du double. Cette 
divergence s'explique probablement par la différence d'échelle utilisée pour le tracé 
des cours d'eau. II n'en demeure pas moins que la proportion des assecs par rapport 
au réseau hydrographique global, tel qu'indiqué par la BD CarThAge consitue un 
ordre de grandeur fiable, qui donne la mesure de l'importance des assecs dans ce 
bassin. Cette proportion s'élève à 34 % de la longueur totale des cours d'eau si l'on 
considère l'ensemble des tronçons observés à sec au moins une fois depuis 1989. 

Le phénomène concerne surtout les sous-bassins de la Pallu, de la Vendelogne 
(affluent de l'Auxances), de la Dive du Sud, de la Vonne amont, de la Bouleure 
amont, du Miosson, et, dans une moindre mesure de la Clouère (seul cours d'eau 
concerné : le Drillon). Dans le cas de la Dive du Sud, on constate que seule la partie 
centraie du cours d'eau (affectée par des pertes vers le bassin de la Sèvre Niortaise) 
est le siège d'assecs fréquents, tandis que l'amont du sous-bassin n'est affecté 
qu'exceptionnellement par le phénomène. 
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Tableau 21 -Recensement des assecs de  cours d'eau (en km) dans le bassin du Clain 

Total (km) 30 112 95 1123 75,5 55,5 14 18,2 5 52,2 75,5 50,l 2 2  87 42,9 

Rapport R40055 Mai 1998 126 

' 1994 
Juillet 

Assec Rupt. 
écoul. 

Sous 
bassin 

1990 
Sept. 
Assec 

1989 
Octob. 
Assec 

1995 
Août 

Assec Rupt. 
écoul. 

1991 
Août 
Assec 

1996 
Juillet 

Assec Rupt. 
écoul. 

1992 
Août 

Assec Rupt. 
écoul. 

1997 
Septembre 

Assec Rupt. 
écoul. 

1993 
Août 

Assec Rupt. 
écoul. 



Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

- Assees exceptionnels (observés de une i tmis *"nées entn 1989 h 1997) - Assecs ftéquents (observPs aumoins trois années entre 1989 et 1997 

Figure 34 - Carte des assecs de cours d'eau à l'étiage 
dans le bassin du Clain depuis 1989 

Origine des données : Conseil Supérieur de la Pêche 

@BD C,4RTOBIGN 1992eBD CarThAg LB 1996 Reproduction et diffusion interdites 
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10. Cartes pédologiques 

10.1. ORIGINE DES DONNEES 

Les cartes pédologiques existantes sont disponibles essentiellement à la Chambre 
départementale d'Agriculture de la Vienne et, pour le département des Deux-Sèvres, 
au service cartographique de l'INRA, centre du Magneraud. 

Il existe une carte pédologique de l'ensemble de la région Poitou-Charente, à l'échelle 
11320 000, dressée dans les années 1960 par Marc Van der Meersch (BDPA) pour le 
compte de I'AREEAR. Cette carte couvre l'ensemble du bassin du Clain mais est peu 
précise dans les détails, du fait de son échelle. 

Depuis 1987, la Chambre d'Agriculture de la Vienne s'est attelée à la couverture 
pédologique du département à l'échelle 1 / 50 000, avec l'aide de cofinancements du 
Conseil Général de la Vienne et du Conseil Régional Poitou-Charente, et la 
collaboration scientifique de l'INRA et de l'université de Poitiers. L'état 
d'avancement des cartes déjà levées apparait dans le tableau 22 et sur la carte de la 
figure 35. Les cartes déjà éditées à ce jour sur le bassin du Clain sont celles de 
Lencloître, Mirebeau, Poitiers, Lusignan, Gençay et L'isle Jourdain. La carte de 
Chauvigny est déjà éditée mais sa notice ne l'est pas encore. La carte de Vouneuil 
devrait être disponible en décembre 1998 (et sa notice en 1999). Les levés de la carte 
de Civray devraient commencer en 1998. Ces cartes sont disponibles à la consultation 
et à la vente auprès de la Chambre d'Agriculture de la Vienne. 

La limite est de ces cartes pédologiques suit les contours de la limite du département 
de la Vienne. La partie du bassin du Clain située dans le département des Deux-Sèvres 
(amont des bassins de la Vonne, de la Boivre et de 1'Auxances au nord, amont des 
bassins de la Dive et de la Bouleure au sud) ne sont donc pas couvertes par ces cartes. 
Une petite partie de l'amont du bassin de la Dive est cependant concernée par une 
carte pédologique au 1 1 100 000 (feuille St Jean d'hgély) qui a été levée par l'INRA 
(service cartographique, centre du Magneraud) et est en cours d'édition. Cette carte 
existe sous forme de minute consultable au centre INRA du Magneraud et peut être 
éditée sur demande sous forme numérique. 

10.2 ANALYSE CRITIQUE DES DONNEES 

L'essentiel des données pédologiques exploitables concernant le bassin du Clain 
proviennent des cartes au 1/50 000 éditées par la Chambre d'Agriculture de la 
Vienne, même si les feuilles déjà publiées à ce jour ne couvrent que 60 % environ de 
la surface du bassin versant topographique. 
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Tableau 22 - Inventaire des cartes pédologiques existantes 
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Figure 35 - Localisation des cartes pédologiques disponibles dans le bassin du Clain 

IOrigine : Chambre d!Agriculture de la Vienne 
I I 
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Les principaux éléments dont la répartition géographique est indiquée sur les cartes 
pédologiques sont les suivants : 

+ Classification des sols, 

t Nature du substrat, degré d'altération, texture et profondeur de son apparition ; 

+ Texture du profil, 

+ Intensité de la stagnation d'eau, 

+ Charge caillouteuse (si la pierrosité est supérieure à 25 % du poids total de la 
terre dans le profil). 

Par ailleurs, les cartes pédologiques sont accompagnées de cartes thématiques à 
l'échelle 1 1 100 000, établies par tracé automatique à partir des éléments renseignés 
sur la carte principale. Ces cartes thématiques sont, au maximum, au nombre de 
quatre et concernent : 

la texture superficielle (correspondant à la texture du profil) ; 

l'aptitude agricole des sols ; 

les contraintes liées à l'excès d'eau ; 

A les réserves utiles potentielles (dites aussi RFU, ou Réserve Facilement 
Utilisable, qui correspond à la hauteur d'eau libre qui peut être facilement 
mobilisée par l'évapotranspiration) ; 

la sensibilité des sols à I'infiitration. 

Cette dernière carte (qui n'a pas été éditée pour les feuilles de Gençay et L'Isle 
Jourdain), est établie sur la base des paramètres suivants : 

texture de surface, 

présence ou non d'un plancher imperméable, 

épaisseur du sol, 

réserve utile (calculée), . perméabilité verticale du sol (interprétée), 

vitesse de percolation dans le substrat (interprétée). 
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Il. Analyse du fonctionnement du système 
hydrogéologique du bassin 

1 1 .l. CARACTERISTIQUES GENERALES DU SYSTEME 

Le système hydrogéologique du bassin du Clain se caractérise par l'existence de 
plusieurs aquifères dont deux (Dogger et Infra-Toarcien) constituent des réservoirs 
importants, exploités dans la majeure partie du bassin. Les autres aquifères ne font 
l'objet que d'exploitations relativement marginales. 
La nappe du socle (circulant dans les fissures et dans les arènes granitiques résultant 
de l'altération superficielle) ne fait l'objet d'exploitation que dans deux secteurs 
d'extension réduite (extrème amont du Clain et ouest du bassin, dans la zone Sa des 
Deux-Sèvres). Il est possible cependant qu'elle joue un rôle dans le soutien des 
étiages, notamment dans le sud du bassin. 

L'Infra-Toarcien constitue un aquifère majeur de ce bassin, qui fait l'objet d'une 
exploitation en pleine croissance (surtout à usage agricole). Il est captif (sous les 
marnes du Toarcien) sur la majeure partie du bassin, sauf dans les franges sud et ouest 
(en bordure du socle). Sa puissance est importante au sud du bassin, mais ne dépasse 
pas 10 à 20 dans la partie centrale du Clain. Cet aquifere n'est exploité qu'au sud de 
I'Auxances et du Miosson. Les directions d'écoulement de cette nappe suivent 
sensiblement le bombement du Seuil du Poitou, respectivement vers le Bassin 
Aquitain au sud et vers le Bassin Parisien au nord. 

La question de la réalimentation de cette nappe n'est pas résolue à ce jour. Les zones 
d'infdtration (en bordure du socle) sont en effet très réduites. La proximité des 
niveaux piézométriques entre les nappes du Dogger et de l'Infra-Toarcien laisse 
supposer l'existence de transferts entre ces deux unités, probablement par drainance à 
travers les marnes du Toarcien, et en tout cas à la faveur de certaines failles qui 
traversent l'ensemble. Le suivi des niveaux piézométriques de cette nappe montre que 
les prélèvements par forages y provoquent des baisses de niveaux parfois importantes 
(susceptibles de dénoyer le toit de l'aquifère et de faciliter ainsi les réaiiientation par 
drainance de la nappe du Dogger). Certains enregistrements tendent même à montrer 
que les remontées de niveaux après arrêt des pompages se font de plus en plus 
difficilement depuis quelques années. 

L'aquifère du Dogger est celui qui fait l'objet de l'exploitation la plus intensive. Il est 
présent sur l'ensemble du bassin, à l'exception des zones de socle (et leur périphérie 
immédiate). Il est généralement libre, et se trouve en continuité hydraulique avec la 
nappe du Jurassique supérieur, lorsque celle-ci est présente. Localement, la nappe du 
Dogger est cependant captive, sous les marnes de I'Oxfordien (dans la partie amont 
des sous-bassins de la Dive et de la Pallu), sous les argiles du Cénomanien (dans 
I'extrème nord du bassin) ou sous certains recouvrements argileux d'âge Tertiaire. La 
puissance de cet aquifere est importante au nord et au sud du bassin, mais se réduit 
fortement dans la partie centrale (bombement du Seuil du Poitou) et disparait même 
complètement au niveau des horsts de Champagné-Saint-Hilaire et de Ligugé. 

Rapport R40055 Mai 1998 



Etaf des connaissances dans la NIE du Clain 

Les formations carbonatées qui constituent cet aquifère (i3ajocien et Bathonien 
notamment) sont affectées localement de phénomènes de karstification. Ceci concerne 
en particulier le sud-ouest du bassin (où la présence de chenaux karstiques permet des 
écoulements souterrains vers l'extérieur du bassin versant). L'extension de ces zones 
karstiques n'est cependant pas déterminée avec précision. 

L'aquifère du Jurassique supérieur (calcaires de l'oxfordien supérieur) est représenté 
au sud-ouest du bassin (à l'amont des sous-bassins de la Dive et de la Bouleure, à 
l'ouest d'une ligne Rouillé-Chaunay) et au nord (sous-bassin de la Pallu). Il est séparé 
de l'aquifère du Dogger par le niveau imperméable des calcaires argileux de 
l'oxfordien moyen (Marnes à Spongiaires). Dans la partie aval du bassin de la Pallu 
(à l'est de Villiers) et jusqu'à la vallée du Clain, l'oxfordien moyen devient calcaire, 
si bien que les deux nappes du Dogger et du Jurassique supérieur se retrouvent en 
continuité hydraulique. Des phénomènes de karstification affectent localement cet 
aquifère. La limite nord-est du bassin hydrogéologique du Clain (entre la Pallu et la 
Dive du Nord) demanderait d'ailleurs à être précisée car elle ne recouvre pas 
nécessairement la limite exacte du bassin topographique. 

En ce qui concerne l'aquifère du Cénomanien, il ne touche que l'extrème nord du 
bassin (nord de la Pallu et Clain aval juste avant son confluent avec la Vienne). Il 
s'agit d'une nappe libre, qui est séparée de la nappe du Jurassique par les argiles 
noires à lignite. 

Les nappes alluviales sont relativement peu importantes dans le bassin du Clain, sauf 
dans sa partie nord. Elles ne sont bien développées que dans les vallées de 1'Auxances 
et surtout du Clain en aval de Vivonne (et surtout de Poitiers). Dans la vallée du 
Clain, les alluvions cachent en fait des exutoires du réseau karstique développé dans 
les formations calcaires, si bien que la nappe alluviale se trouve en continuité avec 
celle du Dogger. La puissance de cet aquifère ne dépasse pas 8 à 10 m, ce qui reste 
limité. 

11.2. RELATIONS NAPPES-RIVIERES DANS LE BASSIN DU CLAIN 

Les relations entre nappes et rivière ont fait l'objet d'une étude spécifique pour la 
partie du bassin située en amont de Poitiers (référence [6] ,  1995). Cette étude a 
clairement mis en évidence l'importance des apports de la nappe du Dogger au débit 
du Clain en période d'étiage. En revanche la nappe du socle et celle de l'Infra- 
Toarcien ne semblent pas participer de manière significative à l'alimentation des 
rivières dans la partie amont du bassin. 

En ce qui concerne la partie aval du bassin (sous-bassins de l'Auxances, de la Pallu et 
du Clain aval), la sélection bibliographique n'a pas permis de mettre à jour des 
éléments déterminants sur ce chapitre des relations entre nappes et rivières. Il semble 
clair cependant que le Clain, en aval de Vivonne et surtout de Poitiers, subit une forte 
alimentation de la part de la nappe du Dogger, par l'intermédiaire d'exutoires du 
réseau karstique, souvent masqués par des dépôts alluvionnaires plus ou moins épais. 
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Dans ce secteur du Clain aval, il est sans doute possible de parler de nappe 
d'accompagnement. Quant à llAuxances, la comparaison entre l'évolution des débits 
en rivière et celle des niveaux de la nappe du Dogger (voir chapitre 7) montre bien 
l'existence d'une liaison étroite entre eaux souterraines et eaux de surface dans cette 
partie du bassin. 

Afin de préciser les relations entre nappes et rivières dans le bassin du Clain, une 
méthode simple consiste à analyser la forme des courbes piézométriques à proximité 
des cours d'eau, ce qui permet de mettre en évidence les relations éventuelles (de 
drainage ou de réalimentation). L'absence de données piézométriques précises rend 
malheureusement ce travail impossible pour le Clain aval, la Pallu et 1'Auxances. 

Pour les autres cours d'eau du bassin, des coupes sériées ont été réalisées en travers 
des cours d'eau (en utilisant les cartes topographiques au 1/25 000, complétées par les 
profils en long des principales rivières du bassin, dressés par EH0 (référence [14], 
1965). Le niveau de la nappe principale (en l'occurence, celle du Dogger) indiqué par 
les cartes piézométriques disponibles a été reporté sur ce profil en travers, ce qui 
permet de bien visualiser la relation entre la nappe et la rivière. Les cartes utilisées 
sont essentiellement les cartes piézométriques basses eaux établies par le SRAE dans 
les années 1970 et celle d'ERM (référence [l], 1998). Un exemple de ce type de 
coupe est donné sur la figure 36 pour la Dive du Sud et la Bouleure. 

Dans le cas de ces deux cours d'eau, les coupes mettent bien en évidence la relative 
déconnexion entre nappe et rivière en période de basses eaux, ce qui est conforme 
avec le fait que dans cette zone, les écoulements souterrains quittent le bassin du Clain 
et ne suivent donc pas les écoulements de surface. Ainsi, pour la Dive au niveau de 
l'Abbaye de Valence, le niveau de la nappe serait entre 2 et 4 m sous le niveau du lit 
de la rivière. 

Pour ce qui est de la Bouleure, la nappe semble drainée par la rivière dans son cours 
amont, puis se retrouve 8 à 12 m plus bas au niveau de Brux pour remonter quasiment 
au niveau du lit de la Bouleure à Vaux, plus en aval. De telles fluctuations peuvent 
s'expliquer soit par des prélèvements en forages qui provoqueraient un rabattement 
important de la nappe, soit par la géologie (existence de failles ou remontée du mur de 
la nappe). Il conviendrait évidemment de compléter ces coupes en dessinant la 
position des couches géologiques, mais le but recherché est simplement d'illustrer un 
cas particulier de déconnexion apparente entre nappe et rivière dans le bassin du 
Clain. L'examen de ces coupes montre au passage que des différences sensibles 
peuvent exister entre les niveaux de nappe mesurés en août 1972 par le SRAE et en 
septembre 1997 par ERM (ces derniers se retrouvant jusqu'à 6 m plus bas, ce qui 
montre que l'influence des prélèvements en nappe ne peut pas être considéré comme 
totalement négligeable). 

On retrouve ce même phénomène de déconnexion entre nappe et rivière dans le cours 
amont du Miosson où la nappe du Dogger s'écoule vers l'est alors que le cours d'eau 
se dirige vers le nord. 
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Figure 36 - Coupes hydrogéologiques à travers la Dive et la Bouleure I 
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Partoutailleurs cependant les coupes en travers mettent en évidence un drainage de la 
nappe par les cours d'eau, la surface piézométrique s'abaissant au niveau du lit des 
rivières et remontant vers les berges. La seule exception concerne peut-être la Clouère 
au niveau de Saint-Maurice-la-Clouère où un pompage en carrière provoque un 
rabattement de la nappe sous le lit de la rivière. 

Ces observations demanderaient bien entendu à être précisées par des coupes sériées le 
long des différents cours d'eau en indiquant précisément la surface topographique, la 
surface piézométrique (en distinguant dans la mesure du possibles les observations en 
hautes eaux et bases eaux) et les différentes couches géologiques. 

1 1.3. PERTES ET RESURGENCES 

Un certain nombre de pertes sont connues dans le bassin du Clain. Elles 
correspondent généralement aux zones karstiques du bassin. Les plus connues sont 
celles qui sont situées en amont de la Dive du Sud et qui ont fait l'objet de traçages en 
1964 et plus récemment en 1995 (référence [15], 1996). Il s'agit notamment du 
gouffre de Brochard au niveau du hameau des Eclouzettes, par lequel une partie des 
eaux de la Dive s'écoule vers la Sèvre Niortaise, en direction de l'ouest. 

Des traçages ont également été effectués dans le bassin de la Bouleure. Les résultats 
de ces traçages n'ont pas pu être obtenus mais il semble que l'interprétation en soit 
délicate. 

D'autres traçages ont été effectués dans le bassin du Clain aval, notamment dans la 
vallée d'Ensoulesse près des captages AEP de Sarzec et Fontaines. Un traçage a aussi 
eu lieu à partir d'un gouffre situé en forêt de Moulière avec suivi des résurgences dans 
les forages AEP de Sarzec et Charassé. Ces différentes études mettent en évidence le 
caractère karstique des formations du Dogger. 

En ce qui concerne les résurgences, il serait nécessaire de procéder à un inventaire 
complet des sources indiquées sur les cartes topographiques au 1/25 000. Les 
principales sont connues car répertoriées en BSS (32 ont ainsi été recensées dans le 
bassin du Clain, mais l'inventaire n'est pas exhaustif), voire dans les fichiers de la 
DDASS lorsqu'elles sont captées pour 1'AEP. Quelques unes de ces sources 
draineraient l'aquifère de l'Infra-Toarcien (Chaboussant notamment, dans la commune 
de Lezay, ou La Bouronnière à Ménigoute), voire du socle (Les Héraudières, à 
Ménigoute). Mais la plupart sont alimentées par l'aquifère du Dogger. 

La localisation des sources répertoriés en BSS est indiquée sur la figure 20 
(chapitre 5) qui montre que la plupart de ces résurgences se situent à proximité du 
réseau hydrographique. 
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1 1.4. CARACTERISTIQUES HYDRODYNAMIQUES DES AQUIFERES 

Il serait nécessaire d'exploiter l'ensemble des rapports d'essais de pompage réalisés 
dans le bassin du Clain pour pouvoir tracer des cartes de transmissivité pour chacun 
des aquiferes. Les résultats du dépouillement partiel des dossiers BSS (voir chapitre 5) 
ont permis de déterminer quelques valeurs de transmissivité (T), de coefficient 
d'emmagasinement (S), de débit spécifique ou, à défaut, de débit maximum 
exploitable. L'ensemble des valeurs obtenues à partir d'environ 400 dossiers 
dépouillés, donne une idée des potentialités de chaque aquifère. Les données brutes 
figurent en annexe 2.2. 

Des valeurs moyennes par aquifères ont été calculées et sont publiées dans le 
tableau 23. Les nombres indiqués pour chaque aquifère correspondent au nombre total 
de dossiers dépouillés, mais les moyennes de T et surtout de S ont généralement été 
calculées sur la base d'un nombre de valeurs très inférieur car de nombreux forages 
n'ont pas fait l'objet de véritables essais de pompage. Ces valeurs ne présentent donc 
qu'un intérêt limité, surtout dans le cas de forage captant plusieurs aquifères 
simultanément. En particulier, les valeurs de débits exploitables moyens n'ont guère 
de sens : il serait préférable de raisonner en terme de classes de débit, mais le nombre 
de valeurs disponibles a été jugé insuffisant pour rendre nécessaire l'établissement 
d'un tel histogramme des débits exploitables. 

A titre indicatif, pour le Dogger, les transmissivité enregistrées varient de à 
10-lm2/s et les coefficients d'emmagasinement de 5.10-5 à 2.10-3. Les débits 
maximaux exploitables sont en moyenne de 70 m3/h (entre O et 600 m3/h) et les débits 
spécifiques entre 0,2 et 400 m3/h/m. 

Pour l'Infra-Toarcien, les transmissivité enregistrées varient de 4.104 à 2.10-2 m2/s et 
les coefficients d'emmagasinement de à 3.10-=. Les débits maximaux exploitables 
sont en moyenne de 40 m3/h (avec un maximum de 120 m3/h) et les débits spécifiques 
sont compris entre 0,5 et 90 m3/h/m. Les fourchettes de valeurs obtenues pour cet 
aquifère sur l'ensemble de la région (référence [5], 1996) sont les suivantes : T 
compris entre 2.104 à 10" m2/s et S entre 5. à 2.10-5. Quant aux débits maximaux 
exploitables, les valeurs maximales observées pour toute la région atteignent 
130 m3/h, ce qui est parfaitement cohérent avec les valeurs observées dans le bassin 
du Clain. 

Pour le Jurassique supérieur, les transmissivités enregistrées varient de 4.10-3 à 
10-2 m2/s. Les débits maximaux exploitables sont en moyenne de 65 m3/h/m avec un 
maximum de 160 m3/h/m et les débits spécifiques sont compris entre 6,5 et 
280 m3/h/m. 
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Tableau 23 - Caractéristiques des aquifères captés 
D'après données de la BSS 
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12. Proposition d'un programme d'étude pour la 
gestion du bassin 

1 2 . 1 .  LES UNITES D E  GESTION PROPOSEES 

L'étendue du bassin du Clain (3 200 kmz), la relative complexité de la structure 
géologique, la diversité des relations entre eaux souterraines et superficielles et 
l'hétérogénéité dans la répartition spatiale des prélèvements en nappes et rivières, 
rendent difficile l'analyse du bassin en tant qu'unité globale.de gestion. Dans un souci 
de simplifier l'étude du système et d'en rationaliser la gestion, il semble préférable de 
le découper en sous-unités cohérentes. Ces unités pourront servir de cadre à 
l'établissement de bilans hydriques mais aussi à la gestion des prélèvements. 

Toute la difficulté consiste à délimiter des zones homogènes à la fois du point de vue 
de la ressource en eaux souterraine et du point de vue des prélèvements effectués. 
Pour ce qui est de la ressource, les critères pris en compte sont la géologie (géométrie 
et caractéristiques hydrodynarniques des principaux aquifères exploités) et les 
conditions de recharge (et de drainage) des nappes. Le découpage se fait en tenant 
compte essentiellement de l'aquifêre le plus superficiel exploité puisque c'est lui qui 
influera le plus sur l'alimentation des cours d'eau. 

Une proposition de découpage du bassin en dix unités de gestion est indiquée sur la 
figure 37. Les caractéristiques de chacune des unités proposées sont les suivantes : 

a) Unité 1 
Elle correspond aux cours amont du Clain et de la Clouère. Cette zone s'étend surtout 
au sud de la faille dlAvailles-Liiouzine, et se situe en amont de Payroux. Il s'agit 
essentiellement d'une zone de socle, bordée par des affleurements du Lias dans 
lesquels la nappe de l'Infra-Toarcien est semi-captive (sous des recouvrements 
tertiaires), et parfois inexistante (là où le Toarcien repose directement sur le socle). La 
nappe du Dogger n'est exploitée que de manière marginale dans ce secteur. 

Cette unité se caractérise par une faiblesse des ressources en eaux souterraines mais 
aussi par aussi par des prélèvements relativements peu importants. Il s'agit d'une zone 
à fort ruissellement (en raison de l'importance de la couverture argileuse), qui permet 
des apports au bassin essentiellement par les eaux de surface plus que par une 
recharge des nappes. 

En ce qui concerne le réseau de mesures, il existe une station météorologique 
(Mauprévoir) et une station de jaugeage (Le Poux), située très en amont, sur la 
Clouère, et donc peu utile à la gestion des eaux du bassin. 

Il serait nécessaire d'implanter une nouvelle station de jaugeage sur le Clain en aval 
de cette zone (en remplacement de celle du Poux), pour contrôler les apports en eaux 
superficielles. 
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Une telle station peut néanmoins être placée plus en aval, vers Sommières-du-Clain 
(ou dans un secteur plus favorable qui reste à préciser), là où les débits d'étiage 
deviennent plus conséquents. 

Par ailleurs, il n'existe aucun piézomètre disposant d'un système d'enregistrement en 
continu. Le plus proche est celui des Saizines, mais il n'est pas représentatif de cette 
zone. La faible importance des prélèvements en eaux souterraines dans cette zone ne 
justifie cependant pas d'implanter de nouvelle stations de mesure. 

b) Unité 2 

Elle correspond au sous-bassin du Clain amont en aval de Payroux. Elle est limitée au 
nord par le horst de Champagné-Saint-Hilaire dont le rejet crée une limite 
imperméable sur laquelle butent les écoulements souterrains, qui sont en grande partie 
drainés par le Clain. Cette zone se caractérise donc par l'importance des apports de la 
nappe du Dogger qui constitue le principal soutien d'étiage au débit du Clain (au 
moins pour ce qui concerne la partie du bassin située en amont de Poitiers). Il s'agit 
d'un secteur karstique et la limite sud de la zone (limite entre les bassins 
hydrogéologiques du Clain et de la Charente) serait à préciser par la réalisation de 
bilans hydriques complétés éventuellement par des traçages. 

Dans cette unité la ressource en eaux souterraines est relativement importante, mais 
les volumes prélevés sont également très élevés, surtout dans la nappe du Dogger 
@lus que dans celle de l'Infra-Toarcien). 

Aucune station météorologique ne se trouve dans cette zone mais plusieurs sont à 
proximité (Civray, Couhé, La Ferrière-Airoux). Deux piézomètres situés à Saint- 
Romain (Les Saizines et Les Renardières) permettent de suivre les fluctuations des 
deux nappes principales. En revanche, il manque impérativement une station de 
mesure limnimétrique en aval de la zone, au niveau de Anché, ceci afin de permettre 
d'établir un bilan des apports respectifs des eaux souterraines et superficielles bar  
différence avec la station qui est à implanter en amont, vers Sommière-du-Clain) et de 
compléter les observations issues des jaugeages en rivières déjà effectués (référence 
[6] ,  1995). 

Les indicateurs pour la gestion des prélèvements dans cette unité restent à déterminer. 
A défaut d'utiliser les mesures de débit du Clain, le suivi des écoulements du Bé (qui 
draine directement la nappe du Dogger) pourrait aussi constituer un indicateur 
pertinent. 

C) Unité 3 

Cette unité correspond approximativement aux sous-bassins de la Dive du Sud et de la 
Bouleure, amputés de la partie amont du cours de la Dive où une part importante des 
écoulements souterrains s'écoule vers l'ouest et où la gestion des prélèvements est 
d'ores et déjà rattachée aux bassins de la Sèvre Niortaise, de la Charente, voire de la 
Boutonne (commune des Alleuds). 
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Il s'agit d'une zone complexe où les phénomènes karstiques semblent particulièrement 
développés et dont la partie ouest (bassin de Lezay) est constituée d'une superposition 
de trois aquifères (nappe du Jurassique supérieur, séparée de celle du Dogger par les 
Marnes à Spongiaires, et nappe de l'Infra-Toarcien). 

Les limites sud de cette unité (limite entre les bassins hydrogéologiques du Clain et de 
la Charente) seraient à préciser. Les assecs de cours d'eau sont très fréquents dans 
cette zone et touchent aussi bien la Dive que la Bouleure. 

Les ressources en eaux souterraines semblent importantes dans ce secteur, mais elles 
sont déjà fortement exploitées par de très nombreux prélèvements agricoles (surtout 
dans la nappe du Dogger). La gestion des ressources y est nécessairement complexe 
du fait de la déconnexion apparente entre écoulements souterrains et réseau 
hydrographique de surface. 

Les données météorologiques y sont connues par les stations de Lezay et de Couhé. Il 
existe quatre piézomètres du réseau régional à l'intérieur ou à proximité de cette 
unité. Trois d'entre eux captent la nappe du Dogger (Bréjeuille à Couhé, Le Coudret à 
Saint-Sauvant et Les Jarriges à Sauzé-Vaussais) et un la nappe de l'Infra-Toarcien 
(Bréjeuille). Quant aux stations limnimétriques, la seule actuellement en activité est 
celle de Guron, à Voulon, en aval de la Dive. Trois autres stations, situées l'une sur 
la Dive et les deux autres en amont de la Bouleure sont désormais abandonnées. Une 
nouvelle station de mesure en aval de la Bouleure ne parait cependant pas nécessaire si 
une station est implantée est implantée sur le Clain, à Anché, en amont immédiat du 
confluent. Les apports de la Bouleure pourront en effet être connus à partir des 
mesures de débits effectuées à Vivonne (Le Petit Allier), en déduisant les apports 
respectifs de la Dive (mesurés à Guron) et du Clain (à Anché). Ces mesures pourront 
être complétées par des jaugeages échelonnés en rivière, pour préciser le bilan des 
entrées et sorties. 

Les piézomètre de Bréjeuille (dans la nappe du Dogger), déjà utilisé comme indicateur 
de suivi pour la zone 5b dans les Deux-Sèvres, pourrait être utilisé pour l'ensemble de 
cette unité (à l'exception éventuellement de la partie aval). 

d) Unité 4 

Elle correspond sensiblement au sous-bassin de la Clouère, à l'exception de sa partie 
amont qui est rattachée à l'unité 1. Il s'agit d'un secteur où les ressources sont 
relativement importantes, surtout dans la partie la plus en amont, mais qui fait l'objet 
d'une exploitation particulièrement intensive (en particulier dans la nappe du Dogger, 
mais aussi sous forme de pompages en rivière). Cette zone a d'ailleurs été classée 
comme "a priori sensible" par ERM (référence [l], 1998) et devrait faire l'objet 
prochainement d'une étude plus approfondie (menée par la DDAF 86 et ERM). 
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En ce qui concerne le réseau de mesures, il existe deux stations météorologiques (La 
Ferrière-Airoux et Usson-du-Poitou) et une station de jaugeage (Le Roseau, à 
Château-Larcher), située à la limite aval et donc a priori bien adaptée à la gestion de 
cette unité. En revanche, il n'existe qu'un seul piézomètre (dans le Dogger) disposant 
d'un système d'enregistrement en continu (La Ferrière-Airoux).Il serait nécessaire soit 
de l'approfondir, soit de le remplacer par un forage plus profond, car il arrive parfois 
que ce puits soit dénoyé (ce fut le cas en 1996 notamment) du fait de sa faible 
profondeur actuelle (1 1 m). 

Il serait par ailleurs nécessaire d'implanter un piézographe supplémentaire dans un 
forage captant l'Infra-Toarcien, situé a priori sur la commune dlAslonnes, en un point 
qui reste à préciser. 

e) Unité 5 

Elle couvre approximativement le bassin du Miosson et une partie du Clain moyen 
entre Vivonne et Poitiers. Là encore, il s'agit d'une zone où les eaux souterraines sont 
particulièrement exploitées (surtout celles du Dogger, car l'aquifère Infra-Toarcien se 
réduit progressivement vers le nord). La limite est de cette unité reste à préciser car il 
semble qu'une partie importantes des écoulements souterrains soient capturée par le 
bassin de la Vienne, à l'est. 

Les données météorologiques y sont connues grâce aux stations de Vernon, et surtout 
de Poitiers-Biard, toute proche. Le débit du Miosson est mesuré à Smarves (La 
Bertandinière). En revanche, il n'existe pas de point de mesure piézométrique , ni 
dans l'Infra-Toarcien, ni surtout dans le Dogger (le plus proche est le forage du 
Mortier à Montamisé). Il serait possible d'utiliser comme indicateur des niveaux du 
Dogger le captage AEP de La Vallée Moreau (commune des Roches-Prémaries- 
Andillé). Quant à la nappe de l'Infra-Toarcien, il sera nécessaire de prévoir 
l'implantation d'un nouveau piézographe dans cette unité. A défaut, il serait possible 
d'utiliser le même piézomètre que pour le bassin de la Clouère (qui pourrait être 
implanté dans la commune dlAslonnes) 

f)Unité6 
Elle est située en amont du sous-bassin de la Vonne, dans le département des Deux- 
Sèvres (zone 5a) et est limité au nord par une faille importante. Il s'agit d'une zone de 
socle où la seule nappe exploitable est contenue dans les fissures du granite et les 
arènes superficielles. Il s'agit donc essentiellement d'une zone de ruissellement, à 
faible ressources en eaux souterraines. L'exploitation se fait d'ailleurs essentiellement 
par des puits fermiers peu productifs. Les assecs de cours d'eau y sont 
particulièrement nombreux. 

Une station météorologique est implantée à Ménigoute. Deux stations limnimétriques 
sont situées sur la Vonne (La Guilbaudière à Réfannes et Le Pont de la Barre à 
Ménigoute), ce qui est largement suffisant pour suivre les débits en rivière. 
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Il n'existe par contre aucun système de suivi piézométrique dans cette unité, mais ceci 
se justifie par la faible importance des ressources en eaux souterraines. 

g) Unité 7 

Il s'agit d'une zone relativement vaste qui englobe la partie aval de la Vonne et le 
sous-bassin de la Boivre, ainsi qu'une partie du Clain moyen. Cette zone correspond 
au sommet du bombement du seuil du Poitou et est caractérisée par un aquifère du 
Dogger relativement peu développé dans lequel les ressources sont assez limitées. 

Les prélèvements sont relativement peu nombreux dans cette zone et concernent 
surtout la nappe de l'Infra-Toarcien, généralement plus productive, mais avec des taux 
de succès très variables du fait de la complexité des structures géologiques. 

Il existe par ailleurs de nombreux prélèvements en rivière (une trentaine dans la 
Vonne), provoquant une baisse sensible des débits en étiage. 

Les données météorologiques sont enregistrées à Lusignan et Saint-Sauvant, au sud, à 
Bénassay, Béruges et Poitiers-Biard, au nord. Le débit de la Vonne est mesuré à 
Cloué depuis 1969 (c'est une des plus anciennes stations. du bassin) et celui de la 
Boivre à Vouneuil-sous-Biard (donc près de son confluent avec le Clain). Le débit du 
Clain est connu à l'entrée (Le Petit Allier, à Vivonne) et à la sortie de cette unité de 
gestion (Pont Saint-Cyprien). 

Quant aux piézomètres du réseau régional, ils captent tous la nappe de l'Infra- 
Toarcien, qui est aussi la plus exploitée dans la zone. Il s'agit des piézomètres du Pin 
(Béruges), de Touchaubert (Celles-Lévescaut), de Marigny-Chémereau et de Rouillé. 
Ce dernier (Rouillé) est déjà utilisé comme indicateur pour la gestion des 
prélèvements dans le département de la Vienne. Celui de Touchaubert peut servir à 
suivre l'impact des prélèvements dans la vallée de la Vonne. En revanche, il semble 
que le piézomètre de Béruges ne constitue pas un bon indicateur de suivi de l'Infra- 
Toarcien dans la vallée de la Boivre. Il pourrait être remplacé par le piézographe 
installé sur le forage AEP de la Preille (moyannant une correction en fonction des 
volumes prélevés en ce point). Quant au suivi des prélèvements dans la nappe du 
Dogger (relativement peu nombreux), il conviendra d'implanter un nouveau 
piézographe, a priori dans le secteur de Coulombier au centre de la zone où cet 
aquifère est le plus intensément exploité. 

h) Unité 8 

Elle couvre approximativement le bassin de 1'Auxances (y compris la Vendelogne). Il 
s'agit d'une zone à fort potentiel dans laquelle sont exploitées à la fois la nappe de 
l'Infra-Toarcien (essentiellement dans la partie amont de la zone) et celle du Dogger 
(à l'aval et au nord). Les prélèvements en eaux souterraines y sont relativement 
importants. On y observe des assecs fréquents dans la partie amont des cours d'eau. 
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Une station météorologique est implantée au centre de la zone, à Vouillé. Les débits 
de la Vendelogne sont mesurés à Ayron et ceux de 1'Auxances à Pont de Rochecourbe 
(commune de Quincy) en continu depuis 1968. Quatre piézographes sont implantés à 
l'intérieur de cette unité, à La Ferrière-en-Parthenay, Ayron, Villiers (à la limite nord 
de la zone, à proximité de la ligne de crête piézométrique entre les bassins de 
I'Auxances et de la Pallu) et Migné-Auxances (Les Lourdines). Tous captent la nappe 
du Dogger alors qu'il n'existe aucun enregistrement des niveaux de la nappe de 
l'Infra-Toarcien, le plus proche étant celui de Béruges (situé sur la Boivre). Les 
piézomètres de Ayron et des Lourdines sont a priori bien adaptés pour suivre les 
niveaux de la nappe du Dogger respectivement en amont et en aval de cette unité 
(avec cependant un problème d'accessibilité pour ce dernier point). 

En revanche, l'implantation d'un nouveau piézographe dans l'Infra-Toarcien, à l'ouest 
de cette unité parait nécessaire, même si cette nappe est jusqu'à présent peu sollicitée 
pour I'AEP dans le secteur (ce qui rend son suivi moins prioritaire que dans d'autres 
zones du bassin). Cette nouvelle station de mesure pourrait être implantée dans la 
commune de Latillé. 

i) Unité 9 

Elle est constituée par le sous-bassin du Clain aval, y compris la vallée alluviale du 
Clain entre Poitiers et Cenon-sur-Vienne. Cette zone est caractérisée par des 
ressources relativement importantes contenues essentiellement dans les aquifères du 
Dogger et du Jurassique supérieur qui, au nord de la zone, se juxtaposent et sont en 
continuité hydraulique. Ces formations aquiferes présentent d'importants phénomènes 
de karstification. Les prélèvements dans le Dogger sont nombreux, surtout au sud de 
la zone, en particulier pour l'alimentation en eau potable (District de Poitiers). Dans 
cette zone, la nappe alluviale se trouve en continuité avec celle du Dogger qui 
contribue à son alimentation. De très nombreux prélèvements se font par pompage 
direct en rivière ou dans la nappe alluviale. La nappe de l'Infra-Toarcien, peu 
développée, y est par contre inexploitée. 

Il semble que la nappe du Dogger contribue fortement à alimenter le Clain en aval de 
Poitiers bar  l'intermédiaire de sources souvent masquées par des dépôts 
alluvionnaires). Il est à noter par ailleurs que la partie sud de cette zone est considérée 
comme "a priori sensible" par ERM (référence [l], 1998) en raison notamment de 
l'impact des prélèvements AEP. 

La météorologie est suivie à Buxerolles et Poitiers-Biard, mais aussi à Naintré au 
nord. Les débits sont mesurés dans le Clain en amont (Pont Saint-Cyprien) et en aval 
(Dissay, mais cette station a été arrêtée fin 1996, ce qui est regrettable). Il manque 
cependant une station limnimétrique à la limite aval du bassin, juste avant le confluent 
avec la Vienne, afin de pouvoir prendre en compte les apports du Rivau et surtout de 
la Pallu (mais aussi des écoulements souterrains). 
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La nappe du Dogger est suivie par les piézographes du Mortier (Montamisé) à l'est et 
des Lourdines (Migné-Auxances) à l'ouest, mais il n'existe aucun système de suivi de 
la nappe alluviale. Le piézographe du Mortier peut servir d'indicateur pour la gestion 
des prélèvements souterrains, à condition de procéder à un approfondissement de 
l'ouvrage pour le rendre opérationnel en permanence. 

j) Unité 10 

Elle correspond au sous-bassin de la Pallu et se caractérise par la présence continue de 
la nappe du Jurassique supérieur. Cette nappe est en continuité avec celle du Dogger à 
l'est de Villiers. Elle en est séparée par les Marnes à Spongiaires de l'oxfordien 
moyen à l'ouest. 

Au nord, cette nappe est captive sous les argiles noires à lignite, elles mêmes 
surmontées par l'aquifère du Cénomanien (qui n'est développé que de manière 
marginale dans ce bassin). 

Les ressources en eau souterraines sont importantes dans ce secteur mais déjà 
considérablement exploitées (pour l'irrigation essentiellement), ce qui rend la zone 
particulièrement sensible. A l'ouest de la zone, les forages captent le Dogger au sud et 
le Jurassique supérieur au nord. A l'est, les deux aquiferes sont généralement 
exploités simultanément. Quelques forages exploitent le Cénomanien en bordure du 
bassin. L'Infra-Toarcien n'est pas exploité dans cette zone. 

Des stations météorologiques sont implantées à Mirebeau, Marigny-Brizay et 
Neuville-de-Poitou. En revanche, il n'existe aucune station de mesure limnimétrique 
sur la Pallu, ce qui rend impossible l'établissement d'un bilan hydrique dans cette 
unité. Quant aux enregistrements piézométriques, il existe quatre points de mesure. 

A l'ouest, les deux piézomètres de Puzé (commune de Champigny-le-Sec) captent l'un 
le Dogger, l'autre le Jurassique supérieur. A l'est, le piézomètre de Bois-Tricon 
(commune de Champigny-le-Sec) capte simultanément les deux aquifères (qui sont en 
continuité) tandis que celui de Chabournay n'intéresse que la nappe du Jurassique 
supérieur. 

Afin de faciliter la gestion des prélèvements dans cette zone, il parait nécessaire 
d'implanter une station limnimétrique en aval du sous-bassin (à la limite des 
communes de Saint-Cyr et Beaumont, à Chincé ou Grand-Pont) ou, à défaut, de 
remettre en service la station de Dissay sur le Clain (arrêtée en 1996), pour avoir une 
idée des apports de la Pallu par différence entre les débits mesurés à Cenon et à 
Dissay. Pour ce qui concerne le suivi piézométrique, deux des quatre piézomètres 
existants (Chabournay pour le Jurassique supérieur et Puzé 2 pour le Dogger) sont 
probablement suffisants comme indicateurs de gestion. 
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12.2. LES TRAVAUX ET MESURES A REALISER 

Cette étude a permis de vérifier que, si le bassin du Clain a déjà fait l'objet de 
nombreuses investigations, il n'en subsiste pas moins certaines lacunes soit dans la 
connaissance, soit dans le mode d'organisation (et donc les possibilités d'exploitation) 
des données. Malgré ces lacunes, il a été possible de reconstituer, au prix d'un gros 
travail de recoupement des données et moyennant certaines estimations, le volume et 
les caractéristiques des prélèvements actuels dans le bassin. 

En revanche, l'évaluation quantitative des ressources disponibles d m  le bassin n'est 
pas possible dans l'état actuel des connaisances. Il faudra pour cela procéder à 
l'acquisition de nouvelles données, mais aussi organiser sous la forme de bases de - 
données cohérentes et géoréférencées ou SIG (Systèmes d'Information Géographique) 
les informations qui sont actuellement disponibles mais difficilement exploitables en 
l'état. 

12.2.1 .Organisation des données disponibles sous forme de  SIG 

La gestion de la ressource en eau du bassin du Clain passe par le traitement de 
nombreuses données qu'il est nécessaire de pouvoir ma~puler aisément. Or ces 
données sont souvent éparses car gérées par différents organismes, selon des formats 
variables qui les rendent parfois inexploitables. 

Une des priorités pour pouvoir progresser dans la connaissance de la ressource et des 
prélèvements en eau dans le bassin du Clain consiste donc à rendre accessibles les 
données utiles sous la forme d'une base de données cohérentes et géoréférencées. 

Cette démarche concerne d'abord les points d'eau implantés dans le bassin. Ils 
permettent en effet non seulement de suivre la localisation des prélèvements et de 
quantifier les volumes prélevés par zones, mais aussi d'accéder aux informations de 
nature géologique et hydrogéologique obtenues lors de la réalisation des forages et des 
pompages d'essai. Ces données sont actuellement détenues par différents organismes 
(DDAF, DDE, DDASS, AELB, BRGM, Chambre d'Agriculture, etc). 
Pour pouvoir croiser les informations issues des différents fichiers existants, il est 

nécessaire de retenir pour chaque ouvrage un identifiant commun à tous les fichiers. 
On propose de retenir comme identifiant commun l'indice BSS des forages. Celui-ci 
présente l'avantage de fournir une indication immédiate sur la localisation du point 
(numéro de feuille au 1150 000). 

Cette base de données des points d'eau (qui devra aussi comprendre tous les captages 
en eau superficielle) devra pouvoir intégrer l'ensemble des données disponibles dans 
les différents fichiers existants. 
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Elle comprendra pour chaque ouvrage au moins les informations suivantes : 
A Identifiant du point (indice BSS), 

Type d'ouvrage, 
A Propriétaire ou gestionnaire, 
A Localisation (département, commune), 
A Utilisation de l'eau prélevée, 
A Coordonnées (X,Y,Z) du point, 
A Caractéristiques de l'ouvrage (profondeur, équipement,. . .) 
A Aquifère capté 
A Données géologiques (altitudes du toit et mur des formations géologiques), 

Caractéristiques hydrodynamiques de l'aquifère, 
A Débit d'exploitation, 
A Volume prélevé annuellement. 

La réalisation de cette base de données suppose le dépouillement de tous les fichiers 
existants, le report sur cartes de l'ensemble des points répertoriés et la vérification sur 
le terrain de la localisation et des caractéristiques de chaque ouvrage répertoriés. Un 
tel fichier constitue un outil indispensable pour une gestion véritable de l'eau dans le 
bassin du Clain et il est important de partir d'une base fiable. 

Le croisement des différentes sources d'information disponibles permettra de prendre 
en compte de nouvelles données (coupes géologiques et caractéristiques issues de 
pompages d'essai) concernant des ouvrages exploités mais non répertoriés en BSS. 

Il conviendra ensuite d'actualiser cette base de données en intégrant les nouveaux 
points d'eau créés et en suivant les volumes prélevés annuellement (sachant que ces 
volumes seront connus avec une précison croissante au fur et à mesure que se 
développera l'usage des compteurs volumétriques notamment pour les forages 
agricoles). 

En ce qui concerne l'évaluation des ressources, il importe là encore d'exploiter en 
priorité les données existantes avant de chercher à en acquérir de nouvelles. En 
particulier, dès lors que l'ensemble des forages réalisés dans le bassin du Clain aura 
été répertorié et localisé avec précision, il sera possible, à partir de la base de données 
ainsi créée, de tracer les cartes des altitudes des toits et murs (lorsqu'elles sont 
indiquées) des différentes formations géologiques aquifères, et de tracer le réseau de 
failles (à partir des cartes géologiques). Ce travail constitue un préalable indispensable 
à la reconstitution de la géométrie des principaux aquifères. Même s'il a déjà été 
amorcé localement par différents auteurs, on ne dispose pas, à ce jour, d'une vision 
globale de la géométrie des aquifères dans la vallée du Clain. 

Ces informations pourront être complétées par la réalisation de cartes piézométriques 
de synthèse, établies pour l'ensemble du bassin à partir des données piézométriques 
éparses recueillies à l'occasion de diverses études, mais en privilégiant les données 
issues de la campagne de mesures isochrones réalisée par ERM en 1997 sur une 
moitié du bassin. 
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Une carte des caractéristiques hydrodynamiques (transmissivité, coefficient 
d'ernmagasinement, débit maximum d'exploitation et débit spécifique) pourra aussi 
être dessinée pour chacun des aquifères, à partir de la simple exploitation de la base 
de données des points d'eau répertoriés dans le bassin. Le croisement de ces données 
avec la géométrie des aquifères permettra une première évaluation des réserves en eau 
souterraine, disponibles zone par zone. 

En ce qui concerne les données météorologiques, les stations sont suffisamment 
nombreuses pour dresser une carte des précipitations sur l'ensemble du bassin. 
L'utilisation des valeurs d'évapotranspiration potentielle (obtenues à Poitiers-Biard) et 
des capacités de rétention des sols (indiquées dans les cartes pédologiques établies par 
la Chambre d'Agriculture de la Vienne), permettront alors d'établir, pour l'ensemble 
du bassin versant, une carte des pluies efficaces susceptibles de réalimenter les 
nappes. Pour cela, il est nécessaire de pouvoir utiliser les fichiers numérisés des cartes 
existantes de capacité de rétention des sols, et d'extrapoler ces données aux zones du 
bassin qui n'ont pas bénéficié d'une cartographie pédologique. 

D'autres données disponibles n'ont pas été totalement exploitées à ce jour et peuvent 
apporter des précisions quant au fonctionnement du bassin et aux relations nappes- 
rivières. 

Il s'agit de l'interprétation des courbes de tarissement des cours d'eau pour lesquels 
on dispose de chroniques relativement longues. 11 serait notamment intéressant 
d'exploiter les courbes obtenues aux stations limnimétriques du Petit Allier et de 
Dissay, sur le Clain. L'évolution des débits en l'absence de précipitations dépend en 
effet des réserves contenues dans la nappe en début d'étiage. Il est donc possible 
d'estimer les volumes mobilisables dans la nappe et qui servent à alimenter le cours 
d'eau en étiage (en tenant compte bien entendu des prélèvements en nappe effectués 
en amont pendant la même période, ce qui suppose une bonne connaissance de ces 
prélèvement, donc une base de données géoréférencée des points de captage et des 
volumes pompés). 

12.2.2 Acquisition de nouvelles données 

L'acquisition de nouvelles données est par ailleurs indispensable pour permettre une 
meilleure évaluation des ressources disponibles en tout point du bassin. 

Ceci concerne notamment la géologie du bassin et en particulier la délimitation des 
zones karstiques où le comportement de l'aquifère peut se trouver fortement perturbé. 
Ceci relève d'une étude de la géomorphologie et des formations superficielles en 
photographie aérienne et par télédétection. Il s'agit de repérer les indicateurs de 
structures tectoniques, de paléo-réseaux hydrographiques ou karstiques (variations 
dans I'argilosité, l'humidité, la végétation). 
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Cette analyse sera menée par photo aérienne et télédétection après une calibration sur 
le terrain. Ce travail doit être couplé avec : . un inventaire des sources et des gouffres indiqués sur les cartes topographiques, . un inventaire des données issues des pompages d'essai, . des bilans hydriques impliquant les eaux de surface . des traçages permettant de valider les relations avec les figures cartographiées en 

surface. 

Pour ce qui est des données piézométriques, l'inventaire des cartes existantes a montré 
qu'il existe surtout une lacune pour les nappes du Dogger et du Jurassique supérieur 
dans le nord du bassin (au nord de Poitiers et de I'Auxances). Une campagne de 
mesures piézométriques en période de basses eaux semble donc indispensable pour 
compléter la connaissance de la piézométrie générale du bassin. Par ailleurs, il serait 
intéressant de compléter la carte générale réalisée par ERM en basses eaux par une 
carte identique en période de hautes eaux (au moins pour certaines zones jugées 
particulièrement sensibles). Enfin, il conviendrait de procéder au nivellement de 
certains points de mesure pour préciser la position de la nappe par rapport aux lits des 
cours d'eau lorsque la différence de cote est faible. 

En revanche, l'absence d'une piézométrie isochrone de l'aquifère Infra-Toarcien 
adaptée à l'échelle du bassin ne parait pas justifier une campagne de mesure 
spécifique. En effet, les niveaux piézométriques du Dogger et de l'Infra-Toarcien sont 
très proches l'un de l'autre. Il faudrait donc réaliser des mesures très précises (avec 
nivellement de nombreux points de mesure) pour dessiner des cartes de différences de 
niveau piézométriques qui indiquent les zones de drainance d'un aquifère à l'autre. 

Plus intéressante serait la détermination du mécanisme de recharge de l'aquifère Infra- 
Toarcien (par infiltration à partir des surfaces d'affleurement, par drainance à travers 
le Toarcien ou par échange via le réseau de failles). Une voie possible pour quantifier 
le degré d'importance de chacun de ces phénomènes (outre l'établissement de bilans 
hydriques par zones), consisterait à dater les eaux de l'Infra-Toarcien pour déterminer 
la durée du cycle de recharge de cet aquifère. 

Pour ce qui est du réseau existant de piézographes, il parait indispensable de procéder 
à un nivellement des piézomètres existants (pour caler. avec précision les cotes 
mesurées) et à l'approfondissement de deux de ces piézomètres (La Ferrière-Airoux et 
Le Mortier). Par ailleurs, la gestion des eaux souterraines dans le bassin du Clain 
exigerait la mise en place de quelques piézographes supplémentaires. La liste des 
piézomètres déjà opérationnels susceptibles d'être utilisés comme indicateurs pour la 
gestion des prélèvements est indiquée dans le tableau 24 et la localisation de ces points 
de mesure apparait sur la carte de la figure 38. Sur ces mêmes documents sont 
indiquées les propositions d'implantation de nouvelles stations de mesures 
piézométriques, sachant que le choix de certaines sites (dans le bassin de la Clouère en 
particulier) fait l'objet d'études menées en parallèle. Au total, il est proposé d'installer 
six à sept nouveaux piézographes (dont certains pourront utiliser des appareils déjà en 
place sur des captages AEP). En contrepartie, il sera peut-être envisageable de 
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supprimer certains des piézomètres actuellement suivis dans le cadre du réseau 
piézomètrique régional. 

Quant aux stations limnimétriques, il serait utile (au moins pour l'établissement de 
bilans hydriques) de réaliser des mesures de débits sur plusieurs années dans le 
tronçon du Clain amont où se produit, semble-t-il, une importante réalimentation par 
la nappe du Dogger. Les deux emplacements proposés pour cela seraient Sommières- 
du-Clain (en amont) et Anché (en aval). Par ailleurs, deux nouvelles stations devraient 
être implantées au nord du bassin, l'une en aval de la Pallu (à Chincé ou Grand-Pont), 
l'autre à la limite aval du bassin, sur le Clain, à Cenon-sur-Vienne. La localisation 
des stations limnimétriques existantes et projetées, susceptibles de constituer des 
indicateurs pour la gestion des prélèvements, est également indiquée sur la carte de la 
figure 38. 

En ce qui concerne enfin les chroniques d'assecs de cours d'eau, il parait nécessaire 
d'essayer de remonter à des périodes plus anciennes que 1989 (date des premières 
observations du Conseil Supérieur de la Pêche), pour déterminer la présence 
éventuelle d'assecs réguliers à une période où le niveau des prélèvements en eaux 
souterraines était beaucoup plus faible dans le bassin (c'est à dire avant 1976). Ceci 
suppose cependant un gros travail d'enquête auprès d'archives écrites (presse locale) 
et orales et ne pourra de toute façon pas permettre d'établir des inventaires exhaustifs 
à l'échelle de l'ensemble du bassin. 

Enfin, il n'est pas exclu que l'exploitation systématique de la base de données des 
points d'eau du bassin, en vue d'une cartographie de la géométrie et des 
caractéristiques hydrodynamiques des aquifères, mette en évidence la nécessité de 
recueillir des données supplémentaires pour certaines zones. Le nombre d'ouvrages 
déjà implantés et leur répartition relativement homogène semblent exclure a priori une 
telle hypothèse. Toutefois, il s'avérera peut-être nécessaire de réaliser quelques essais 
de pompage supplémentaires (de longue durée), car de très nombreux forages à usage 
agricole n'ont été testés que très superficiellement lors de leur réalisation. 

Les principales propositions d'investigation complémentaires qu'il serait nécessire 
d'entreprendre pour progresser dans la connaissance de la ressource en eau dans le 
bassin du Clain et faciliter leur gestion sont résumées dans le tableau 25. La 
hiérarchisation de ces propositions et le chiffrage de leur coût restent à réaliser. 
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Tableau 24 - Propositions d'implantation d e  nouvelles stations d e  mesures 
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Clain 

Clain 

Clain 

Pallu 

uii (Adonnes) 

La Preille (AEP) 

un (Latillé) 

UII ou plusieurs 

La Vallée Moreau 

- 

un (Coulombier) 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

1 O 

Sommières-du-Clain 

Anclié 

Cenon-sur-Vienne 

Saiiit-Cyr 

Clain et Clouère amont 

Clain amolit 

Dive et Bouleure 

Clouère 

Miossoii 

-- 
Vonne amont 

Vonne et Boivre 

Auxaiices 

Clain aval 

Pallu 

Possibilité de suppression de la statioii limni. du 
Pou 

Etude prévue (DDAF et ERM) pour le choix de 
l'implantation des piézogiaphes. Nécessité 
d'approfondir le piézomètre de La Ferrière- 
Airoux 

Pour l'Infra-Toarcien, le même piézomètre 
pourra servir pour les unités 4 et 5 

Nécesité d'approfondir le piézomètre du Mortier 

A défaut, remise en service de la station limni. de 
Dissay 
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Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

l Figure 38 - Stations de mesures existantes et à créer, susceptibles de 
servir d'indicateurs pour la gestion des prélèvements 
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Tableau 25 - Proposition d'investigations complémentaires à entreprendre 

Determination de la geométrie des aquifères 

Delimitation des zones karstiques du bassin et etablissement 

points de mesure (valMe de la Cloucire notamment) la determination des relations nappes-rivieres 

Amelioration de la qualit6 du suivi 
&eau existant (La Ferri&re-Airoux et Le Mani 

Recherche historique pour reconstituer les assecs anterieun i Evaluation de l'importances des assees d'origine naturelle 
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13. Conclusion 

Cet état des connaissances dans le bassin du Clain a permis de mettre en lumière un 
certain nombre de faits. Tout d'abord, l'importance des volumes d'eau prélevés 
(estimés actuellement à environ 80 millions de m3 par an, dont les deux-tiers à usage 
agricole) et la forte croissance enregistrée par ces prélèvements au cours des vingt 
dernieres années justifie le classement du Clain en nappe intensément exploitée (NIE). 

L'évaluation quantitative des ressources disponibles dans le bassin du Clain exige des 
investigations supplémentaires. Il semble cependant qu'une certaine prudence dans la 
gestion des ressources soit de mise, étant donnée l'importance des assecs de cours 
d'eau, enregistrés régulièrement depuis 1989, et dans la mesure où il subsiste une 
incertitude quant aux mécanismes réels de recharge de la nappe de l'Infra-Toarcien 
(qui fait l'objet d'une exploitation de plus en plus intense). 

La revue bibliographie des études déjà menées permet de mettre en évidence 
l'importance des relations entre nappes souterraines et écoulements de surface, en 
particulier dans la haute vallée du Clain où les apports de l'aquifère du Dogger jouent 
un rôle primordial dans le soutien des débits du Clain en période d'étiage. Cette 
alimentation du Clain par des réserves souterraines serait ainsi à l'origine de 65 % du 
volume d'eau s'écoulant dans le Clain à Poitiers, en étiage. Par ailleurs, l'examen des 
cartes piézométriques existantes met clairement en évidence le phénomène de drainage 
des nappes par la plupart des rivières, à l'exception de quelques tronçons de cours 
d'eau situés en périphérie du bassin ou dans des zones fortement karstiques (Dive du 
Sud et Miosson notamment). 

L'analyse du fonctionnement hydrogéologique du bassin est cependant rendue difficile 
par la complexité du système, constitué de plusieurs aquifères superposés entre 
lesquels se produisent des transferts de charges, voire des échanges hydrauliques. La 
géologie du bassin s'avère complexe, avec notamment des passages latéraux de faciès 
dans certaines formations, une tectonique cassante susceptible de mettre les aquiîères 
en communication et l'existence de plusieurs zones karstiques dans lesquels se 
produisent des écoulements souterrains (y compris vers les bassins voisins). 

Cette relative complexité du système exclut a priori une modélisation du bassin dans 
sa globalité. C'est pourquoi, il a été jugé opportun de le découper en unités de gestion 
cohérentes pouvant servir de cadre à l'établissement de bilans hydriques et, à 
l'élaboration d'outils de gestion adaptés. Un découpage en dix unités a ainsi été 
proposé, qui devra être validé par les différents organismes intervenant dans la gestion 
des eaux du Clain. 
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Un programme de travail a été proposé en vue de parfaire l'évaluation des ressources 
disponibles. Il consiste notamment à réaliser une base de données géoréférencée des . - 
points d'eau du bassin (avec les caractéristiques hydrodynamiques des aquifères 
captés, et les volumes prélevés annuellement). Une meilleure organisation des données 
existantes est en effet indispensable pour en permettre le traitement et en faciliter 
l'interprétation. 

Par ailleurs, l'amélioration de la compréhension du fonctionnement des systèmes 
hydrogéologiques dans le bassin du Clain passe par le renforcement du réseau actuel 
d'acquisition de données. Des propositions d'études complémentaires spécifiques et 
d'implantation de nouveaux systèmes de mesure (piézométriques et limnimétriques) 
ont été faites dans le but de pourvoir réaliser, pour chacune des unités de gestion du 
bassin, un bilan des entrées (à partir d'une carte des pluies efficaces, qui reste à 
établir mais pour laquelle de nombreux éléments existent) et des sorties . Compte-tenu 
de la longueur des chroniques nécessaires à l'analyse des systèmes hydrologiques, 
l'implantation de ces nouveaux points de mesure devra se faire sans tarder. 
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ANNEXE 1 

Prélèvements en nappes et rivières 

1.1 à 1.15 
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Fichier DDAF 86 : Prélèvements agricoles (fichier DBASE) 
Signification des principaux champs 

Champ 

NOAR 

Signification 

Numéro enregistrement : 
- prélèvement en rivière : année déclaration +No  ordre 
- forage : numéro INSEE commune forage + No ordre 

NOM Nom du déclarant (propriétaire du forage) + PRENOM 

MANDAT Nom de la société si le forage est exploité par une société (EARL) ou un GAEC 

ADRESS Localisation de l'exploitation ou adresse du propriétaire (lieudit) 

DEP Département de l'exploitation 

CODE1 Code INSEE de la commune où se trouve l'exploitation (ou le propriétaire) 

COMMIJNE Nom de la commune où se trouve l'exploitation 

CANTON Numéro du canton où se trouve l'exploitation 

NOMCA Nom du canton où se trouve l'exploitation 

CODEP Code postal de l'exploitation 

ADRESSP Adresse postale de l'exploitation 

ANINS Année d'installation ou de mise en service 

ANNEE Année de déclaration ou du dernier renouvellement d'autorisation pour un prélèvement en 
rivière 

NOTIF Notification par arrêté pour le prélèvement en rivière (+ DATE) 

NATRESS Nature de la ressource : 
CN : prélèvement en rivière (Cours d'eau Naturel) 
NP : prélèvement en Nappe Profonde 
NA : prélèvement en Nappe Alluviale . SO : prélèvement au niveau d'une Source 
RA : prélèvement par pompage dans une Retenue Artificielle . RHA : prélèvement par pompage dans une Retenue Artificielle alimentée en Hivei 

DECPREF 

DECMINE 

CODRIV 

NOMRIV 

TYPE 

Déclaration du forage en préfecture (département - no ordre - année déclaration) 

Numéro BSS 

Numéro de code de la rivière (numéro DDAF) 

Nom du cours d'eau le plus proche (ou cours d'eau capté, si prélèvement en rivière) 
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CODHYD 

BV 

GBV 

CHBV 

DEPPOMP 

CODEIPO 

COMMUPO 

CANTPO 

NOMCAPO 

CPPOMP 

ADRPOMP 

LIEUDIT 

RIVE 

NOPAR 

LONGRIV 

XLAMB 

ZSOL 

PROF 

NIVSTAT 

GEOL 

NAPPE1 

EQUIP 

SUIVHYD 

RESERVE 

DEBMAX 

DEBITH 

NBH 

DEBITJ 

USAGE 

Code Agence de l'Eau du cours d'eau 

Nom du bassin versant concemé 

Nom du grand bassin versant concemé 

Code Agence de l'Eau du Bassin Versant 

Département où se trouve le forage ou le captage en rivière 

Code INSEE de la commune où se trouve le forage 

Nom de la commune où se trouve le forage 

Numéro du canton où se trouve le forage 

Nom du canton où se trouve le forage 

Code postal de la commune où se trouve le forage 

Adresse postale de la commune où se trouve le forage 

Nom du lieu-dit où se trouve le forage 

Rive sur laquelle se trouve le forage (G : rive gauche ; D : rive droite) 

Numéro de la parcelle où se trouve le prélèvement (cadastre) 

Longueur de berge de la parcelle où se trouve le prélèvement en rivière 

Coordonnées (en km) en système Lambert II (+ YLAMB) 

Cote NGF de la tête de forage (en m) 

Profondeur du forage (en m) par rapport au terrain naturel 

Niveau statique du forage (en m) 

Informations sur la coupe géologique du forage 

Numéro de la première nappe captée (+NAPPEZ) 

S = Sonde ; P = raccord Pompier (pour utilisation en cas d'incendie) 

Nom de l'hydrogéologue chargé du suivi du forage 

Volume (en 1) du bassin tampon éventuel à proximité du prélèvement 

Débit maximum exploitable déclaré (en mà/h) 

Débit réellement exploité d'après l'exploitant (en m3h) 

Nombre d'heures de pompage par jour (déclaré par l'exploitant ou extrapolé par la DDAF) 

Volume pompé par jour (en m3ijour) = NBH x DEBITH 

Usage principal de l'eau pompée (A =usage agicole ; B = équipement sportif; C =usage 
collectif, y compris AEP, 1 = usage industriel, R = Station d'épuration) 
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Efaf des connaissances dans la NIE du Clain 

NATURE 

SMAIS 

STOUR 

STABA 

SPOIS 

SAUT 

SURF 

M3AN 

DEBRES 

DEBM3 

NIRR 

Type de spéculation agricole irriguée principalement 

Surface (en ha) de maïs irrigué par ce point d'eau 

Surface (en ha) de tournesol irrigué par ce point d'eau 

Surface (en ha) de tabac irrigué par ce point d'eau 

Surface (en ha) de petit pois irrigué par ce point d'eau 

Surface (en ha) d'autre culture imiguée par ce point d'eau 

Surface totale irriguée à partir de ce point d'eau 

Volume pompé annuellement en m3 

Débit réservé à respecter pour les prélèvements en rivière (en Ils) 

Débit réservé à respecter pour les prélèvements en rivière (en ni3Pn) 

Nombre d'irrigants concernés par le prélèvement 
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Annexe 1.2 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Prélèvements agricoles dans le département de la Vienne 

Clnin amont 

Rapport R40055 Mai 1998 4 

Localisation Type 
point 
d'eau 

Commiine Lieu-dit Cadastre 
Coord. Lamhcrt Cote 

(m) 

X 
(in) 

Y 
(ln) 

Prof. 

(ni) 

Niv. 
stat. 

(m) 

DCbit 
hor. 

(m3h) 

Nbr. 
heur. 

parjr 

DÇbit 
journ. 

(m3lj) 

Usa. Surf. 
irrig. 

(114 

Vol. an". 
autorisé 

(m3) 



Annexe 1.2 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 
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Annexe 1.2 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

I ~ous- to ta l  1 1 Valunic annuel aufarisf dans le sous-bassin du Clain amont (en m3Ian) 1 2751690 
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Annexe 1.2 Efat des connaissances dans la NIE du Clain 
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ù'cau (m) (III) (m) (m) (in) (1113hi) par jr (m3Ij) (ha) (m3) - 
Bouleure 

No Datc 
inst. 

Cooid. Lnmbcit Type 
point 

Cote Localisation 
X Coiiiniuiie Y 

Prof. 
Lieu-dit 

Niv. 
s tat  Cadastre 

Débit 
hor. 

Nbr. 
lieur. 

Débit 

jou1.n. 

Usa. Surf. 
irrig. 

Vol. ann. 
autorisé 



Annexe 1.2 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 



Annexe 1.2 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

No D.ltc Locnlisntion Type Coord. Lanibcrt Cote Prof. Niv. Débit Nbr. Débit Usa. Surf. Val. ann. 
inst. Coniniune Lieu-dit Cadastre point X Y stat. hor. Iicur. joiirn. irrig. autorisé 

d'eau (ni) (in) (m) (m) (in) (m3h) parjr (31134) (ha) (1113) 
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Annexe 1.2 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 
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No 

-. . 

Date 
inst. 

Localisntion Type 
point 
d'eau 

Conimune Lieu-dit Cadastre 
Coord. Lambert Cote 

(III) 

X 
(ni) 

Y 
(III) 

Prof. 

(III) 

Niv. 
stat. 

(in) 

Débit 
hor. 

(in3ili) 

Nbr. 
heur. 

par jr 

Débit 
jonrn. 

(m31j) 

Usn. Surf., 
irrig. 

(lia) 

Vol. an". 
autorisé 

(1113) 



Annexe 1.2 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 
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Annexe 1.2 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 
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Annexe 1.2 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 
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Annexe 1.2 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Rapport R40055 Mai 1998 14 



Anncxe  1.2 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

I~ous-tatnl  5 1 \'alunie annuel autorisé dans le sous-bassin de la  \'onne (en rn3/an) 1 34710601  

Clain nioyen 
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Annexe 1.2 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 
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Annexe 1.2 Efat des connaissances dans la NIE du Clain 
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Annexe 1.2 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

No Dale Localisation Type Coard. Lambert Cati 

inst. Comniane 1 Licu-dit 1 Cadastre point X 1 Y 
d'eau (in) (ni) (m) 

18006 77 NOUAILLE MAUPERTUIS LA VALLEE VILLENEUVE NP 451,17 2 169,58 IO0 
18003 89 NOUAILLE MAUPERTUIS LA MALFOSSE NP 454,47 2 168,75 120 
1800 1 88 NOUAILLE MAUPERTUIS LA CEiARBONNIERE NP 454,76 169,40 108 
1xnn2 RR NOIJATI.I.E MAT~PERTIJIS LES VIEILLES VIGNES NP 452.68 166.27 113 

Sous-total 7 I Volunie annuel autorise dans le sous-bassin du R 

ProE Niv. Debit Nbr. Débit 

slnt. hor. heur. joiirn. 
1 (ln) (ni) (ni3Ai) parjr (ni31j) (lia) (in3) 

l6,O - 30 20 600 7 5 0  15 O00 
50,O - 60 20 1200 A 32,50 60 O00 
58.0 1.10 60 20 1200 A 26.67 O 

60,O 1 - 1 60 ( 20 1 1200 1 1 0,OO O 
61,O 1 - 1 80 1 20 1 1600 1 1 0,OO O 

osson (en m31an) 785 310 

Boivre 
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Annexe 1.2 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

16601 87 MONTREUIL BONNlN LE FRESNE NP 429,GX 174,82 147 74,O - 55 20 1 100 A 24,44 O 

16602 88 MONTREUIL BONNM LE BOIS NP - 60.0 - O O O A 0,00 O 
29702 86 VOUNEUIL SOUS BlARD BEAUVOIR A 1010-1011 NP 440,83 2 181,15 85 10,O - 20 20 400 20,OO 20 O00 

29701 89 VOUNEUIL SOUS BlARD LES QUATRE VENTS RA - 20 20 400 A 8.89 O 

Sous-total 8 Volunte annuel autorisé dans le sous-bassin de  In Boivrc (en m31an) 1 091 265 

Au~ances  

01601 1 87 1 AVANTON LA MAlLLAUûE 1 1 NP 1443,091 187,771 1 1 2 1 3 0 , 0 1  - 1 O 1 O 1 O 1 A (  0,00 ( O 
01602 1 91 1 AVANTON LA LEVEE 1 NP 1444,33 1 187,41 1 103 1113,01 - 1 64 1 20 1 1280 1 1 20,OO 1 40 O00 
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Annexe 1.2 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 
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Annexe 1.2 Etaf des connaissances dans la NIE du Clain 

Sous-total9 I T'olunie annuel autoris6 dans le sous-bassin dc I'Auxanccs (en n~31an) 1 2051420 

Fallu 
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Annexe 1.2 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 
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Etat des connaissances dans la NIE du Clain 
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Annexe 1.2 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Sous-total 10 I Volunic annuel autorisé dans Ic sous-bassin de la Pallu (en mYan) 1 2 877 120 

Rapport R40055 Mai 1998 



Annexe 1.2 Efaf des connaissances dans la NIE du Clain 

Clain aval 
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No Typc 
point 
d'eau 

Date 
inst. 

Prof. 

(in) 

Localisation Cote 

(ni) 

Niv. 
stat. 
(in) 

Coninlune 
Coord. Lambert 

Lieu-dit Cadastre X 

(m) 

Débit 
hor. 

(m3ih) 

Y 

(ni) 

Nbr. 

heur. 
par jr 

Débit 
journ. 
(m31j) 

Usa. Surf. 
irrig. 
(lia) 

Val. ani .  

autorisé 
(n13) 



Annexe 1.2 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Total I Volunie annucl autorise dans Ic bassin du Clain (cn nl3Ian) I 21 700 020 
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Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Répartition par sous-bassins (données fichier Police de l'Eau DDAF 86) 

I Total 1 208 1 6211430 1 3670 1 639 1 15359900 1 11992 1 9 1 149000 1 95 1 29 1 765000 1 537 1 1 885 ( 22485330 1 16295 
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Annexe 1.4 Efaf des connaissances dans la NIE du Cfain 

Prélèvements agricoles dans Ie département des Deux-Sèvres 

I Sous-total 1 [Volume annuel autorisé 

. .. 
Locaii~ior.  . . : y s a ~ e  Di&. 

Lie"*$ : . . 
. . a 

< ,  . ,  . < , 
. . . . . . . . - . . . . :ri< ,. . 

Dive du Sud 
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Bouieure 

,Vol%c ' 

,+np .. 
(mjJant.. 

Q@oe' 
do&%. 
. : ' 



Annexe 1.4 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Auxances 

I Sous-total 2 [Volume annuel autorisé 1 5 773 970 ( 
Vonoe 

Rapport R40055 Mai 1998 

DDAF 
estimée 
estimée 

I Sous-total 4 IVolume annuel autorisé 1 158660 1 

12 000 
50 000 
20 000 

82 O00 

La Terrière 1 ZH 13 1 25 1 10 1 Irrig. 11 600 
Les Roussetieres 1 R0131 1 O 1 100 1 Irrig. 1 O 
La Chagnelerie 1 22 17-21 1 O 1 60 1 Irrig. 1 O 

Volume annuel autorisé 

79 882 St Gemier 
St Germier 

Vasles 

Sous-total 3 



Annexe 1.5 

- 

Etat des corinaissances dans la NIE du Clain 
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Aiinexe 1.G Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Ptélèveliieiits agricoles (taris la zoiie gér6e lrnt ln DDE 
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A~tnexe 1.6 Etat des contiaissa~ices dans fa NIE dir Claiti 

Claiii aval 

Nai)ac alliiviale (Clni11 aval) 

Mai 1998 



Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Forages agricoles exploités dans ia zone du Clain amont (données Chambre d'Agriculture de la Vienne) 
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Efat des connaissances dans la NIE du Clain 

Forages agricoles exploités dans la zone de la Clouère (données Chambre d'Agricnlture de la Vienne) 
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Etat des  connaissances dans la NIE du Clain 
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Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

VERNON 1 CL28404 1 458113 1 2161577 ( 126.50 1 613 2 24 
VERNON 1 CL28405 1 459165 ( 2161691 ( 129.50 1 613 2 35 

Forages agricoles exploités dans la zone Vonne - Boivre (données Chambre d'Agriculture de la Vienne) 
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Etaf des connaissances dans la NIE du Clain 

Forages agricoies exploités dans Ia zone de I'Auxances (données Chambre d'Agriculture de ia Vienne) 
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Etat des connaissances dans la NIE du Clain 
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Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Forages agricoles exploités dans la zone de la Pallu (doun& Chambre d'Agriculture de la Vienne) 
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Etaf des connaissances dans ia NiE du Clain 

Forages agricoles exploités dans la zone du Clain aval (donn6es Chambre d'Agriculture de la Vienne) 
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Etat des connaissances dans la NIE du Clain 
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Ela! des corltiaisssnrices daris Io NIE dit Clair1 

Co~isoniii~atioii iI'élcctricit6 poilr irrigritioli cn 1997 (Vieilrie) 
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Aniiexe 1.8 Ela! des connaisssances dans la NIE dit Claifl 

Mai 1990 44 



Aiiliexc 1.8 Etal des connaisssatices dalis la NIE dit Clairi 

Mai 1998 



Etat dos cottnaissancos dans la NIE du Clairt 

X'rélèvcrncrits AEl' dans Le dépa~.tcrtieiit des Dci~x-Sèvres ((l'après fictiicr DI)ASS 79) 



Bat  des connaissances dans la NIE dtr Clairi 

Prhlèveinents AE1' clana le ci6liarterne1it (Ic la Viciine (syritliésc ficliiers DDASS 86) 



Aniiexc 1.10 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 



Etat des connaissances dans la NIE dtr Clain 

NIE CLAIN I'RELEVEMENTS A.E.P. (ariiléc 1996) - Doiiitées Ageilcc (le I'Enii Leire-Brctagttc 



Aniiere 1.11 Efat des connaissances dans la NIE do Clait1 

'loI:il l)dlc\,d CI! IY95 (111.3l:ul) 1 2.1 239 IUU 1 



Etat dos connaissances dans la NIE du Clain 

Prélèvenicrtts indiistriels dniis le bassiri clri Claiii 
Doiiiiées DRIRE 86 



Elat des connaissances dans la NIE dtr Clain 

NIE CLAIN I'RE1,lCVEMENTS INDUSTIIIELS (iiniiée 1996) 

Mai 1998 



Annexe 1.14 Etal des connaissances dans fa NIE du Clain 

Evoiution des surfaces irriguées dans le bassin du Clain (données DDU86)  
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Annexe 1.14 Etaf des connaissances dans la AffE du Clain 

To:al bassin (:2Si*i!S 845l29616119 124/20939121 5581224031 21 62S1 23 5991 2420G! 23 SSO f 



ANNEXE 2 

Inventaire des points d'eau d'après 
la Banque de Données du Sous-Sol (BSS) 



Annexe 2.1 Etat des connaissances dans le NIE du Clain 



Annexe 2.1 Etat des connaissances dans le NIE du Clain 

LA FONTAINE -IRRIGATION. 



Annexe 2.1 Etat des connaissances dans le NIE du Clain 

EAU-IRRIGATION. 

05666x00221 86 ICFIIRE-EN-MONTREUIL ILEBERDY IONDACI 430,9701 2 184,1801 1081 0,60 1411 111971 20 128/10/1976 1 1 1 
05666x0023 1 86 ~VOUILLE (GADIOT ~ O N D A G ~  432,6201 2 184,3501 1091 0.00 1 1 0 1  1 



Annexe 2.1 Efaf des connaissances dans le NIE du Clain 

05667x0002 1 86 IQUINCAY IMOULIN DE VAU 1 PUITS 1 439,3501 2 182,250) 93 1 0.90 181031197 1 4 ~0110111950 (AEI>,EAU-SERVICE-PVBLIC(EAU. 1 
05667x0003 1 86 INEUVILLE-DE-POITOU ICHAMPGMIS  POM MG 1 439,7551 2 190,6001 1061 0,ZO 17/05/1971 36 10710511977 IEAU-IRRIGATION. IEAU. 1 



Annexe 2.1 Etat des connaissances dans le NIE du Clain 



Annexe 2.1 Etat des connaissances dans le NIE du Clain 

05671X0002 1 86 ~DISSAY IPUlTS LAlTERlECOOPBMTlVl PUITS 1 453,8001 2 193,0501 61 1 0,00 1 1 1 1  101/06/1964 1 1 1 
05671X0003 1 86 IMARIGNY-CHEMEREAU ISAINT-LEGER-LA-PALLU 1 PUITS 1 451,0301 2 192,4201 68 1 2,80 1 1/01/1961 8 101/01/194 1 1500 1 
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Annexe 2.1 Etat des connaissances dans le NIE du Clain 

DBPOT PONTS 

05883x0008 1 79 lSAURAlS lPUlTSAULlEUDlTLA BARRE1 PUITS 1 41 1,100(2 182,5201 2101 4,50 1 1/05/1951 13 101/10/195 ( 800 1 (EAU. 1 
05883x00091 79 ISAINT-MAK~IN-DU-FOUIL I L A  CACQUBTIBRE ~FORAG 1 412,7001 2 179,7201 1821 1,70 1 1 31 1201051198 1 230 IEAU-AGNCOLE,EAU-IRRIGATIONIMR MARTINEAU BERTRAND 



Annexe 2.1 Etat des connaissances dans le NIE du Clain 

PUITS A LA PENNERIE 

05891X00091 86 IBENASSAY 1 BOURG 1 PUITS 1 424,0501 2 175,4001 162 1 16.00 1 1/06/1961 19 ~01/06/1960 1 1 1 
05891XOOZS 1 86 ~BENASSAY [LA PlNELlERE IPORAG 1 425,7001 2 179,0001 154 ( 0.00 1 1 63 101/02/1986 ]EAU-IRRIGATION. IEAU. 1 



Annexe 2.1 Etat des connaissances dans le NIE du Clain 

05893x0022 1 86 IQUINCAY ILES ROCHES (CAPTAGE CHA IPORAG 1 440,3401 2 180,2901 98 1 11,60 13/12/197 1 36 (14/12/1979 (AEP. 

05893x0023 1 86 ~QUINCAY I R I N G E ~  1 PUITS 1 437,4701 2 180,980) 133 1 28,10 12/03/1981 35 ( 1 IEAU-INDIVIDUELLE. IEAU. IBRGM (PIEZOMETRIQ 



Annexe 2.1 Etat des connaissances dans le NIE du Clain 

05895x0014 
05895x0016 
05895X0017 
05895x0018 

FORAG 

FORAG 
PORAG 
FORAG 

86 
86 
86 
86 

426,970 
425,560 
424,600 
423.550 

LAVAUSSEAU 
BENASSAY 
CURZAY-SUR-VONNE 
CURZAY-SUR-VONNE 

2 168,670 
2 172,380 
2 170,070 
2 169,680 

LA CHATRE 
LA GRANGE BRULEE 
LA FORET 

CII/\MP MERLEAU N.15 SECT 

150 
137 
156 
130 

26.00 
14,40 
34,70 
19,OO 

5101/198 
3/11/198 
3/11/198 
71011198 

55 
44 
74 
70 

29/12/1987 
01/11/1988 
10/11/1988 
07/01/1989 

EAU-IRRIGATION. 
EAU-IRRIGATION. 
AEP. 

EAU-IRRIGATION. 

EAU. 
EAU. 
EAU. 
EAU. 

JACKY FURET - LA GRANGE BRULEE A 



Annexe 2.1 Etat des connaissances dans le NIE du Clain 

EAU-IRRIGATION. 

05897x0013 1 86 lVIVONNE lGOUPlLLON IONDAGl 439,1001 2 163,7001 96 1 0.00 ( 1 50 12410711987 1 1 1 
05897x0014 1 86 ~MARCAY ~UUFFE AGEASSE c l 3 4  IFORAG 1 438,4801 2 164,9801 1361 0.00 1 1 60 11210111989 IEAU-IRRIGATION. IEAU. 1 



Annexe 2.1 Etat des connaissances dans le NIE du Clain 

05901X0028 
05901X0029 
05901X0030 
05901X0031 

86 
86 
86 
86 

BUXEROLLES 
MONTAMISE 
MIGNALOUX-BEAUVOIR 
SEVRES-ANXAUMONT 

ROUTE DE L'ORMEAU (LA VA 
LE CHIRON-FERRE 
BREUIL-L'ABBESSE 
PEAUFICHET 

FORAG 
PUITS 
PUITS 

FORAG 

448,500 
451,620 

451,850 
454,180 

2 179,950 
2 179,980 
2 175,670 
2 177,740 

113 
1 12 
119 
128 

44,30 
35.80 
0,00 
33.30 

8/03/198 
3/05/199 

2/09/198 

88 
37 
41 
100 

01/03/1985 
0110611968 
01/11/1950 
02/09/1985 

EAU-INDIVIDUELLE. 
EAU-DOMESTIQUE. 

EAU-IRRIGATION. 

EAU. 

EAU. 



Annexe 2.1 Etat des connaissances dans le NIE du Clain 

05902XOO55 1 86 ILAVOUX ILES GODIERS lONDAGl 458,37012 178,5401 1161 0,00 1 1 87 121110/1989 1 1 
05902x00561 86 ISAVIGNY-LEVESCAULT ILI? PRE HAUT 1 PUITS 1 459,5001 2 172.2001 1171 0.00 1 1 48 12710611989 IEAU-IRRIGATION. IEAU. 1 



Annexe 2.1 Etat des connaissances dans le NIE du Clain 

05905x0025 1 86 INIEUIL-L'ESI'OIR [LE BREUIL (COUR LA TRAIN IONDAGl 453,5501 2 166,5501 122 1 3,30 1 91091198 1 49 129/09/1987 1 1 
05905x0026 1 86 INOUAILLE-MAUPERTUIS ILES VIEILLES-VIGNES ~FORAG 1 452,6801 2 166,2701 1201 7,40 [7/10/1981 43 107/10/1987 [EAU-IRRIGATION.  EAU 1 



Annexe 2.1 Etat des connaissances dans le NIE du Clain 

150 
150 
126 
135 

061 14X0017 

061 14X0018 
061 18X0004 
06118XOOO5 

LA VILLEDIEU DU PERRON (FORAG 

LA POlTlERE ~FORAG 
BOURG 1 PUITS 
FONTAINE OECHABOUSSAN~SOURC 

10,OO 
0,00 
1,50 
1,50 

79 

79 
79 
79 

417,890 
416,140 
419,320 
416,000 

PAMPROUX 

PAMPROUX 
LEZAY 
LEZAY 

2 160,350 
2161,080 
2 143,320 
2 143,780 

21021198 

11111195 

54 

55 
10 
O 

221021198 
181091199 
011111195 

O 
157 
800 

O 

EAU-IRRIGATION. 
AEP. 
AEP. EAU. 

AUZANNET 
FRANCIS MERCIER, M MADELEINE DEN 



Annexe 2.1 Etat des connaissances dans le NIE du Clain 

06122X0019 
06122X0020 
06122X0021 
06122x0022 

86 
86 

86 

86 

LUSIGNAN 
CELLE-LEVESCAULT 

CELLGLEVESCAULT 

CELLE-LEVESCAULT 

MAISONCELLE 
VIEUX CAROT 

PlZAlS 
LES LOGES 

FORAG 
ONDAG 
FORAG 

FORAG 

427,100 

431,950 
433,210 

431,810 

2 158,900 

2 155,080 
2 157,930 
2 157,260 

152 
143 

124 
132 

40.80 
0,00 

9,30 
0.00 

0/12/198 

7/021198 

90 
84 

32 
55 

11/12/1986 

01/04/1987 

17/12/1986 
22/10/1985 

EAU-IRRIGATION. 

EAU-IRRIGATION. 

EAU. 

EAU. 

EAU. 
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Annexe 2.1 Etat des connaissances dans le NIE du Clain 



Annexe 2.1 Etat des connaissances dans le NIE du Clain 

LE COUREAU 



Annexe 2.1 Etat des connaissances dans le NIE du Clain 

PORAG 
PORAG 

PUITS 

PUITS 

LA FONCOUDRBAU 
LA GRILLERE 
MAISON NEUVE 
MAISON NEUVE 

06132X0023 
06132X0024 
06132X0025 
06132X0026 

459,680 
458,250 
456,950 
456,950 

86 
86 
86 
86 

SAINT-MAURICE-LA-CLOU 
VERNON 
BRION 
BNON 

2 155,340 
2 161,600 
2 153,000 
2 152,950 

130 
126 
130 
135 

20,OO 
19.50 
11.67 
18,00 

1/06/194 

1/09/195 

50 
53 
27 
33 

11/06/199 1 162 
24/03/199 1 219 
ll/06/1949 
01/05/194 1 500 

EAU-AGRICOLE. IEAU. 
EAU-AGNCOLE,EAU-IRRIGATION 
AEP.  EAU 
AEI,. /EAU. 

M MARTIN FERNAND 
MR JEAN PINEAU 
MR JEAN PINEAU 
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Etat des connaissances dans le NIE du Clain 



Annexe 2.1 Etat des connaissances dans le NIE du Clain 



Annexe 2.1 Etat des connaissances dans le NIE du Clain 

CHEZ POUCllER 

~BIARGE ( PUITS 1 433,4901 2 136,0301 1301 6.00 13/05/198( 92 104/08/1989 IEAU-IRRIGATION. 

06373x0057 1 86 ~ B R U X   BOURG IFoRAG 1 434,70012 139,6001 1201 8,00 1 1/06/1961 20 101/01/193 1 250 IEAU-IRRIGATION. IEAU.  MME HILLAIRET 



Annexe 2.1 Efat des connaissances dans le NIE du Clain 

06381X0018 1 86 ICI*APi?LLE-BATON(LA) ILES RACASSIERES IFORAG 1 452,950) 2 134,5501 1581 0,00 1 1 35 115102/1989 IEAU-IRRIGATION. IEAU. 1 
06381X0019 1 86 ICHAPELLE-BATON(LA) IBOIS BIROU ~ O N D A G ~  449,15012 134,8001 1451 0,00 1 1 82 12610111989 1 1 1 
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Annexe 2.1 Etat des connaissances dans le NIE du Clain 



Efat des co~lnaissances datts la NIE du Clair] 
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Annexe 2.2 Efat dos connaissances darts la NIE dir Clain 



Etat des connaissances clans la NIE du Clain 



Annexe 2.2 Ela1 des connaissances dans la NIE du Claitt 



Annexe 2.2 Etat des cartnaissances dans la NIE di1 Clair, 



Aiinexe 2.2 Etat des connaissartces dans la NIE do Clair? 



Atiiiexe 2.2 Efat dos con~~aissat~ces dans la NIE du Clain 



Etat cles connaissances datis la NIE du Clai~f 



ANNEXE 3 

Débits d e s  cours d'eau 

3.1 à 3.1 1 



Annexe 3.1 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

DBbits moyens journaliers de I'Auxances à Pont de Rochecourbe [Il 

01-Jan 31 -Jan 02-Mar Ol-Avr 01-Mai 31-Mai S J u n  30JuI B A o a  2BSep 28-0cl 27-NOV 27-D6c 

96 



Annexe 3.2 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

DBbits moyens journaliers de la Boivre & la Ribardiére [2] 

01-Jan 31 Jan OZ-Mar O1 -Avr 01-Mai 31-Mai W u n  30Jul 29AoO =-Sep 28-0ct 27-NOV 27-Déc 

97 



Annexe 3.3 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Débits moyens journaliers du Clain au Petit Allier [3] 

Ol-Jan 31-Jan M-Mar 01-Avr O1 -Mai 31-Mai S J u n  S J u l  B A 0 0  28-Sep 28-0ct 27-Nov 27-O& 

98 



Annexe 3.4 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Débits moyens mensuels du Clain a Vivonne [6] 



Annexe 3.5 Etaf des connaissances dans la NIE du Clain 

Débits moyens journaliers du Clain à Pont Saint-Cyprien m 

O1 Jan 31 Jan 02-Mar 01-Avr 01-Mal 31-Mai S J u n  30Jui B A o o  28-Sep 2 8 0 c l  27-Nov 27-Dec 

1 O0 



Annexe 3.6 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Débits moyens mensuels du Clain à Dissay [8] 

140 r 



Annexe 3.7 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

DBbits moyens journaliers de la Clouère au Rozeau [12] 

Rozeau 94 

Rozeau 95 

Rozeau 96 

Ol-Jan 31-Jan 02-Mar Ol-Avr Ol-Mai 31-Mai S J u n  S J u I  29Aol l  2&Sep 280d 27-Nov 27-D6c 

102 



Annexe 3.8 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Débits moyens journaliers de la Dive à Guron [13] 

Guron 96 Ezl 



Annexe 3.9 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Débits moyens journaliers de la Miosson la Bertandinière [15] 

Ol-Jan 31 Jan WMar Ol-Avr Ol-Mai 31-Mai SJun SJul  BAoO 28-Sep 2806 27-Nov 27-Dec 

104 



Annexe 3.10 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Débits moyens journaliers de la Vonne à la Guilbaudière 1171 

I Guilbaud 95 / 
1 Guilbaud 96 1 

Ol-Jan 31-Jan 02-Mar O1 -Avr Ol-Mai 31-Mai 3 0 J u n  S J U i  2 9 ~ 0 ~  2 ~ ~ e p  2 8 0 c t  27-Nov 27-Déc 

105 



Annexe 3.11 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Débits moyens journaliers de la Vonne au Pont de Cloué [19] 

u - 1 -  

0 '  

OlJan 31Jan ü2-Mar 01-Avr Ol-Mai 31-Mai JOJun JOJul 29AoO 2BSep 280ot 27-Nov 27-Dec 



ANNEXE 4 

Suivi des niveaux piézométriques 

4.1 à 4.20 



Annexe 4.1 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Piézomètre de I'Abbaye - Lias lnfratoarcien [Il 

-1 7 1 1 1 1 1 1 1 I 1 1 1 l 

01-Jan 31 Jan 02-Mar 01 -Avr 07-Mal 31-Mai 30Jun 30Jul W o ( l  %Sep 28-0cl 27-Nov 27-D6c 



Annexe 4.2 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Piézomètre d'Ayron - Dogger [2] 

-8 

O1 Jan  31Jan 02-Mar 01 -Avr O1 -Mal 31- al 30Jun 3 0 J u l  B A 0 0  =Sep 28-0cl 27-Nov 27-Dec 



Annexe 4.3 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

PiBzométre de Chabournay -Jurassique Supbrieur [3] 

-9 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

01 J a n  31 -Jan (n-Mar O1 -Avr 01-Mai 31-Mai 30.Jun 3 W u l  'BA00 '&Sep 28-Ocl 27-Nov 27.06~ 



Annexe 4.4 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

PiBzomètre de Touchaubert - Lias lnfratoarcien [4] 

-25 

O1 Jan 31 J a n  02-Mar Ol-Avr Ol-Mai 31 -Mal 30Jun m u l  29AoO %Sep %0ct 27-Nov 27-Dec 



Annexe 4.5 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Piézométre de Couhé-Vérac - Dogger [5] 

-6 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

O1 Jan  31 Jan  ( n - ~ a r  O1 -Avr 01-Mai 31-Mai S J u n  J U u i  B A 0 0  =Sep 280ct  27-Nov 27.06~ 



Annexe 4.6 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

PiézomBtre de Couhé-Vérac - Lias lnfratoarcien [6] 

-25 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

O1 Jan  31Jan CC-Mar Ol-Avr Ol-Mal 31-Mal S J u n  Wul 24AoC1 %Sep 28-0ct 27-Nov 27-Dec 



Annexe 4.7 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

PiBzomètre de Ferrière-Airoux - Dogger m 
1 99?J .------- 1994 1995 1996 ,997 1998 



Annexe 4.8 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Piezomètre de Lourdine - Dogger [8] 

01 Jan 31 Jan OZ-Mar 01 -Avr 01- al 31-  ai =un SJUI B A 0 0  %Sep %0cl 27-Nov 27-Dec 

115 



Annexe 4.9 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Piézornètre de Marigny - Lias lnfratoarcien [9] 

-26 l 1 1 1 t l 1 I l 1 1 1 

01 J a n  31-Jan M-Mar O1 -Avr 01-Mai 31-Mai JrJun JMul  B A o O  28-Sep 28-0ct 27-Nov 27-D6c 



Annexe 4.10 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

PiBzométre de Mortiers - Dogger [ IO]  

-36 l 1 1 l 1 1 1 1 l I I 1 1 

01-Jan 31 Jan M-Mar 01-AVT 01-Mai 31-Mai S J u n  3 U u i  B A o O  28-Sep 280ct  27-Nov 27-D6c 



Annexe 4.11 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Piézomètre de Puzé -Jurassique Supbrieur [Il] 

-10 1 l 1 I I 1 1 1 1 I 1 1 1 

O1 Jan 31 Jan Oî-Mar 01 -An 01-Mai 31-Mal S J u n  ?nJul m A o 0  =-Sep 28-0cl 27-Nov 27-Dec 



Annexe 4.12 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Piézométre de Puzé - Dogger 1121 
1 1 

-16 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

O1 Jan 31 i a n  M-Mar O1 -Avr O1 -Mal 31 -Mai 30Jun 30Jul B A o O  %Sep %Od 27-Nov 27-Dec 



Annexe 4.13 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Pibzornétre de RouiIl6 - Lias lnfratoarcien [13] 

-65 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 l I 

O1 Jan 31-Jan Ol-Mar 31-Mar 30Avr =Mai 24Jun B J U l  28AoO 27-Sep 27-0ct 2ENov 26Dec 



Annexe 4.14 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Piezometre de Saizines - Lias lnfratoarcien [14] 



Annexe 4.15 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

PiézornBtre de Saint-Sauvant - Dogger [15] 

-45 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

O1 Jan 31 Jan M - ~ a r  01 -Aw 01-Mal 31-Mai 30Jun W u l  29AoO 28-Sep %oc! 27-Nov 27-Dec 



Annexe 4.16 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

PiBzomètre de Saint-Romain - Dogger 1161 

-20 1 1 1 l 1 1 1 I 1 1 1 1 

O1 J a n  31-Jan 02-Mar O1 -Avr 01-Mal 31-Mal 30Jun r U u l  B A o 0  28-Sep 2BOct 27-Nov 27-Dk 



Annexe 4.17 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Piézomètre de Bois-Tricon -Jurassique Supérieur [IV 

1 6 11 16 21 26 31 36 41 46 51 
Echantillonnage hebdomadaire - no de semaine 



Annexe 4.18 Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Piézomhtre de Villiers - Dogger 1181 

-35 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

Ol-Jan 31- an 02-Mar 01 -Avr Ol-Mai 31 -Mai 33Jun W u l  B A o Q  28-Sep 280c t  27-Nov 27-D6c 



Annexe 4.19 

Pi6zometre de Ferrière - Dogger 1191 

Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

-2 1 1 1 1 I 1 , 1 1 I 1 1 1 

O1 Jan 31 Jan 02-Mar 01 -Aw 01-Mal 31 -Mal 3 J J u n  T)-Jul B A 0 0  =Sep B O c t  27-Nov 27-D6C 



Annexe 4.20 

- 

Etat des connaissances dans la NIE du Clain 

Pibzornètre de Sauzé-Vaussais - Dogger [20] 

1993 .------- 1994 1995 1996 qgg7 1998 




